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Chapitre 5  

Les prestations sociales dont bénéficient les non salariés : des tendances contradictoires, entre 

harmonisation de certains droits, maintien de spécificités professionnelles et absence de 

couvertures sociales mutualisées  

En contrepartie des prélèvements acquittés (cfΦ /ƘŀǇƛǘǊŜ пύ ƻǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

couǾŜǊǘǳǊŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

bénéficient de diverses formes de couverture des risques sociaux.  

En comparaison des prestations dont bénéficient les salariés, trois grands types de couverture 

peuvent être distingués Υ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜǎΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

lesquelles la problématique propre aux travailleurs non salariés relève davantage des modes de 

recours à ces droits que de leur nature intrinsèque (prestations familiales et de logement, frais de 

ǎŀƴǘŞύΤ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŦƻǊǘŜΣ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘƛŜƭƭŜΣ 

et pour lesquelles ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀ ŞǘŞΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ 

moins prononcée (revenus de remplacement en cas de maladie, maternité, paternité ou invalidité) ; 

des couvertures qui ne sont pas assurées ou ne le sont que sur une base facultative (accidents du 

travail, couvertures complémentaires santé et prévoyance, chômage ou perte de revenu), pour des 

raisons qui ont essentiellement trait au rapport entre droits et efforts contributifs souhaité par les 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ƴǳǘualisation choisi pour la couverture de ces risques. Enfin, au-

delà des assurances sociales, les non salariés ont accès aux dispositifs de minima sociaux ou de 

soutien aux faibles revenus, notamment le revenu de solidarité active (RSA), qui pourraient jouer 

ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƘƾƳŀƎŜΦ  

/Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ǎƻŎƛŀǳȄΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΦ 9ƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴité de réfléchir à une 

harmonisation de leur couverture avec celle des salariés ou à une mutualisation accrues, dans le 

contexte de revenus souvent faibles et fragiles et en tant compte des problèmes liés au niveau et à 

l'équité des prélèvements auxquels ils sont assujettis (cf. Chapitre 4). La diversité des profils des 

ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǊŜƴŘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

hétérogènes (cf. Chapitre 2). 

I. Les travailleurs indépendants Υ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎŜǊǘains risques sociaux, 

« traditionnels » ou « nouveaux »  

{ŀƴǎ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ƭŜǎ 

travailleurs non salariés et de leurs spécificités est intéressante pour éclairer les modalités de leur 

couverture. Le risque de pauvreté monétaire, important parmi les artisans et commerçants en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όcf. Chapitre 4), 

Ŧŀƛǘ ƛŎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ pour les conditions de travail et la 

santé au travail des non salariés au regard de celles des salariés exerçant les mêmes métiers, ou 

ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŀǳ 
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contraire plutôt meilleurs que ceux des salariés alors même que les non salariés sont en moyenne 

plus âgés1.  

I.1.  Des niveaux de vie en moyenne plus élevés mais un risque de pauvreté trois fois plus 

fréquent  

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ł ƭΩaune de différents critères : 

percevoir une prestation sociale relevant de ce risque (cf. partie VI.), être « pauvre » en termes de 

« conditions de vie 2» ou en termes « monétaires ηΦ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜȄŀƳƛƴŞŜ 

ƛŎƛΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉŀǳvre en termes monétaires survenant lorsque le niveau de vie, i.e. le revenu 

disponible par unité de consommation de son ménage3, est inférieur à un seuil relatif et 

conventionnel de pauvreté (par exemple, 60 % du niveau de vie médian au niveau européen)4. 

5ŀƴǎ фс ҈ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ Řƻƴǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ 

référence ou son conjoint qui est non salarié (au sens de la nomenclature des catégories socio-

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜύΦ /Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƛŎƛ ŘŜ ζ non salariés5 », disposent en moyenne 

ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ6 nettement plus élevé que celui des autres ménages dont la personne de 

référence ou son conjoint occupe un emploi salarié : en 2013, leur revenu disponible moyen est de 

53 пул ϵΣ ŎƻƴǘǊŜ оф слл ϵ Ǉƻur les autres ménages, soit 35 % de plus. Parmi les ménages « non 

salariés », les ménages de professions libérales et assimilés ont les revenus disponibles moyens de 

loin les plus importants (66 тол ϵ Ŝƴ нлмоύΣ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όп8 унл ϵύΣ 

Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ-commerçants (42 пнл ϵύΦ [ŜǳǊǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Ǿƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞΣ ŀǳǉǳŜƭ Ŏŀǎ ƛƭǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ŝƴ 

moyenne à 61 рсл ϵΣ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ Ǿƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ƴΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Şǘŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ пс онр ϵΦ 

                                                             
1
 tƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩAnnexe I : « Travailleurs non salariés et exposition 

aux risques sociaux », note du secrétariat général du HCFi-PS.  
2
 [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎ ζ ŎƻƴŎǊŜǘǎ η ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ-şǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎǘŀƴŘŀǊŘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire largement 
diffusés dans la population. En France, elle mesure la proportion de ménages qui déclarent connaitre au 
moins huit restrictions parmi les 27 répertoriées conventionnellement. Ces restrictions sont regroupées en 
quatre domaines : consommation, insuffisance de ressources, retards de paiement, difficultés de logement.  
3
 Une unité de consommation (UC) au premier adulte du ménage, 0,5 UC aux autres personnes de 14 ans ou 

plus et 0,3 UC aux enfantǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мп ŀƴǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩh/59 ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ 
4
 [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ 
Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭΦ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ I. 
5
 Ces ménages qualifiés de non salariés peuvent soit être quasiment exclusivement composés de non salariés 

(lorsque la personne ne vit pas en couple ou que son conjoint est soit non salarié soit en non emploi), soit 
şǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǎǘ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞΦ !ǳ 
total, dans ces ménages non salariés, 68 % des individus en emploi sont non salariés tandis que 32 % sont 
salariés (Cf. Annexe I). 
6
 Le revenu disponible se compose des revenus déclarés Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŜǘ ŘΩƛƳǇƾǘǎΦ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ wŜǾŜƴǳǎ ŦƛǎŎŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ό9wC{Σ Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA), qui est un 
ŀǇǇŀǊƛŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ  5DCƛt όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ 
ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛύύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊœǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /b!CΣ 
ŘŜ ƭŀ /b!± Ŝǘ ŘŜ ƭŀ a{!Φ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴquête ERFS, le statut salarié/non salarié est appréhendé à partir de la 
ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ t/{ όǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛύΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ a{!Φ 
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Le niveau de vie annuel moyen des non salariés7 est quant à lui également plus élevé que celui 

des salariés, mais dans des proportions moindres Υ ƛƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нф смл ϵ Ŝƴ нлмо ŎƻƴǘǊŜ нп фнл ϵ 

pour les salariés, soit 19 % de plus (cf. figure 1). Il présente cependant une dispersion nettement 

Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Υ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳŀǊǘƛƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ мп осл ϵ όŜǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

17 % à celui des salariéǎύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǉǳŀǊǘƛƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ор лпл ϵ όŜǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ нл ҈ Ł 

celui des salariés). Les niveaux des premiers quartiles de niveaux de vie des agriculteurs-

exploitants et des artisans-commerçants sont particulièrement faibles, à peine supérieurs au seuil 

de pauvreté (soit à 60 % de la médiane des niveaux de vie, 1 ллл ϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝƴ нлмоύΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des professions libérales et assimilées, les niveaux de vie moyens des agriculteurs et des artisans-

commerçants sont en moyenne moins élevés quand ils vivent dans des ménages exclusivement non 

ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜ : ils sont respectivement 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ мт ҈ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нр ҈ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ-commerçants. 

Au seuil de 60 % du niveau de vie médian, le taux de pauvreté monétaire des non salariés est 

de 18 %, soit trois fois plus élevé que celui des salariés (6,3 % en 2013). Le risque de pauvreté 

monétaire concerne tout particulièrement les agriculteurs (23,3 %) et les artisans-

commerçants (21,5 %). Il est également relativement élevé pour les professions libérales et 

assimilées (10,8 %), qui connaissent une très grande hétérogénéité de niveaux de vie, le quart de 

ƭŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŀǳ moins 46 фмл ϵΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

pauvretéΣ ǉǳƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎΣ 

Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όну ҈ύΦ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ 

pour les agriculteurs et surtout les artisans-ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ǉǳƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǳǾǊŜǎΣ ƻƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

de vie médian inférieur de près de 31 % au seuil de pauvreté. Les taux de pauvreté des non salariés 

ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǾƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎŀƭŀǊié (25 % contre 8 % 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǎǘ ǎŀƭŀǊƛŞύΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ 

accrue. Ces différences de situations sont particulièrement marquées chez les exploitants agricoles 

ou les artisans-commerçants. Symétriquement, le taux de pauvreté monétaire des salariés vivant 

Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǎǘ ŘŜ у ҈ όǎƻƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

salariés8). 

Sans surprise, les ménages pauvres bénéficient davantage de prestations que les autres 

ménages Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ стΣф ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ζ non salariés η όŎƻƴǘǊŜ пуΣф ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des ménages « non salariés ») et de 85,3 % des ménages pauvres « salariés » (contre 49,1 % de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ salariés »). Cependant, en comparaison, les ménages pauvres « non 

salariés » bénéficient moins souvent de prestations que ceux qui sont « salariés »Σ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

des prestations familiales (44,9 % contre 50,2 %), des prestations logement (38,4 % contre 67,9 %, 

soit un écart important) ou des minima sociaux (19,5 % contre 30,1 %, soit un écart également 

important). En revanche, les ménages pauvres « non salariés » étaient en 2013 plus souvent 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όtt9ύ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ζ salariés » (44,9 % contre 

35,5 %), avec une part plus importante dans leur revenu disponible moyen (2 % contre moins de 1 

%). Les prestations sociales perçues par les ménages pauvres « non salariés » représentent en 

moyenne le quart de leur revenu disponible (12 % pour les prestations familiales, 7 % pour les 

                                                             
7
 {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ Ǿie et du risque de pauvreté, les statistiques portent sur les individus, non salariés 

ou salariés, étant bien sûr entendu que leur niveau de vie est celui de leur ménage.  
8
 Cf. Annexe I pour des approfondissements à ce sujet. 
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allocations logement et 5 % pour les minima sociaux), contre près de 30 % pour les ménages 

« salariés ». Il est en particulier à noter que les prestations logement bénéficient davantage aux 

ménages pauvres « salariés », contribuant à hauteur de 11 % à leur revenu disponible, contre 

seulement 7 % pour les « non salariés » ; il est à cet égard possible que, même avec de faibles 

revenus, les non salariés soient plus fréquemment propriétaires de leur logement9. 

Au seuil de 50 % du niveau de vie médian, qui a longtemps été privilégié en France, 12,4 % des 

non salariés étaient en 2013 en situation de pauvreté monétaire, contre seulement 3 % des 

salariésΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ оо ҈Σ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎ Şǘŀƴǘ 

ceux qui vivent dans un ménage sans conjoint salarié.  

Figure 1 : Niveau de vie et pauvreté des non salariés et des salariés au sens de la nomenclature des 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝƴ нлмо 

  Non salariés 

Salariés 

Ensemble 

des actifs 

occupés 
  

Ensemble 

     

Agriculteurs 

exploitants 

          

Artisans-

commerçants 

Professions 

libérales et 

assimilés 

Le niveau de vie annuel en 2013 et sa dispersion 

Niveau de vie moyen 29 смл ϵ 25 тол ϵ 23 лпл ϵ 38 тол ϵ 24 фнл ϵ 25 прл ϵ 

Niveau de vie médian 22 нрл ϵ 19 отл ϵ 19 мрл ϵ 31 плл ϵ 22 нмл ϵ 22 нмл ϵ 

1er quartile (Q1) 14 осл ϵ 12 рпл ϵ 13 лул ϵ 18 ффл ϵ 17 нул ϵ 17 лпл ϵ 

3ème quartile (Q3) 35 лпл ϵ 30 тмл ϵ 27 фмл ϵ 46 фмл ϵ 29 лфл ϵ 29 рсл ϵ 

Rapport interquartile 

(Q3/Q1) 
2,4 2,4 2,1 2,5 1,7 1,7 

Taux et intensité de la pauvreté monétaire aux seuils de 50 % et 60 % 

Taux de pauvreté 

(seuil à 60 %) 
17,9 % 23,3 % 21,5 % 10,8 % 6,3 % 7,6 % 

Intensité de la 

pauvreté  (seuil à 60 

%) 

28 % 28 % 31 % 20 % 16 % 18 % 

Taux de pauvreté 

(seuil à 50 %) 
12,4 % 16,1 % 15,1 % 7,6 % 3,0 % 4,1 % 

Intensité de la 

pauvreté (seuil à 50 %) 
33 % 33 % 34 % 30 % 30 % 31 % 

Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante.  
Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 
 

1.2. Les conditions et la santé au travail des non salariés Υ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 

ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

profession exercée 

Le travail indépendant recouvre des réalités très diverses, regroupant des professions 

intellectuelles ou manuelles, des travailleurs isolés ou des chefs de petites entreprises, que les 

conditions de vie et de travail exposent à des risques différents et plus ou moins grands pour la 

                                                             
9
 bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ ǳne mesure enrichie du niveau de vie, incorporant des loyers fictifs imputés 

notamment aux propriétaires ne modifierait pas la hiérarchie observée entre non salariés et salariés, du fait 
de montants imputés aux non salariés en général moindres que ceux imputés aux salariés.  
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santé. Les conditions de travail des indépendants, comme celles des salariés, peuvent être 

appréhendées à travers différents facteurs de risque professionnel, décrits à travers un ensemble 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛques : pénibilité physique des travaux, cumul de contraintes de rythme, 

ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ10. Les conditions de travail des indépendants sont globalement aussi variées que celles des 

ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƳşƳŜ ǎƛΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƳŞǘƛŜǊΣ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ 

salariés présentent souvent les mêmes contraintes. 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

travŀƛƭ ǉǳƛ ƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ la forte emprise du travail sur la vie personnelle 

(31 % des non salariés sont concernés contre moins de 4 % des salariés) et le fait de devoir 

toujours ou souvent se dépêcher (61 % des non salariés contre 31 % des salariés), qui concernent 

bien davantage les non salariés (cf. figure 2) ; a contrarioΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ƴƻƛƴǎ 

de 11 % des non salariés contre près de 30 % des salariés. Élément notable, la crainte de perdre 

son emploi ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀccrue parmi les non salariés et est en 2013 plus fréquente que parmi 

les salariés : elle concerne 30 % des non salariés en 2013, contre 16 % en 2005, dont environ 38 % 

des artisans-commerçants11.  

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜǎ agriculteurs sont de très loin ceux qui connaissent 

le plus de pénibilités physiques (58 %) et la plus forte emprise du travail (56 %). Les artisans et les 

commerçants ǎƻƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

concernés par le fait de devoir toujours ou souvent se dépêcher. La pénibilité physique concerne 

également 36 % des artisans et la forte emprise du travail 38 % des commerçants. Les non salariés 

relevant des professions libérales et assimilées sont quant à eux souvent ou toujours amenés à 

travailler seuls Τ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ƴŜǳŦ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎǳǊ ŘƛȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ 

intermédiaires, qui comprennent notamment les ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘƛȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ12.      

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊiés exerçant des métiers 

similaires, les conditions de travail se rapprochent en partieΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ 

ƴƻǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇŞƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

des non salariés va de pair avec une emprise du travail et une solitude accrues. La pénibilité 

physique ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ όŜƴ нлмоΣ ул ҈ ŘƻƛǾŜƴǘ 

rester longtemps debout, 77 % déplacer de lourdes charges, 65 % rester longtemps dans une 

posture pénible), mais la situation des ouvriers agricoles est peu différente. En revanche, les 

                                                             
10 [ŀ 5ŀǊŜǎ ŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ 
reprennent les principales conclusions des dernières études de la Dares (Algava E. et Vinck L. (2009), « Les 
conditions de travail des non-salariés en 2005 », Premières Synthèses, n° 50.1, décembreύΣ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ 
(« Conditions de travail des indépendants en 2013 », fiche 1.7 pp 104-млр ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Emploi et revenus des 
indépendants, Insee Références, Edition 2015), ainsi que des compléments apportés par le ministère de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊƳΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ ǊŞǇƻnse à la 
sollicitation du RSI ( Stress au travail et santé ς Situation chez les indépendants, Éditions Inserm, avril 2011). 
11

 Algava E. (2015), « LƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ », Premières Synthèses, 
n°092, décembre. 
12

 /Ŝ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ƴŜ Řƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
des réseaux nombreux et divers (cf. la contribution de Sylvie Célérier, reproduite en Annexe A). 
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ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇŞƴƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

(températures élevées ou basses, mauvaises odeurs, humidité), y sont moins exposés que les 

ouvriers qualifiés de type artisanal et que les ouvriers en général. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǉǳƛ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ 

salariés est la forte emprise du travail sur leur vie personnelle. La durée du travail ǉǳΩƛƭǎ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ 

Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл  ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ тр  ҈ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ 

travailler six ou sept jours par semaine, et donc souvent le week-end (un sur quatre le dimanche 

contre un salarié sur huit). Cependant, la durée effective moyenne du travail des indépendants a 

diminué au cours des années récentes, passant de 52 heures hebdomadaires en 2005 à 49 heures 

Ŝƴ нлмнΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ҈ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝ ōǊƻǳƛƭƭŀƎŜ des frontières entre travail et vie 

privée Ŝǎǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ : en premier lieu, domicile et lieu de travail se 

confondent pour nombre de non salariés (38 % travaillent habituellement à domicile) ; de surcroît, 

но ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜur activité à leur domicile13.  

Figure 2 : Les conditions de travail des non salariés en 2013 

 

Non salariés 

Salariés 

 

Ensemble  
Agriculteurs 

exploitants 
Artisans 

Commer

-çants 

Chefs 

d'entre- 

prise de 

10 

salariés 

et plus 

Professions libérales 

de niveau 

  

 

cadre 

Profe- 

ssions 

intermé-

diaires 

Forte emprise du travail 30,6 % 55,8 % 26,2 % 37,8 % 21,8 % 14,8 % 20,2 % 3,8 % 

Devoir toujours ou 

souvent de dépêcher 
60,8 % 57,5 % 66,9 % 66,6 % 38,6 % 55,1 % 62,3 % 30,8 % 

Travailler toujours ou 

souvent seul 
72,0 % 65,9 % 70,9 % 71,2 % 43,9 % 77,5 % 88,1 % 54,5 % 

Pénibilité physique 29,8 % 58,3 % 36,2 % 12,7 % 15,9 % 3,4 % 18,2 % 20,4 % 

Crainte pour son emploi 

dans l'année qui vient 
29,8 % 16,0 % 38,9 % 37,3 % 37,7 % 22,0 % 25,2 % 24,3 % 

Cumul de contraintes de 

rythme 
21,8 % 28,0 % 28,2 % 14,6 % 25,7 % 16,6 % 19,6 % 35,2 % 

Manque d'autonomie 10,6 % 16,8 % 11,7 % 11,9 % 3,1 % 5,5 % 9,3 % 29,9 % 

Champ : France, personnes en emploi âgées de 15 ans et plus 
Source : Dares, enquête Conditions de travail 2013. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ό!¢-MP), la MSA recense, en 2014, 

24 142 AT-MP reconnus, parmi lesquels près de 90 % sont des accidents du travail (21 658 AT) et un 

peu plus de 7 % sont des maladies professionnelles (1 768 MP). Les publications de la MSA relatives 

aux troubles musculo-squelettiques (TMS), qui représentent 88,9 % des maladies professionnelles 

des exploitants agricoles, mettent en lumière les secteurs agricoles les plus concernés (élevage de 

volailles et lapins, élevage bovins-lait, viticulture) et un risque deux fois plus élevé pour les femmes. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛ-articulaires dues à des gestes et postures (89 % des 

                                                             
13

 Algava E. et Vinck L. (2009), « Les conditions de travail des non-salariés en 2005 », op.cit. 
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TMS)14. Quant aux accidents du travail, ils sont plus fréquents que la moyenne dans les 

exploitations forestières, les élevages de bovins et le secteur hippique. Ils diminuent ces dernières 

années Υ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ŀǊǊşts indemnisés est en baisse 

ŘŜǇǳƛǎ нлмл Ŝǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ нлмп Ł опΣм ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ м ллл ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řǳ w{L ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǎΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ 

parler les accidents du travail et les maladies professionnelles, mais de dénombrer les artisans et 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 

ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

vieillesse15Φ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ (en 2014, 1,7 

% des cotisants du régime des artisans et 1,0 % des commerçants âgés de 50 ans ou plus sont 

entrés en invalidité contre 0,1 % avant 50 ans) et le secteur de la construction (55 % des artisans 

invalides ont exercé dans ce secteur et, en 2014, 0,4 % des cotisants y ont été reconnus invalides)16. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜs psychosociaux au travail, un temps de travail élevé, des horaires 

atypiques et un faible soutien social lié à un relatif isolement pourraient potentiellement être 

ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ǇŀǊƳƛ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀnts17. 

Cependant, leur importante autonomie décisionnelle vient aussi contrebalancer les effets de ces 

contraintes, les non salariés pouvant plus facilement ajuster leurs horaires et se disant globalement 

Ǉƭǳǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 

également propres aux professions libérales et aux artisans-commerçants : relations avec le public 

et exposition aux violences externes. Pour plusieurs professions libérales (médecins, infirmiers, 

ŀǾƻŎŀǘǎύΣ ƭΩŜxposition à la souffrance et à la mort est une dimension spécifique. Comme relevé par 

ƭΩLƴǎŜǊƳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нлмм18Σ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻǊǇǳǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎsionnelles à des 

facteurs psycho-ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛǾŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ 

moins abondante, avec des résultats qui restent Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 

spécifiques aux non salariés pourraient à cet égard constituer une source de stress et sont 

ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ ǎŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Enfin, très peu de données épidémiologiques permettent actuellement de documenter le lien entre 

les actes suicidaires et les conditions de travail des non salariés, sauf pour les professions de santé 

Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘs non agricoles et les 

autres catégories socioprofessionnelles, les premiers semblent occuper une position intermédiaire 

                                                             
14

 Cf. MSA (2016), « Statistiques des risques professionnels des non-ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole », Direction des Études, des Répertoires et des Statistiques, Étude. 
15

 Cf. RSI (2016), [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ du RSI, Édition 2015, p.96-112 et les développements du point IV.4. 
16

 Il est important de noter que 10 % des invalides du RSI ont été auto-entrepreneurs au cours de leur 
carrière, les trois-ǉǳŀǊǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄŜǊœŀƛent sous ce statut, les autres, 
ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀǳǘƻ-ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩǳƴŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ w{LΦ 
17

 [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
sur le suivi statistique des risques psychosociaux du travail. Cf. Gollac M., Bodier M. (dir.), (2011) « Mesurer 
les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les maîtriser », Dares, avril. 
18

 Inserm (2011), {ǘǊŜǎǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǎŀƴǘŞΧƻǇΦŎƛǘΦ 
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en termes de prévalence des épisodes dépressifs et des troubles anxieux, entre les employés et 

ouvriers, qui sont les plus concernés, et les cadres19.  

I.3. [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ : des indicateurs « singulièrement » 

favorables 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƴƻƴ 

salariés, associant une mortalité plus faible que la moyenne, une perception de leur état de santé 

Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŃƎŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ 

pathologies propres à chaque profession.  

Plusieurs études ont mis en évidence le meilleur état de santé déclaré par les non salariés, et 

souligné que les indépendants sont plus nombreux à considérer que le travail a des effets positifs 

ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘǎ ; cela pourrait contribuer à 

expliqǳŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ20. Ce sont les 

agriculteurs pour lesquels les indicateurs de santé sont les moins favorables : 93  % déclarent être 

au moins en assez bonne santé, 36 % déclarent un problème de santé chronique et 18 % une 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ21 (cf. figure 3.aύΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ 

groupe des non salariés non agricoles se situe, quant à lui, entre le groupe des cadres et celui des 

professions intermédiaires : 97 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ŀǎǎŜȊ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞΣ но % 

déclarent un problème de santé chronique et 12 ҈ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 

santé.  

Cependant, ces indicateurs apparaissent plutôt positifs par comparaison aux salariés, dans la 

ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŃƎŞǎΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

apparaissent très similaires Υ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩétat de santé le plus défavorable et les 

autres indépendants un état de santé proche de celui des professions intermédiaires. Les femmes 

ŀƎǊƛŎǳƭǘǊƛŎŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊœǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 

chroniques déclarées beaucoup plus défavorables que pour les salariées ou pour les autres non 

ǎŀƭŀǊƛŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

ne soit donc pas très précise. On retrouve par ailleurs le résultat connu selon lequel les indicateurs 

déclarés sont moins bons pour les femmes, alors même que leur espérance de vie est plus élevée. 

  

                                                             
19

 Ibid. 
20

 Algava E., Cavalin C. et Célérier S. (2012), « La singulière bonne santé des indépendants », Travail et Emploi 
n° 132, pp 5-20, octobre-décembre ; Inserm (2011), {ǘǊŜǎǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ ΧƻǇΦŎƛǘΦ 
21

 tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭΣ ƭŀ 5ǊŜŜǎ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ {w/± ŘŜ нлммΣ 
ǊŜǇǊƛǎŜ ƛŎƛΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉuête selon la nomenclature des catégories 
socio-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǾŜƴǘƛƭŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ : les 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ et 
assimilés). 
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Figure 3.a : Santé perçue, santé fonctionnelle, maladies chroniques selon la catégorie 

socioprofessionnelle en 2011 

 

Non salariés Salariés Ensemble 

des actifs 

occupés  

Agriculteurs 

exploitants 

Autres non 

salariés  
Cadres  

Professions 

intermédiaires 
Employés Ouvriers 

Être au moins en 

assez bonne santé 

(*) 

93 % 97 % 98 % 98 % 96 % 95 % 97 % 

Avoir un problème 

de santé chronique 

(**)  

36 % 23 % 22 % 25 % 27 % 25 % 25 % 

Avoir une limitation 

d'activité (***)  
18 % 12 % 8 % 12 % 16 % 17 % 14 % 

Champ : France métropolitaine, actifs occupés âgés de 15 ans et plus, logements ordinaires. 
Note : Les questions sont libellées comme suit : « Comment est votre état de santé en général ? Très bon, bon, assez bon, 
mauvais, très mauvais »; « Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ? 
oui/non »; « Êtes-vous ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с Ƴƻƛǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Ŧƻƴǘ 
habituellement ? Oui, fortement limité ; oui, limité mais pas fortement ; non, pas limité du tout ».  
Source : Enquête statistique sur les ressources et conditions de vie (SRCV), 2011, Insee, exploitation Drees. 

Les données sur ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ conduisent 

également à les situer dans une position plus favorable que la moyenne de la population française. 

Selon les dernières études disponibles22Σ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ23, aussi bien à 35 ans 

ǉǳΩŁ сл ŀƴǎΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ 

vie des exploitants agricoles qui est la plus favorable : à 35 ans, elle atteint 45,3 années pour les 

hommes et de 50,1 années pour les femmes ; pour les indépendants non agricoles, elle est de 44,4 

anƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ рлΣм ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ ! сл ŀƴǎΣ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 

agricoles est de 21,9 années pour les hommes et de 25,7 années pour les femmes (cf. figure 3.b) ; 

pour les indépendants non agricoles, elle est de 21,4 années pour les hommes et de 25,8 pour les 

femmes24. Ces résultats peuvent sembler en partie contradictoires avec ceux observés 

précédemment, les hommes indépendants (hors professions libérales) ayant une espérance de vie 

moins élevée que les agriculteurs, dont les indicateurs de santé déclarée sont moins favorables. Il 

Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ 

les chômeurs et les retraités, classés dans leur ancienne profession, sont inclus dans ces 

estimations.  

  

                                                             
22

 Cambois E., Laborde C., Robine J.M (2008), « Espérances de vie sans incapacité en France : disparités 
sociales, disparités régionales », rŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Drees-MiRe « Analyses 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉuête santé 2002-2003 ».  
23

 Les non salariés ne comprennent pas ici les professions libérales qui sont classées avec les cadres 
supérieurs (ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƛǇƭƾƳŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎύ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ Ƴédicaux). 
24

 Ces résultats sont confirmés par les données publiées en février 2016, qui ne sont pas reprises ici car ne 
détaillant pas les espérances de vie sans incapacité : Blanpain N. (2016), « Les hommes cadres vivent toujours 
6 ans de plus que les hommes ouvriers », Insee Première, n° 1584, février. 
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Les liens entre espérance de vie totale et espérance de vie sans incapacité varient quant à eux 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΦ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ǉƭǳǎ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǊǘŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎǳƛǾŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

espérŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ł сл ŀƴǎ ǎŀƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ 

personnels est de 19 ans, soit inférieure à celle des cadres et professions intermédiaires, mais 

largement supérieure à celle des employés et des ouvriers. 

Figure 3.b Υ 9ǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜȄŜ Ŝƴ нлло 

 

Non salariés Salariés Ensemble 

des actifs 

et 

inactifs 
 

Agriculteurs 

exploitants 
Autres (*) 

Cadres  

(yc prof. 

libérales) 

Prof. 

Intermé

diaires 

Employés Ouvriers 

Espérance de vie des 

hommes à 60 ans 
21,9 21,4 23,1 21,9 20,5 19,4 20,7 

avec difficultés dans les 

activités "soins personnels" 
2,9 2,3 2,1 2,3 3,2 3,1 2,7 

avec difficultés dans les 

activités en général 
5,7 5,8 5,8 6,1 6,3 6,6 6,2 

avec problèmes 

fonctionnels physiques et 

sensoriels 

12,2 10,9 10,5 10,7 10,7 12,1 11,2 

Espérance de vie des 

femmes à 60 ans 
25,7 25,8 26,6 25,7 25,4 24,7 24,9 

avec difficultés dans les 

activités "soins personnels" 
5,5 4,9 4,4 4,3 4,7 5,5 4,8 

avec difficultés dans les 

activités en général 
10,1 10,1 7,8 9,1 8,9 10,1 9,1 

avec problèmes 

fonctionnels physiques et 

sensoriels 

16,7 15,4 12,3 14,1 16,3 16,2 15,3 

Source : /ŀƭŎǳƭǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ό/ŀƳōƻƛǎ 9ΦΣ Ŝǘ ŀƭΦύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ нллн-2003 (Insee). 

/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭtats globaux, qui 

ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ 

différentes professions qui ont été examinés par certaines études spécifiques recensées par le 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊƳ ǇǊŞ-cité.  

A la spécificité des risques rencontrés par les non salariés en matière de niveaux de vie, de 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǊŞǇƻƴŘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ : certaines sont 

ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όǇƻƛƴǘ LLύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ une assise 

professionnelle forte, avec une harmonisation plus ou moins prononcée avec celles des salariés 

όǇƻƛƴǘǎ LLL Ŝǘ L±ύ Τ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŜƴŦƛƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦ όǇƻƛƴǘ ±ύΦ 9ƴŦƛƴΣ ŀǳ-delà des assurances 

ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳƛƴƛƳŀ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ǎǳǎceptible de jouer un rôle spécifique pour cette 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƘƾƳŀƎŜ όǇƻƛƴǘ ±LύΦ 
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II. [ΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 

santé    

Pour ces deux risques, la couverture proposée ǇŀǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

logique universelle, indépendante des statuts professionnels : les droits sont identiques, quels que 

ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴΦ  

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳs analysé par le Haut 

Conseil dans son rapport de juin 2013 consacré à la clarification et à la diversification du 

financement des régimes de protection sociale25. Comme le relevait le Haut Conseil dans son 

rapport de juillet 201526, le processus restait à pŀǊŀŎƘŜǾŜǊ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜǎ 

frais de santé. Il a été porté à son terme par la création, par la loi du 21 décembre 2015 de 

financement de la sécurité sociale pour 2016, de la protection maladie universelle qui se traduit, au 

plan organisationnel, par deux phénomènes.  

En premier lieu, une intégration financière des régimes de non salariés dans le régime général 

conduit à unifier les branches maladie et famille, les comptes de la caisse nationale du régime 

général (CNAF, CNAMTS) retraçant les dépenses et les recettes des régimes intégrés pour refléter 

ŦƛŘŝƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ όcf. Chapitre 2).  

9ƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ǳƴƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

gestion. Pour la ōǊŀƴŎƘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ Ł ŎƾǘŞ ŘŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ a{! 

conservent la gestion des droits pour les ressortissants, salariés ou non salariés, des régimes 

agricoles. Pour la branche maladie, les caisses de MSA (pour les exploitants agricoles) et le RSI, via 

ses organismes conventionnés (pour les artisans, commerçants et professions libérales), assurent la 

gestion des droits en assurance maladie de leurs ressortissants. Cependant, ces modalités 

administratives de gestion, qui conduisent à déterminer un régime de rattachement, sont sans 

ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

La protection maladie universelle (cf. encadré 1) comporte enfin un aspect de simplification, qui 

vise à limiter les mutations inter-régimes, dont les travaux précédents du Haut Conseil avaient mis 

en évidence les coûts en gestion pour les caisses et les complexités administratives pour les 

assurés. 
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Encadré 1 : La protection maladie universelle 

Cette réforme se situe dans la suite logique de la mise en place de la couverture maladie universelle de 

ōŀǎŜ Ŝƴ мфффΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǇƻǎŞ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 

de santé est désormais garantie pour toute personne, soit du fait de son activité professionnelle, soit de sa 

résidence régulière et stable sur le territoire.  

Les conditions de rattachement des assurés et de leurs ayants droit sont adaptées pour garantir la 

continuité de ce droit et éviter les changements de régime Υ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ 

pour apporter des justificatifs, parfois chaque année, pour faire valoir ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ [ŀ 

ǊŞŦƻǊƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ 

dans les droits doivent ainsi évitées. Toutes les personnes étant désormais couvertes du fait de leur activité 

professionnelle ou de leur résidence, le système de la CMU de base disparaît. De même, cette protection 

universelle s'adressant à toutes les personnes majeures, le statut d'ayant droit disparaît pour les personnes 

de plus de 18 ans Υ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŞ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘŜ 

son conjoint sur simple demande ; un mineur peut, dès 16 ans, devenir assuré. 

Les décǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝǎ 

personnes qui exercent simultanément une activité relevant du RSI et une activité relevant du régime général 

sont affiliées, cotisent et bénéficient des prestations simultanément auprès des régimes dont relèvent ces 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ όǊŞƎƛƳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜύΣ ǎŀǳŦ 

ƻǇǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƳŜΦ 9ƴ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŎƘƻƛǎƛ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƳŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мŜǊ ƧƻǳǊ Řǳ нŝƳŜ Ƴƻƛǎ 

suivant la réception de la demande. 

Si les activités simultanées relèvent de la MSA et du RSI, les personnes sont affiliées, cotisent et 

bénéficient des prestations au seul régime de leur activité principale. Pour simplifier la définition de cette 

ƴƻǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ şǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ 

peuvent demander qǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻŎǳǊŞ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ ƭŜ 

Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ {ƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇale est réputée être celle permanente.  

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ 

régime des non-ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǘƛƻƴ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΦ  

Dès lors que les droits sont identiqueǎ Ŝǘ ǉǳΩŜǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ 

non salariés et salariés en matière de perception des prestations résultent de leurs caractéristiques 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ 

différencié aux droits.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ prestations familiales et de logement, ce sont la configuration familiale, le niveau 

ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ όǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎύΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǇǊƻǇǊƛétaire/locataire) qui expliquent principalement, comme indiqué 

plus haut et en annexe27, les différences globales observées en matière de recours.  
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 Annexe I. 
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9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des allƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ /!CΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

difficile, tant pour les prestations familiales (encadré n2) que pour les minima sociaux (point VI). 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭŀ a{!Σ ǎƛ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀΣ ŎŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

forcément exhaustif. En effet, si un membre de la fŀƳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƴƻƴΣ ŀƭƻǊǎ 

la famille peut solliciter soit la MSA soit la CAF pour le versement des prestations28. 

 

Encadré 2 : Un suivi difficile des allocations perçues par les travailleurs non salariés non agricoles   

[ŀ /b!C ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ ! 

cette occasion, un dossier est monté Τ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ŦƛƎǳǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘΣ ǎǳǊ 

une base déclarative, de chacun des membres du foyer. Ces informations ne sont cependant pas actualisées 

au fil des ans, ce qui, en raison des changements de situations professionnelles au cours du temps, rend 

impossible la ventilation de statistiques sur les allocataires selon leur situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ 

ŘƻƴƴŞŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀ /b!C ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ 

ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όǎŀƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΣ ǉǳƛ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǉǳΩƛƳǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

distinguer les non salariés des salariés). 

 

9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ 

salariés concerne la perception de prestations logement, qui est beaucoup moins répandue chez les 

seconds.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ frais de santéΣ ƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ōƛŜƴ Ŏƻƴƴǳǎ ŘŜ ƭΩŃƎŜΣ Řǳ ǎŜȄŜΣ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

santé et les comportements semblent aussi jouer un rôle important. En effet, on observe, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ό9{t{ύ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 

travailleurs indépendants sont plus faibles que celles des salariés. En moyenne, elles leur sont 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ҈ όм муу ϵ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻƴǘǊŜ м пмп ϵύΣ ǎŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ a priori 

notables selon le sexe (figure 4ύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎƛ ǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǉǳΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ Ŝƴ ƧǳƎŜǊ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ƭŀ 

ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ 

plus ou moins proches selon les âges : en deçà de 35 ans, les non salariés, et tout particulièrement 

ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ; dans 

ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 

des salariés, tout en leur restant inférieures.  

  

                                                             
28

 {Ŝƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ ŘŜ нлмпΣ un exploitant agricole vit en couple avec un salarié non agricole 
ou un non salarié non agricole dans environ un quart des cas. 
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Figure 4 Υ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜ Ŝǘ ƭΩŃƎŜ Ŝƴ нлмн 

ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9{t{ 

 

Non salariés Salariés 

 

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble 

Moins de 26 ans 265 572 357 647 1 122 839 

26-35 ans 469 1 262 749 828 1 531 1 185 

36-45 ans 1 076 1 453 1 202 1 007 1 620 1 319 

46-55 ans 949 1 981 1 282 1 468 1 932 1 699 

55 ans et plus 1 611 1 210 1 490 1 799 1 993 1 906 

Ensemble 1 035 1 506 1 188 1 133 1 693 1 414 

Champ : actifs salariés et indépendants ; population générale ς ménages ordinaires de France métropolitaine.  
Note : les chiffres en grisé sont des moyennes calculées sur moins de 50 observations. Les non salariés sont ici les actifs 
occupés affiliés au RSI ou à la MSA, les salariés étant les autres actifs occupés. 
Source : appariement ESPS 2012 avec les données de consommation inter-ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

{Ŝƭƻƴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩ9Φ !ƭƎŀǾŀΣ /Φ /ŀǾŀƭƛƴ Ŝǘ {Φ Célérier, trois motifs peuvent au moins 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ : un meilleur état de santé perçu (cf. point I.3.), un moindre bénéfice des 

ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 

plus importante du travail sur la vie, qui pourrait expliquer des phénomènes de report ou de non 

consommation29.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŞƴƻƴŎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ 

souvent le coût des soins (37 % des motifs de non recours) que le manque de temps (38 %), alors 

que les cadres et autres salariés mentionnent majoritairement le coût des soins (à respectivement 

рп ҈ Ŝǘ рн ҈ύΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

contrôler de différenteǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŃƎŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 

couverture maladie complémentaire, indiquent que les non salariés consultent moins souvent un 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Τ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀtion de 

spécialistes ς il est vrai moins fréquente ς ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΦ  

 

III. Des prestations vieillesse ayant donné lieu à rapprochement ou harmonisation avec celles des 

salariés 

Si des rapprochements de législations sont intervenus lors des réformes de 2003, 2010 et 2014 

et ont produit un mouvement de convergence réel mais inégal entre les régimes, tant au plan 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ǇŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 

pensions et de lien entre les contributions acquittées, les mécanismes de solidarité et les droits 

versés. Cette évolution est analysée en détail dans la note de la Drees en annexe30. 

                                                             
29

 Algava A., Cavalin C., Célérier S. (2012), « La singulière bonne santé des indépendants », Travail et Emploi, 

n°132, octobre-décembre. 
30

 Annexe J : « Les retraites des anciens non-salariés : éléments statistiques », Hady Senghor et Julie Tréguier, 
note DREES-BRET, n°16-09, 21 mars 2016. 



 

 Page 19 
 

III.1.  Un mouvement, continu mais inégal, de convergence entre les régimes 

La généralisation des régimes complémeƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ 

base de non salariés sur le régime général (artisans et commerçants) et le renforcement de la 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŜƴǘŀƳŞ ŘŜ 

longue date. Ainsi les réformes menées depuis 2003 ont-elles permis : 

V un rapprochement des règles de calcul des pensions des régimes de base ; 

V une généralisation des régimes complémentaires, avec toutefois des degrés de maturation et 

de générosité inégaux ; 

V une meilleurŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭȅ-pensionnés mais avec, 

toutefois, une intensité variable selon que les régimes sont alignés sur le régime général ou 

non. 

 

a) La convergence des régimes de base 

A titre liminaire, il est à rappeler que les non salariés rattachés au régime général (personnes 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омм-3 du code de la sécurité sociale, mais aussi artistes-auteurs) relèvent de 

la branche vieillesse du régime général, avec une assiette spécifique de cotisation, fondée sur les 

revenus artistiques pour les seconds cités. Les paramètres de calcul de leur pension de base sont 

donc ceux des salariés. 

 Des régimes alignés : les retraites de base des artisans et commerçants 

Les régimes de base des artisans (ex- CANCAVA) et commerçants (ex-ORGANIC) sont depuis 

2006 gérés par le régime social des indépendants (RSI). Comme le régime des salariés agricoles, ces 

régime sont dits « alignés » sur le régime général : les paramètres de ces régimes en annuités sont 

en effet les mêmes que ceux qui sont applicables au régime de base des salariés du secteur privé en 

matière de calcul du revenu de référence (25 meilleures années)31, de revalorisation des pensions 

όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛȄύΣ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ όрл ҈ύΣ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴΣ ŘΩŃƎŜǎ ƭŞƎŀƭ 

ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ƻǳ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǘŜΣ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŎƻǘŜΧΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ 

règles régissant les droits à la réversion sont alignées. Les assiettes et les taux de cotisation restent 

cependant spécifiques pour des raisons qui tiennent à la nature des revenus professionnels pris en 

ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜΦ 

Cet alignement des paramètres a permis que soit réalisée, par la loi de financement rectificative 

ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ нлмп Řǳ у ŀƻǶǘ нлмпΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŧƛƴŀƴcière de la branche retraite des 

artisans et commerçants.  

  

                                                             
31

 /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ depuis la génération 1953 pour le RSI (1949 pour le régime général). Ce sont 
évidemment des revenus annuels moyens qui sont pris en compte ς et non des salaires annuels moyens. 
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 Un régime dont les paramètres sont proches de ceux des régimes alignés mais qui conserve des 

spécificités Υ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Les principaux paramètres applicables dans le régime général et les régimes alignés se 

retrouvent dans la législation sur les pensions de base des exploitants agricoles Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴΣ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǘŜ ƻǳ 

de la ǎǳǊŎƻǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǉǳƛ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ 

ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ όŜƴ ŀƴƴǳƛǘŞǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 

proportionnelle (en points).  

 Un régime de base récemment unifié et ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǇŀǊŀƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Υ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

vieillesse des professions libérales  

La réforme des retraites de 2003 a permis la fusion des régimes préexistants de retraite des 

professions libérales ς Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ς en un régime unique géré par la Caisse nationale 

ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ ό/b!±t[ύΦ 9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

gèrent cependant, pour le compte de la CNAVPL, les cotisations et prestations y afférant. Si les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ŘŜ Řurée pour percevoir une pension de retraite de base complète sont les 

mêmes que pour le régime général Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŀƭƛƎƴŞǎΣ ŎŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ōŀǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ 

ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩşǘǊŜ ƎŞǊŞ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ32Φ {Ωƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 

de coefficient de proratisation (rapport entre le nombre de trimestres cotisés et le nombre de 

trimestres requis pour une pension de taux plein), existent en revanche une décote (de taux 

identique à celui du régime général et des régimes alignés) et une surcote, dont le montant est 

spécifique (0,75 % par trimestre supplémentaire au lieu de 1,25  % pour les salariés). La valeur de 

service du point est déterminée par décret. 

b) La généralisation des régimes complémentaires 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!DLw/ όмп ƳŀǊǎ мфптύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ww/h όу ŘŞŎŜƳōǊŜ мфсмύ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜǎ 

régƛƳŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳΩǳƴŜ ƭƻƛ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ мфтн ŀ 

généralisés. Fonctionnant par points, les régimes de retraite complémentaire des non salariés 

présentent une double originalité : 

V La généralisation du caractère obligatoire de ces modes de couvertures est plus récente : les 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ Ł ǎΩŜƴ şǘǊŜ ŘƻǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ όмфтфύΣ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

agricoles (2003) et les commerçants (2004), ce qui conduit à des degrés de maturité et de 

générosité différents ; 

V Ce sont les mêmes organismes qui gèrent les pensions de base et les retraites 

complémentaires, Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ 

Le régime complémentaire des artisans et commerçants, unique depuis le 1er janvier 2013, est 

géré par le RSI. Il fonctionne par points et repose sur le principe de la répartition provisionnée : 

ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŞΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǾŀƴǘΣ Ŝƴ 

application de règles prudentielles, être en mesure de payer à ses bénéficiaires leurs droits, sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǇŀǊ ƭŜ w{L Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘǎΦ 
                                                             
32

 /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ. 

http://www.la-retraite-en-clair.fr/cid3190685/regime-retraite-base.html
http://www.la-retraite-en-clair.fr/cid3197078/coefficient-proratisation.html
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Le régime complémentaire des exploitants agricoles présente plusieurs originalités. Créé par la 

ƭƻƛ Řǳ п ƳŀǊǎ нллнΣ ƛƭ ŀ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǘƻǘŀƭŜ όōŀǎŜ Ŝǘ 

complémentaire) au moins égal à 75  % du SMIC net, pour une carrière complète. De ce fait, il 

comprend une part importante de droits gratuits, qui résultent de deux mécanismes Υ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭŀ a{! ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ 

compléments différentiels de points pour les exploitants dont le montant de retraite est inférieur à 

la cible de 75 % du SMIC (cf. infra). Ce régime complémentaire ayant, de façon originale, pour 

fonction de garantir ce montant cible de pension33 et de financer les droits repris, il bénéficie 

ŘΩƛƳǇƾǘǎ et taxes affectés (cf. Chapitre 2). 

Les régimes complémentaires des professions libérales sont gérés par les sections 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /b!±t[Φ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛȄ 

sections professionnelles, de même ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ όcf. Chapitre 4). A 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /Lt!±Σ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎǳƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

exactement les règles d'âge applicables aux régimes de base. Il n'est presque jamais possible de 

bénéficier d'une pension complémentaire complète avant 65 ans, voire 67 ans (pharmaciens, 

chirurgiens-dentistes et sages-femmes), des décotes intervenant même si la retraite de base à taux 

plein a été liquidée. 

Il est en outre à rappeler que les professions médicales bénéficient, en plus de ces régimes 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ό!{±ύΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 

cotisation forfaitaire et une cotisation proportionnelle, qui peuvent être prises en charge en partie 

par l'assurance maladie pour les praticiens conventionnés. Ces prestations supplémentaires sont 

gérées par les sections professionnelles, comme la retraite complémentaire « de droit commun ». 

Les artistes-auteurs ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŦŦiliés au régime général, de 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ όLw/9/ύΦ 

c) Une prise en compte plus globale des droits à retraite 

/ƻƳƳŜ ƭΩŀ ƴƻǘŞ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻrientation des retraites, les règles des régimes tendent à se 

rapprocher, mais aussi à interagir grâce à une approche plus globale des droits à la retraite, ce 

mouvement concernant les régimes de non salariés, mais aussi les régimes spéciaux ou de la 

fonction publique.  

 [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǘƻǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

prestations  

Ce mouvement se traduit en premier lieu par la prise en compte de la retraite totale pour 

ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜs prestations servies par les régimes, et notamment des 

minima de pensions et de revenus, qui contribuent fortement à relever le niveau de ressources des 

pensionnés dont les droits acquis sont modestes. 

  

                                                             
33

 En 2016, уот ϵ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ƻǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 
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Les principaux régimes de base prévoient des pensions minimales (minimum contributif (MICO) 

pour le régime général et les régimes alignés, minimum garanti (MIGA) dans la fonction publique, 

pension minimale de référence (PMR) pour les non salariés agricoles) qui permettent de porter les 

pensions résultant du calcul à un montant minimal. Pour les indépendants, ces mécanismes 

ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀǎǎƛŜǘǘŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ 

montant minimal de pension via un surcroit de cotisations, en cours de carrière, par rapport aux 

revenus professionnels. 

Les évolutions récentes ont conduit à renforcer la dimension contributive de ces dispositifs (en 

introduisant des critères de durée cotisée et des mises sous condition de montant total des 

retraites perçues34), tout en opérant une certaine convergence des règles entre les régimes.  

Pour les salariés et pensionnés de régimes alignés (RSI), ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ нлло ŘΩǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ур ҈ Řǳ {aL/ ƴŜǘ 

après une carrière complète cotisée et à temps plein rémunérée au SMIC a ainsi conduit à des 

revalorisations du minimum contribǳǘƛŦ όaL/hύ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ 

ayant au moins 120 trimestres cotisés.  

Pour les non salariés agricoles, ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όtawύ ǎϥŞƭŝǾŜ Ł сумΣнл ϵ ǇƻǳǊ 

la durée cotisée en tant qu'exploitant à titre principal ƻǳ Ł рпмΣол ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŎƻǘƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ 

conjoint collaborateur ou aide familial. Comme pour le MICO, la majoration ne peut avoir pour effet 

de porter la somme de toutes les pensions de retraite obligatoire perçues (de base et 

complémentaire) au-dessus dϥǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ǉǳƛ ǎϥŞƭŝǾŜ Ł урнΣоф ϵκƳƻƛǎ Ŝƴ нлмрΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ 

règles de cotisation préalable ont été supprimées par la loi du 20 janvier 2014 Τ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ 

auparavant avoir cotisé 17, 5 ans comme exploitant, le dispositif est ouvert sous la seule condition 

de bénéfice du taux plein (comme pour le MICO). Comme pour le MICO encore, le montant est 

calculé au prorata des trimestres cotisés/validés. 

[ŀ taw ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

publics, la loi du 20 janvier 2014 a prévu que les retraités agricoles, quelle que soit la date de 

liquidation de leur pension, bénéficient, au titre de leur régime de retraite complémentaire (RCO), 

ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ о 

années un montant de retraite minimal égal à 75 % du SMIC net (73 % en 2015, 74 % en 2016 et  

тр ҈ Ŝƴ нлмтύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎŜǊǾƛ ŀǳ 

ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

En revanche, des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƴŀƭƻƎǳŜǎ ŘŜ ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ les 

professions libérales35. 

  

                                                             
34

 Le montant total des pensions ne doit pas dépasser 1 135,73 euros mensuels, minimum compris. 
35

 ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǘŀƛǊŜǎ (article 25 des statuts du régime 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ). 
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5ŜǳȄ Ŧŀƛǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ : 

V ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ élevée des indépendants qui liquident leur retraite en percevant un 

minimum de pension dans leur régime. Pour la génération 1946, elle est, pour les mono-

pensionnés, de 33 % des artisans, 36,5  % des commerçants et 11,8 % des agriculteurs et, pour 

les poly-pensionnés ayant le régime non salarié pour régime principal (où ils ont validé le plus 

grand nombre de trimestres), de 11,6 % pour les artisans, 15,7 % pour les commerçants et 27,4 

% pour les exploitants agricoles. Les femmes sont sur-représentées parmi ces situations ; 

V ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ 

ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ 

pension. Cette situation concerne une proportion importante de micro-entrepreneurs, qui ne 

ŘŞƎŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ǉǳŀǘǊŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ǇŀǊ 

ŀƴΣ ǎƻƛǘΣ ǇƻǳǊ нлмсΣ ŜƴǘǊŜ у уллϵ Ŝǘ нл лллϵ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ όfigure 5).  

 

Figure 5 : Montants minimaux de chiffre d'affaires à réaliser en 2015 et en 2016 pour valider des 

ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ όŜƴ ϵύ 

Type d'activité CA pour un 

trimestre 

CA pour deux 

trimestres 

CA pour trois 

trimestres 

CA pour quatre 

trimestres 

 2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 

Activité commerciale 4 971 5 002 9 941 10 003 14 912 15 005 19 883 20 007 

Activité artisanale 2 883 2 901 5 766 5 802 8 649 8 703 11 532 11 604 

Activité libérale  2 185 2 198 4 368 4 395 6 552 6 593 8 736 8 791 

L'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA), appelée aussi minimum vieillesse, permet 

ŜƴŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ŀŎŎƻǊŘŞ sous conditions de ressources, aux 

personnes de plus de 65 ans qui n'ont pas suffisamment cotisé aux régimes de retraite pour pouvoir 

bénéficier d'un revenu d'existence, à l'âge de la retraite. Elle se différencie des minima de pension 

ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ǾŀƭƛŘŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ressources tient compte des revenus complets du foyer de la personne âgée. Étant différentielle, 

cette allocation permet donc de porter le revenu de la personne (pension et ASPA inclus) au 

ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ όуллϵκƳƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜύΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ 5ǊŜŜǎΣ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜs de 

ƭΩ!{t! ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п ҈ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ 

régimes: 3,9 % à la MSA non-salariés, 3,6 % au RSI commerçants et 3,3 % au RSI artisans (quel que 

ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!{t!ύΦ 

 La prise en compte de la situation des polypensionnés  

La situation des poly-pensionnés, dont le nombre pourrait croître en raison de changements 

ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ, conduit à une coordination accrue des droits et de leur 

gestion. Ainsi, dans le cadre de la loi du 20 janvier 2014, et pour les régimes alignés (salariés 

agricoles, artisans et commerçants), le salaire annuel moyen est désormais calculé en prenant les 
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нр ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ǘƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ Ŝǘ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴtre les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлмтΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŞŜ 

par un seul régime (principe de la liquidation unique). Ainsi, à montant total de cotisation égal, 

deux retraités percevront des pensions identiquesΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

et la répartition des années de revenu entre les différentes périodes.  

Cette réforme ne touche cependant que les régimes de non salariés alignés (artisans et 

commerçants). Lorsque la personne a été affiliée à un ou plusieurs régimes alignés et à un ou 

plusieurs régimes non-alignés, le calcul de la pension relevant des premiers prend en compte les 

années qui ont été cotisées pour ce régime ; le calcul de la pension relevant des seconds se fait en 

fonction des règles propres à ces régimes (système à points dans le régime des professions libérales 

ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ 

comme la somme des durées d'assurance acquises dans chaque régime de base (dans la limite de 4 

trimestres par an).  

 /Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴŦƛƴ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 

droits familiaux et conjugaux 

Les avantages familiaux sont de trois ordres: une majoration de pension de 10 % est accordée à 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ о ŜƴŦŀƴǘǎ Τ ŘŜǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ όa5!ύ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞǎΣ ǇƻǳǊ 

ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΤ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎŜǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŞƭŜǾŜǊ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ό!±tCύΦ 

[ΩAVPF, qui est gérée par la CNAV pour tous les régimes, est applicable aux régimes de non 

salariés, même si elle est en pratique peu utilisée dans certains, comme ceux des professions 

libérales, compte tenu des conditions de ressources requises. 

Les dispositifs de ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ (MDA) se sont rapprochés entre régimes. Il 

ŜȄƛǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ a5! ŀǳȄ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜ 

ǘŜƴǳ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ǇƻƛƴǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ a5! ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ 

pas dans le calcul des pensions complémentaires des professions libérales, qui ne font pas appel à 

la notion de durée (sauf à la CIPAV). 

 [ŀ /b!±t[ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ǎŜǳƭ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜ majoration 

de 10 % la pension des personnes ayant élevé trois enfants. Si la plupart des régimes 

complémentaires de professions libérales proposent cette majoration de 10 % (sauf les régimes 

ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /!±9/Σ ƭŀ /wbΣ ƭŀ /!±ha Ŝǘ ƭŀ /!wtLaYhύΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 

complémentaire des exploitants agricoles, des artisans et des commerçants. 

En matière de réversions, les règles suivies par les régimes de base de non salariés sont quasi-

identiques à celles du régime général pour les principaux paramètres: les bénéficiaires (conjoints et 

ex-conjoints), les conditƛƻƴǎ ŘΩŃƎŜ όрр ŀƴǎύΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƳŀǊƛŀƎŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

de conditions de ressources et le taux de réversion. Des différences peuvent exister pour les 

régimes complémentaires, notamment des professions libérales, différences également 

perceptibles entre régimes publics et privés de salariés.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎΣ ƭŜǎ règles applicables aux conjoints collaborateurs ne 

ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
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ŘŜ ƭΩŜŦfort contributif qui détermine donc le niveau des droits. Il peut donner lieu à des arbitrages 

ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻǳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ όw{LΣ /b!±t[ύ ƻǳ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ 

couvertures forfaitaires minimales (MS!ύΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴcadré 3. 

Encadré 3 : Les droits des conjoints collaborateurs : un arbitrage à effectuer par le non salarié et son conjoint 

Pour le RSI, le conjoint collaborateur est affilié à titre personnel et verse des cotisations sociales, en 

contrepartie de droits propres, pour la retraite de base et la retraite complémentaire. Les cotisations 

vieillesse (base, complémentaire et invalidité décès) du conjoint collaborateur reposent sur une option 

proposée entre cinq formules de cotisations (trois pour le conjoint collaborateur du micro-entrepreneur). Ces 

cinq formules se subdivisent entre des cotisations sans partage du revenu au sein du couple (cotisation 

ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΨǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ t!{{Σ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 

Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŎŜƭǳƛ Ŏƻǘƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳǊ млл ҈ ŘŜ ǎƻƴ 

revenu) ou cotisations avec partage du ǊŜǾŜƴǳ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όнκо - 1/3 ou moitié-moitié, ce qui, 

ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύΦ [ŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ 

sont calculées en fonction du revenu cotisé : pour pouvoir valider un trimestre annuellement, les revenus ne 

doivent pas être inférieurs à 150 fois le taux horaire du SMIC (cas de droit commun). 

Pour la CNAVPL, le scƘŞƳŀ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜΦ [ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜ ōŀǎŜ Řǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ 

collaborateur est calculée soit sur un revenu forfaitaire égal à 50 % du PASS, soit sur 25  % ou sur 50  % du 

ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƭƛōŞǊŀƭ ǎƻǳƳƛǎ Ł Ŏƻǘisation retraite (5 PASS), soit, en cas de 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ Ł ǳƴ ǉǳŀǊǘ ƻǳ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƭƛōŞǊŀƭΦ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

libéral, la cotisation minimale du conjoint collaborateur est calculée sur 5,25 % du plafond de la sécurité 

sociale (et permet de valider deux trimestres). Pour les régimes complémentaires, la cotisation du conjoint 

collaborateur est égale au quart ou à lŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƭƛōŞǊŀƭΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

de points, de validation de trimestres et de service de la pension sont les mêmes que celles des 

professionnels libéraux. 

Le régime applicable aux ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ est en revanche différent. L'exploitant acquitte 

au nom du conjoint collaborateur trois cotisations différentes: une cotisation pour la retraite forfaitaire (AVI), 

Řƻƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ оΣол ҈ Ŝƴ нлмр ǎƻǳǎ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нрпϵΣ ǳƴŜ Ŏƻǘisation pour la 

retraite proportionnelle (AVI) qui est forfaitaire et correspond à ce que paierait un exploitant si ses revenus 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎϥŞƭŜǾŀƛŜƴǘ Ł плл {aL/Σ ǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǎϥŞƭŝǾŜ Ł опсϵ Ŝƴ 

2015 (c'est la cotisation que paierait un exploitant, au taux de 3 %, si ses revenus étaient de 1200 SMIC). Le 

régime est donc implicitement fondé sur des cotisations minimales. 

III.2. Des spécificités qui demeurent en termes de montants de retraites et qui résultent à la fois 

des paramètres des régimes et des profils des non salariés  

Les différences de montants de pension (de droit direct et de droit dérivé, de pension de base et 

de ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜύΣ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘǳǊŞŜǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ 

détaillée dans la note de la Drees jointe en annexe36.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ, les départs à la retraite des anciens non salariés sont en 

ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛŦǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŃƎŜ ŘŜ 

liquidation plus tardif pour les professions libérales et, dans une moindre mesure, pour les 

commerçants (figure 6). 

                                                             
36

 Annexe J. 

https://www.rsi.fr/baremes/cotisations-et-contributions.html
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Figure 6 : Répartition des anciens non-salŀǊƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ Ł ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ 

 
Champ : Retraités de droit direct, anciens non-salariés, résidant en France ou à l'étranger et vivants au 31 décembre 
2012 
Source : Drees (EIR 2012) 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴǎ, les retraités anciens non-salariés reçoivent une pension 

ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ǘƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ммсф ϵ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΣ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

celle des autres retraités (figure 7). 

Figure 7 : Montants moyens de pension tous régimes des pensions de droit direct selon le régime 

principal 

 
Champ : Retraités de droit direct, anciens non-salariés, résidant en France ou à l'étranger et vivants au 31 
décembre 2012  
Source : Drees (EIR 2012) 

 

Ces différences entre non salariés ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ 

ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 

1936 1938 1940 1942 1944 1946

Professions libérales 64,1     64,5     64,1     64,3     63,7     63,3         

MSA non-salariés 61,1     61,1     61,0     61,0     61,1     60,7         

RSI Artisans 61,4     61,4     61,4     61,4     61,3     60,8         

RSI Commerçants 62,3     62,2     62,2     62,1     62,2     61,6         

Ensemble  des non-sa lariés 61,7     61,7     61,7     61,8     61,8     61,3         

Ensemble  des re tra ités 61,3     61,3     61,3     61,3     61,1     60,7         

Pension tous 

régimes (en 

euros)

Part de la 

pension non-

salariée dans la 

pension totale 

tous régimes 

(en % )

Ensemble des retraités 1 282              12                    

Ensemble des retraités anciens non-salariés 1 169              49                    

dont unipensionnés d'un régime de base

Professions libérales 1 969                100                   

MSA non-salariés 617                   100                   

RSI Artisans 718                   100                   

RSI Commerçants 494                   100                   

dont polypensionnés de régimes de base ayant un régime 

principal (1)

dont anciens salariés

CNAV 1 367                16                     

CNRACL 1 492                6                       

Fonction publique d'Etat civile 2 077                6                       

Regimes Spéciaux (2) 1 902                11                     

Militaires 2 489                8                       

MSA Salariés 1 412                13                     

dont anciens non salariés

Professions libérales 2 404                81                     

MSA non-salariés 776                   71                     

RSI Artisans 1 238                74                     

RSI Commerçants 1 087                72                     

Autres polypensionnés de régime de base (3) 1 268                39                     

Toutes carrières
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importante de faibles retraites. Elles résultent naturellement des carrières professionnelles et des 

revenus qui ont donné lieu à cotisation, ainsi que des profils des cotisants et pensionnés. Elles 

ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŀǳȄΣ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎΣ ŘŜǎ 

dispositifs solidaires mis en place (de type minimum contributif), de la réglementation de la 

situation du poly-ǇŜƴǎƛƻƴƴŞ Χ ōǊŜŦΣ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳşƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛΣ ǇƻǳǊ 

analyser la situation des non salariés au regard des retraites, de tenir compte des couvertures 

individuelles facultatives, dont la diffusion reste cependant limitée. 

 

a) Des assiettes et des taux de cotisation variables 

Les assiettes et les taux de cotisation aux différents régimes ont été présentés dans le chapitre 

4. Rappelons brièvement que les taux de cotisation « faciaux » ne constituent pas des indices 

suffisants de comparaison, en raison du bénéfice par les régimes ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎΣ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 

ƭŜǎ ŀǎǎƛŜǘǘŜǎ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǎ ǘŀǳȄ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎΦ  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 

Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎΣ Ł ŀǎǎƛette comparable et en tenant compte des différences de 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ37Φ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

ƭΩŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻǊǊƛƎŞǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ мм ҈ όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛōŞǊŀǳȄύ Ł ну ҈ 

(fonction publique territoriale et hospitalière). Les régimes de non-salariés présentent des taux 

globalement plus faibles que ceux des autres régimes : 11 % pour les professionnels libéraux, 12 % 

pour les artisans-commerçants, 18 % pour les non salariés agricoles. Le régime général présente un 

ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мт ҈Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ǘƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜǎ Şǘŀƴǘ ŘŜ но ҈Φ 

b) Un calcul des pensions aux modalités différentes 

Les régimes de retraite de non salariés se distinguent encore par les modalités de calcul de leurs 

droits. Pour les régimes de base, les régimes des artisans et commerçants sont alignés sur les règles 

Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴǳƛǘŞǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

(pour partie), et le régime de base des professions libérales (en totalité) sont des régimes en points. 

Si tous les régimes de retraite complémentaire sont en points, leur assiette et leurs taux de 

ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ 

utile que des cas-types soient établis pour permettre de comparer les taux de remplacement 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǳȄ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

c) Des dispositifs «de solidarité », destinés à ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎΣ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ 

Sans revenir sur la problématique des assiettes minimales, des minima de pensions ou des 

ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

droits ne se déploient pas de la même manière dans le régime général et les régimes non salariés. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 

chômage comme la nature particulière (en durée de versement et en montant) des indemnités 

journalières maladie ou maternité) rendent moins probable la possibilité de bénéficier de périodes 

assimilées au titre du chômage, de la maladie ou de la maternité. De fait, des travaux du Conseil 
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 COR (2016), « Évolutions et perspectives des retraites en France », Rapport annuel, figure 3.4 (p.104). 
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ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ Ǉart des dispositifs de solidarité dans les dépenses des 

ǊŞƎƛƳŜǎ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳΩŀǳ w{LΦ 

d) Des pensions complètes plus souvent issues de plusieurs régimes, mais avec une part inférieure 

des pensions complémentaires 

Comme le montre lΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 5ǊŜŜǎ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ Řƻƴǘ 

bénéficient les anciens non salariés doit tenir compte de plusieurs phénomènes :  

V rares sont les non salariés Ł ŀǾƻƛǊ ǇŀǎǎŞ ǘƻǳǘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

et à être donc uni-ǇŜƴǎƛƻƴƴŞǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴƛ-pensionnés la plus élevée est observés pour les 

exploitants agricoles ; 

V pŀǊƳƛ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƴΩŀ Ǉas pour régime principal 

un régime non salarié. Ils ont plus souvent effectué la majorité de leur carrière comme 

salariés ; 

V la part des retraités non salariés ayant eu à titre principal une activité non salariée est donc 

limitée (environ 1 million de retraƛǘŞǎ Řƻƴǘ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύΦ 
 

Les poly-pensionnés ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ унΣн ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-

salariés (86,5 % parmi les hommes et 76,8 % parmi les femmes) : ces personnes touchent donc une 

ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ōŀǎŜΦ [ŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des retraités des deux 

branches du RSI sont des poly-pensionnés (97,1 % des artisans et 94,4 % des commerçants) tandis 

que leur part est de 86,5 % dans les régimes de professions libérales (CNAVPL et CNBF), et de 69 % 

pour les exploitants agricoles. Il résulte de cette situaǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜ 

la situation des retraités non salariés ne peut pas prendre en compte leurs seules pensions versées 

par le régime non salarié. 

[ŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǌégimes de base, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 

Drees (cf. Annexe J), la pension de droit direct servie par les régimes de professions libérales (base 

et complémentaire) représente, en moyenne, 53 % de la pension totale (base et complémentaire) 

de leurs assurés et la pension de base correspond à 48 % de la pension de base tous régimes, hors 

complémentaire (la complémentaire étant très importante dans les régimes des professions 

libérales, cf. figure 8). À la MSA non-salariés, ces proportions sont respectivement de 57 % et de 58 

҈ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ w{LΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ оф  ҈ Ŝǘ пл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ оо ҈ Ŝǘ ос ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

commerçants, respectivement. Pour 21 % des retraités des professions libérales, la pension de droit 

direct (base et complémentaire) servie dans ce régime représente moins de 10 % de leur pension 

tous régimes. Il en est de même pour 23 % des non salariés agricoles et pour respectivement 27 % 

et 33 % des artisans et commerçants du RSI. 
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Figure 8 : Montant et composition des pensions de retraite des non salariés 

 
Champ : Retraités de droit direct, anciens non-salariés, résidant en France ou à l'étranger et vivants au 31 décembre 2012 
Source : Drees, EIR 2012. 

e) Des dispositifs facultatifs de couverture individuelle, qui peuvent compléter les pensions de base 

Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇŜǳ ǊŞǇŀƴŘǳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞ 

En sus du PERP38, il existe des possibilités de couverture individuelle dans un cadre professionnel 

ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 5ǊŜŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŞŜ 

supraΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ł Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ : 

V les contrats Madelin : la loi du 11 février 1994, dite loi « Madelin », permet en effet à un 

entrepreneur ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǾŜǊǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 

supplémentaire39. La mesure bénéficie par définition aux indépendants imposables ; 

V lŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ζ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ η Υ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜ мффт 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ 

prestations du régime obligatoire de retraite des travailleurs non salariés des professions 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ Ł ŀŘƘŞǎƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜ 

ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜƴǘŜ ǾƛŀƎŝǊŜΦ 
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 /ǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ Řǳ нм ŀƻǶǘ нллоΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł 
tous, souscrit de façon individuelle et facultative. Cette épargne est reversée sous forme de rente viagère. 
¦ƴŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нллс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƛƳƻ-ŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
principale. La loi de 2010 portant réforme des retraites a introduit à partir du 1er janvier 2011 la possibilité 
ŘΩǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƭƻǊǎ Řu départ à la retraite, limitée à 20 % de la valeur de rachat du contrat. 
39

 Le plafond de déduction pour un contrat de retraite est déterminé soit par un forfait de 10 % du PASS soit 
оулп ϵ ǇƻǳǊ нлмрΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ǎƻƛǘ à 10 % du revenu professionnel, dans la limite 
de 8 PASS, augmenté de 15 % du revenu compris entre 1 et 8 PASS. 

Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes

Professions libérales 401            408       382       1 085        1 195   805      

MSA non Salariés 437            457       415       467           503      425      

RSI Artisans 411            425       309       542           562      386      

RSI Commerçants 347            376       276       404           443      309      

Professions libérales 881            893       830       2 641        2 765   2 173   

MSA non Salariés 656            759       552       713           855      572      

RSI Artisans 817            867       600       1 062        1 142   713      

RSI Commerçants 928            963       888       1 069        1 153   973      

Pension de base Pension avec complémentaire

Retraités à carrières complètes

Retraités monopensionés et à carrières complètes
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En 2013, les cotisations au titre des contrats Madelin se sont montées à о aŘǎ ϵ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳ 

ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł нтр aϵΦ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳ 

profit des salariés dans le cadre des dispositifs de retraite supplémentaires (PERCO, PERE, contrats 

à prestations ou cotisations définies prévus par les articles 39, 82 et 83 du code général des 

impôts) : ceux-Ŏƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ сΣр aŘǎ ϵ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмоΦ /ŜŎƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

proportionnellement plus important des indépendants dans ces dispositifs supplémentaires, mais 

avecΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ǊŜŜǎ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

inégalités de souscription. On compte 166 ллл ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

Madelin, 39 000 au titre du contrat agricole. Avec de fortes dispersions, la rente des indépendants 

ŀǘǘŜƛƴǘ м тмл ϵκŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ όǇƻǳǊ нл ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ллл ϵύ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ млллϵ κ ŀƴ όǇƻǳǊ н ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ллл ϵύΦ 

IV. Des spécificités réaffirmées pour les ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł 

certaines professions et parfois revendiquées par elles    

{ƻƴǘ ƛŎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

couverture invalidité-décès. 

IV.1. Des dispositifs récents, limités et autonomes de couverture des arrêts maladie, dont ne 

bénéficient pas les professions libérales 

La protection maladie universelle ne concerne que ce qui était, antérieurement à sa création, 

appelé la couverture des prestations en naǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

en espèces, celles-Ŏƛ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ : elles visent à 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ Ł ƎŀƎƴŜǊ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƭŜ 

revenu ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

professionnels.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻǘŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

sont lacunaires (absence de bénéfice pour les professions libérales), récents (1er janvier 2014 pour 

ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Υ ǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜΣ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜs 

ressources et sans intégration financière au régime général. Les paramètres de ces indemnités 

journalières sont présentés dans la figure 9. 

Le dispositif de prise en charge des indemnités journalières du RSI ne concerne que les 

commerçants et artisans ; ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ w{L ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΦ 9ƴ нлмпΣ ƭŜ w{L ŀ ǾŜǊǎŞ нро aϵ ŘΩLW ƳŀƭŀŘƛŜ Ł 

116 ллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ уΣн aŘǎϵ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŜƳboursées 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩhb5!a ƻǳ ŀǳȄ т aŘǎϵ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ LW ƳŀƭŀŘƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ Lƭ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ƭƛƳƛǘŞ όнфϵκƧƻǳǊ Ŝƴ нлмпύΣ ƭŜ 

nombre de journées indemnisées étant quant à lui de 8,7 millions. 
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[Ŝ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ LW ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦƛƭƛŞ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ǎŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ 

όŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŘΩLWύΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ 

trois dernières années, dans la limite du plafond annuel de la sécurité sociale (PASS). En cas de 

ǊŜǾŜƴǳ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł осфу ϵ όǎƻƛǘ мл ҈ Řǳ t!{{ύΣ ƭΩLW Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ рΣлт ϵ Ŝǘ 

рнΣммϵκƧƻǳǊ Τ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŝƎƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ 

décret du 2 février 2015 40 : si le revenu de l'assuré ayant servi de base au calcul des cotisations est 

inférieur à un montant équivalent à 10 % du PASS, le montant des prestations en espèces servies en 

Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǎǘ ƴǳƭΦ {ƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳȄ Ƴicro-entrepreneurs 

ont été en très net retrait depuis lors : ils ont diminué en volume de moitié et ne représentent plus 

que 8 % des IJ versées, alors que la croissance du nombre des micro-entrepreneurs avait entraîné 

une forte progression des dépenses du régime.  

Pour les professions libérales, ni le régime des PAMC (professionnels de santé rattachés au 

ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜύΣ ƴƛ ƭŜ w{L ƴŜ ǾŜǊǎŜƴǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de maladie. Dans certains cas, les professionnels de saƴǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ 

ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ 

mais ceci uniquement pour des arrêts de longue durée ς de plus de trois mois. 

Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩLW ƳŀƭŀŘƛe maximale versée à un salarié du régime général est égale à 

поΣпϵκƧƻǳǊ όƻǳ ртΣус ϵ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜύ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎŜǊǾƛŜ Řŝǎ ƭŜ пème ƧƻǳǊ ŘΩŀǊǊşǘ ƳŀƭŀŘƛŜ 

όǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜύΦ [ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ соΣтоϵ Ŝǘ 

мнтΣпсϵ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ ǎŜǊǾƛŜ ǉǳΩŀǳ фмème ƧƻǳǊ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer jour et le 90ème jour de cet arrêt. 

Pour les exploitants agricoles, le dispositif est ǊŞŎŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǉǳΩŀǳ мer 

janvier 2014. Sa particularité est son caractère forfaitaire, au plan de la cotisation comme de la 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩLW Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł нлл ϵ ǇŀǊ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

collaboraǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ 

ŘŜ ǎŜǇǘ ƧƻǳǊǎ όǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ [ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŜƴŘŀƴǘ осл 

ƧƻǳǊǎ ƻǳ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩ![5Φ tƻǳǊ ƭŜǎ ну ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ нмΣлп ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ 

(depuis le 1er ŀǾǊƛƭ нлмпύΦ ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ нфŜ ƧƻǳǊ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ нуΣлр ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ όŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer 

avril 2014). En 2014, 25 слл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩLW Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ όǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нф ллл ŀǊǊşǘǎύΦ 

                                                             
40

 Décret n° 2015-101 du 2 février 2015 relatif au calcul des prestations en espèces versées aux assurés au 
régime social des indépendants. 
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Figure 9 Υ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜ 

  RSI TNS agricoles RG + 

salariés agricoles   Artisans / commerçants/industriels PL Assuré Conjoint 

collaborateur   Assuré Conjoint 

collaborateur 

Assuré 

Conditions 

d'ouverture 

des droits 

Être affilié au régime 

depuis 1 an et être à 

jour, à la date de l'AAT, 

de l'ensemble des 

cotisations d'assurance 

maladie (cotisations de 

base et IJ) et des 

majorations de retard  

idem Néant Être affilié au régime 

depuis 1 an et être à 

jour, au 1er janvier de 

l'année civile de l'AAT, 

de la cotisation 

d'assurance maladie 

(indemnités 

journalières AMEXA)  

idem (NB : la 

cotisation 

forfaitaire due 

par 

l'exploitant 

couvre 

également le 

conjoint coll) 

AAT < 3 mois : Avoir travaillé au moins 150 heures au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ о Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩ!!¢ ƻǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ 

1015 SMIC au cours des 6 mois précédant l'AAT  

AAT > 6 mois : avoir travaillé au moins 600 heures au 

cours des 12 mois à la date de l'AAT ou avoir cotisé 

sur un salaire au moins égal à 2 030 fois le montant 

du SMIC horaire au cours des 12 mois précédant 

ƭΩ!!¢ Ҍ WǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ мн Ƴƻƛǎ ŘϥƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ  

Seuil de contributivité 

minimale = 10 % du 

PASS  

Néant Néant Néant Néant Néant 

Calcul 1/730 du revenu 

professionnel annuel 

moyen des 3 dernières 

années civiles dans la 

limite du PASS (38040 

ϵ ŀǳ мκмκмрύ  

1/730 de 40 % du 

PASS  

Néant нмΣлп ϵκƧǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 

28er jours d'AAT,  

нуΣлр ϵκƧƻǳǊ Ł 

compter du 29è  jour. 

idem L'IJ= 50 % du GJB* (1/91,25 des trois derniers 

salaires bruts servant de base au calcul de la 

cotisation due pour le risque maladie, maternité, 

invalidité et décès dans la limite de 1,8 fois SMIC, 

ǎƻƛǘ нсоф ϵ ύΦ [ϥLW Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊŞŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ омƛŝƳŜ 

jour dès lors que l'assuré a au moins trois enfants à 

charge (IJ = 2/3 du salaire brut plafonné à 1,8 fois le 

{aL/ύΦ [ϥLW ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ґ фΣнсϵ όŜǘ Ł мнΣорϵ ǎƛ ŎƘŀǊƎŜǎ 

ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜύ Ŝǘ ƭϥLW ƳŀȄ Ґ поΣпϵ όƻǳ ртΣусϵ ǎƛ ŎƘŀǊƎŜǎ 

de famille) 
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Figure 9 : Droits en matière ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜ 

  RSI TNS agricoles RG + 

salariés agricoles   Artisans / commerçants/industriels PL Assuré Conjoint 

collaborateur   Assuré Conjoint 

collaborateur 

Assuré 

Durée du 

droit 

360 IJ par période 

glissante 

3 ans de date à date si 

ALD 

 

idem Néant 360 IJ par période 

glissante de 3 ans 

décomptée de 

date à date au titre 

ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

maladies. Pour les 

![5Σ ƭΩLW ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

versée pour une 

période de 3 ans 

calculée de date à 

date pour chaque 

affection  

idem 360 IJ par période glissante 

3 ans de date à date si ALD 
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IV.2. Des couvertures maternité sans principes communs et parfois limitées 

Concernant les ressortissants du RSI (et de façon cette fois commune aux artisans, commerçants 

et aux professions libérales), les prestations maternité consistent en une allocation forfaitaire de 

ǊŜǇƻǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭΣ ǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŦƻƛǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǊŜǉǳƛŝǊŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ƳŀƭŀŘƛŜ-maternité au 31/12 

de l'année N-м ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎŜǎǎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ 

Řƻƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ мп ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŘΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΦ [ϥLW Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ пп 

jours consécutifs, cette période pouvant être prolƻƴƎŞŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ тп ƧƻǳǊǎΣ ǎƻƛǘ 

une durée maximale de dix semaines et quatre jours. Peuvent y être ajoutés, en cas de grossesse 

pathologique seulement, 30 jours supplémentaires (soit 104 jours au total). 

Le montant est variable selon que les revenus d'activité moyens des trois dernières années sont 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мл ҈ Řǳ t!{{ όоусн ϵύ Υ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Řǳ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŜƴǎǳŜƭ όонму ϵύ Ŝǘ ƭŜǎ LW ŘŜ ро ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ όмκтолè du PASS) ; dans le second, 

ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł мл ҈ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŜƴǎǳŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ LW Ł мл ҈ ŘŜ мκтолè du PASS. 

Comme pour les IJ maladie, un principe plus contributif a été en effet adopté en 2015 ; de la même 

manière, il a conduit à réduire de -5,1 % en 2015 ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όмрм aϵύΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

cas des indemnités maladie et maternité, ces dispositions créent un fort effet de seuil. 

Pour les conjointes collaboratrices, le bénéfice des prestations suppose de cesser son activité et 

ŘΩşǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴt remplacée par du personnel salarié dans les travaux professionnels ou 

ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΦ [Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

ǇŜǊœǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Τ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ŘΩLWΣ ǾƛǎŜ Ł ǳƴ 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ǊŞŜƭ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рнΣлрϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ну ƧƻǳǊǎ όрс ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜύ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ уп ƧƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de grossesse pathologique. 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ Řǳ w{LΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŘƛŞŜ aux professions 

médicales, et notamment aux médecins, pour deux raisons Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜΣ 

lors de la période au cours de laquelle elles vont enfanter, dans différents régimes successivement ou 

simultanément (régime général, comme salariée ou PAMC, couverture par le RSI) Τ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ 

inégalités de couverture maternité ont, de longue date, été identifiées par les professions comme un 

ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 

médecins par les pouvoirs publics.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ όǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ t!a/ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ LύΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ LW ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

perçoivent et celles dont bénéficient les salariées. Les différences restent a contrario importantes en 

ce qui concerne les prestations offertes aux professionnelles affiliées au RSI, dont la durée maximale 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ŘƛȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ όŜƴŎŀŘǊŞ пύΦ 
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Encadré 4 : Les différences de prestations maternité dont bénéficient les femmes médecins, selon leurs 

ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

1) En cas de couverture par le régime général, des différences de prestations qui se sont réduites entre le 

statut de salariée et le statut de PAMC. 

Si les PAMC sont rattachées au régime général, la nature de leurs droits est, en assurance maternité, 

différente de celle des autres personnes couvertes. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩLW ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ уоΣрс ϵ ŀǳ мŜǊ 

janvier 2016 (soit 100 % du gain journalier brut calculé sur un salaire net limité au niveau du PSS)
41

. Les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл Ƴƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŘŜ ƭϥŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻǘƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǎŀƭŀƛǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł млмр Ŧƻƛǎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ {aL/ horaire les six mois civils précédant le 

début de la grossesse ou le début du repos prénatal ou avoir effectué au moins 150 heures de travail au cours 

des trois mois à la date du début de la grossesse ou du début du repos prénatal. 

Les PAMC perçoivent quant à elles, pendant la durée de leur congé maternité (16 semaines), une IJ 

ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рнΣфл ϵ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǎ ǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ о нму ϵΣ ǾŜǊǎŞŜ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ тŝƳe mois et pour l'autre moitié à 

ƭϥŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎŀǊǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ 

ƭŞƎŀƭ ŘŜ мс ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜǎ t!a/ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ŀƭƻǊǎ 

juste légèǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞŜǎ Υ умΣсоϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ уоΣрс ϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нϵκƧƻǳǊΦ 9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘŜǎ t!a/ όмн ǎŜƳŀƛƴŜǎ 

Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜύ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜmble des femmes (17 semaines en moyenne) ce qui peut 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀōǎŜƴŎŜ όǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜǳǊ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǘƛŜƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƧƻǳǊ όLWҌŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴύ ŘŜǎ t!a/ Ŝǎǘ ŘŜ фмΣнл ϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 

montant supérieur au montant maximal des IJ maternité des salariées. En outre, le calcul de cette 

indemnisation journalière ne tient paǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇŜǊœǳǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

médecin remplaçant la femme en congé maternité. 

5Ωǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƻǳ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

favorables, se traduisant par ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴŜ ǎϥŀƎƛǘ 

pas d'une obligation légale, ce complément n'est pas systématique. Par ailleurs, ce complément est souvent 

soumis à condition notamment de durée d'activité (au moins 6 mois dans l'entreprise) et peut être dégressif ou 

limité en montant et/ou en durée.  

2) En Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘŜǎ Řǳ w{L Ŝǘ 

ressortissantes du régime général au titre du régime des PAMC  

En tant que professionnelles de santé exerçant à titre libéral, les femmes médecins doivent faire le choix, au 

moment de leur installation, entre le régime des PAMC (rattaché au régime général de la Sécurité Sociale) et le 

w{LΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƴŘŜmnisation de la maternité qui leur est applicable est commun à celui 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ŀǳ w{L όcf. supra).  

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ t!a/ Ŝǘ Řǳ w{L ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 

repos maternel
42

.  

                                                             
41

 Le montant de ƭΩLW Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ : IJ = Gain Journalier de base*1/91,25 des 3 derniers salaires 
Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ta{{ όонмуϵύ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ нм %Φ [ΩLW ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł фΣнсϵ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł уоΣрсϵΦ 
42

 Dans les deux cas, les femmes qui accouchent perçoivent une allocation forfaitaire sans condition de 
ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όǎƻƛǘ о нму ϵ 
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[Ŝǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ όLWύ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ {ƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

deux régimes, la base de calcul est égale à 1/730
è
 du montant mensuel du plafond de la sécurité sociale (52,90 

ϵ Ŝƴ нлмсύΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ versement est plus longue dans le régime des PAMC. En 2006, la couverture du risque 

ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘŜǎ t!a/ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 

journalières maternité sur celle des salariées « ordinaires » affiliées au rŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ ŘŜ 

même pour les professionnelles de santé affiliées au RSI Υ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ǊŀƴƎ м ƻǳ нΣ ƭΩLW 

maternité des PAMC peut être versée pendant une durée totale de seize semaines maximum (six semaines 

ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻuchement et dix semaines après), soit 112 jours, étant précisé que la femme ne sera indemnisée 

pour son arrêt maternité que si elle cesse toute activité professionnelle pendant au moins huit semaines (dont 

ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ pour le RSI
43

, comme indiqué supra, la durée 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ пп ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ όŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎŜǎǎŞ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞύΣ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŁ тп ƧƻǳǊǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛon en 

2014 d'un congé maladie en cas de grossesse difficile pour les seules PAMC a créé une nouvelle différence de 

traitement entre professionnelles de santé affiliées au régime des PAMC et celles affiliées au RSI, motivée par 

ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƛnstallations en secteur I. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ 

générale, qui comprend aussi un volet concernant les indemnités de congés maladie, procèdent de la 

même ambition. Ils devraient procƘŀƛƴŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ L Ŝǘ 

ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ LL ŀȅŀƴǘ ǎƛƎƴŞ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ44 (encadré 5). 

Encadré 5 : Le dispositif des praticiens territoriaux de médecine générale (PTMG) et des praticiens territoriaux 

de médecine ambulatoire (PTMA) 

1) Pour lutter contre les déserts médicaux, le pacte territoire santé a mis en place le statut de praticien 

territorial de médecine générale (PTMG)
45

. Ce dispositif est réservé aux jeunes médecins généralistes libéraux 

ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ ό!w{ύΣ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ Ł ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ 

et à se faire remplacer en Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ Lƭ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǾŜǊǎŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ƎŀǊŀƴǘƛ ŘŜ с фллϵ ōǊǳǘǎκƳƻƛǎΦ ¦ƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞǎƛŘŜ 

aussi dans les avantages accordés en cas de congé maladie ou maternité. 

Le praticien bénéficie en cas de maladie ς pour tout arrêt de travail supérieur à 7 jours ς ŘΩǳƴŜ 

indemnisation correspondant à à la moitié du complément de rémunération maximal, ǎƻƛǘ м ррн ϵ ōǊǳǘ ǇŀǊ 

mois. Elle est versée pendant trois mois maximum par arrêt maladie. 

  

                                                                                                                                                                                              
au 1er janvier 2016). Les modalités de versement sont également les mêmes Υ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻn est versée pour 
ƳƻƛǘƛŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ тŝƳŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΦ 
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 Article D. 613-4-2 modifié par le décret n° 2008-1410 du 19 décembre 2008. 
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 Ce contrat sera remplacé, après entrée en vigueur de la nouvelle convention médicale, par une option 
pratique tarifaire maîtrisée. 
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 Décret n° 2013-736 du 14 août 2013 relatif au contrat de praticien territorial de médecine générale. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ł ƭŀ ŦŜƳƳŜ ƳŞŘŜŎƛƴΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ 

ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ όƛƭ ǎŜ ŎǳƳǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ 

forfaitaires des femmes médecins PAMC). Son montant est égal au montant maximal du complément de 

rémunération : 3 млр ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ллл ϵ ǇƻǳǊ мн ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΦ [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 

ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м моу ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞΦ  

нύ [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞκǇŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘŜǎ t¢aD ŀ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ƻǳ 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м ƻǳ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ н ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Ł ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎƻǳǎ ŘŜƴǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊe du « statut » de 

praticien territorial de médecine ambulatoire (PTMA)
46

.  

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƛŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 

être inférieure à trente-six mois ni supérieure à soixante-douze mois. La dépense est financée sur les crédits du 

ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όCLwύ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ !w{ Ŝǘ ǇŀȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

3) La feuille de route rendue publique après la Grande conférence de santé du 11 février 2016 prévoit un 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǾŀƴǘŀƎŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ Řǳ t¢aD όǇǊŀǘƛŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜύ κ t¢a! 

(praticien territorial de médecine ambulatoire) à l'ensemble des médecins de secteur I (et de secteur II - 

signataires du contrat d'accès aux soins pǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲу Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ нлммύΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ нр ŀƻǶǘ нлмсΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

une option pratique tarifaire maîtrisée (OPTAM), un OPTAM-CO étant proposé aux médecins exerçant une 

spécialité chirurgicale ou une spécialité de chirurgie-obstétrique. Les médecins souscrivant à ces options 

devraient logiquement bénéficier de la disposition annoncée dans le cadre de la Grande conférence de santé. 

Pour le régime agricole, existe un dispositif limité (nonobstant, naturellement, la prise en charge 

des frais médicaux liés à la maternité) qui vise à financer le recours à un service de remplacement 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ remplacement pour congé de maternité 

ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦƛƭƛŞŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ƭŀ a{! ŘŜǇǳƛǎ ŘƛȄ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŘŜ 

ƭϥŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ όŎƻƳƳŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊύΣ ŘŜ ŎŜǎǎŜǊ ǘƻǳǘ ǘǊŀǾŀƛƭ 

ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩêtre effectivement remplacée par l'intermédiaire d'un service de 

remplacement ayant passé une convention avec la MSA ou par un salarié recruté directement par 

l'exploitant. Dans le premier cas, le montant est égal au coût du remplacement, la MSA versant 

diǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŎŀǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ 

montant des salaires et charges sociales du salarié embauché, dans la limite du salaire conventionnel 

correspondant à l'emploi ; la MSA rembourse alors directemenǘ ƭΩŀǎǎǳǊŞŜΣ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

copie du contrat de travail et du bulletin de salaire. La durée maximale de versement de cette 

allocation est de 16 semaines ou de 18 semaines en cas de grossesse pathologique. 

IV.3. Des indemnités journalières paternité moins mobilisées que par les salariés 

Au RSI comme à la MSA, le congé de paternité est calé sur le régime applicable aux indemnités 

ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ƭŜ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇŜǊœǳ Ŝǎǘ ŘŜ роϵ κ Ƨour si les revenus sont supérieurs à 3 усн ϵ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł мл ҈ ŘŜ ŎŜ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎƛ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞΦ /ƻƳƳe pour les 
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 Décret n° 2015-1357 du 26 octobre 2015 relatif au contrat de praticien territorial de médecine ambulatoire. 
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salariés, la durée de versement est limitée à 11 jours (18 en cas de grossesse multiple), sachant que, 

ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝǎǘ унΣон ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ47. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ à ce titre sont 

ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜǎ ŀǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

prestations familiales et de logement, des comportements dans le mode de recours au droit qui sont 

spécifiques aux non salariés. 

Selon ƭΩŜƴǉǳşǘŜ aƻŘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des jeunes enfants de la Drees48, environ 

450 000 pères ont eu recours au congé de paternité en 2012, soit environ 68  % de ceux qui y sont 

éligibles. Parmi les pères qui travaillaient au moment de la naissance, si une très grande majorité des 

pères salariés du secteur public (neuf sur dix) et du secteur privé (huit sur dix) en contrat à durée 

indéterminée ont pris un congé de paternité à la naissance de leur dernier enfant, seule la moitié des 

autres salariés et le tieǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƭΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ. Selon la Drees, le plafond de 

versement des indemnités journalières, plus faible que pour les salariés du secteur privé, pourrait 

expliquer ce faible recours. La plus grande diversité des situations des travailleurs indépendants peut 

également intervenir Υ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŀƴŘ ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ 

une grande difficulté à se ŦŀƛǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǉƭǳǎ 

lourde49. 

IV.4.  La couverture invalidité-décès : des modalités spécifiques à chaque groupe professionnel 

Le périmètre et les modes de couvertures sont différents entre artisans-commerçants, 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Pour la MSAΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ 

travail et maladies professionnelles qui sert notamment des prestatioƴǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 

όупaϵ Ŝƴ нлмрύΦ [Ŝǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ50Σ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 

ро aϵ Ŝƴ нлмрΦ [ŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

justifier de douze mois dΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł сс ҈Φ [Ŝǎ 

Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ п орсΣот ϵ όƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘƻǘŀƭŜύ Ŝǘ о отфΣфр ϵ (incapacité de 

сс ҈ύΦ ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ пл ҈ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǎƛ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ 

personne. 

Pour le RSI, existent deux régimes spécifiques, ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŞŎŝǎ pour 

les commerçants et pour les artisansΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞǎ Ŝƴ мфтр Ŝǘ мфсмΦ Lƭǎ ƻƴǘ ǾŜǊǎŞ мпл aϵ Ŝǘ 

муо aϵ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмрΣ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ну 000 personnes au total. Ce nombre a augmenté 

ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ƭŜǉǳŜƭ ŀ ŘŜǳȄ ŜŦŦŜǘǎ : il conduit 

les personnes invalides à rester plus longtemps dans ce dispositif ; il conduit des personnes qui 

ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭΨŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ 

                                                             
47

 Il est déterminé par le total des trois derniers mois de salaires (ou des douze derniers en cas d'activité 
saisonnière ou discontinue) dans la limite du plafond mensuel de la Sécurité sociale. 
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όŜƴǘǊŜ сл Ŝǘ сн ŀƴǎύΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŜǎǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ w{LΣ ŘŜ 

6,5 ans : les entrées se font principalement après 55 ans, avec une sur-représentation du secteur de 

la construction (cf. figure 10). 

Figure 10: Proportion de cotisants devenus invalides en 2014 en fonction de ƭΩŃƎŜ Ŝƴ нлмп 

(commerçants et artisans) 

 
Source : RSI 

Les régimes versent trois types de prestations Υ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

réƳǳƴŞǊŞŜ όмрур ϵκƳƻƛǎ ƳŀȄƛƳǳƳΣ у олл ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎύ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΤ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀǳ ƳŞǘƛŜǊ Řǳ ŎƘŜŦ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ égal aux deux tiers des conditions 

ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όфрмϵκƳƻƛǎ ƳŀȄƛƳǳƳΣ мн 600 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 

la capacité de travail ou de gain supérieure aux deux tiers de celle que procurerait une activité 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όтолл ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎύΦ tŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ 

majoration pour tierce personne. 

Concernant les professions libérales, ce sont les sections professionnelles qui gèrent les régimes, 

selon des modalités de financement et avec des droits relativement disparates, pour un montant 

Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ нро aϵ Ŝƴ нлмрΦ [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ-décès. 

La comparaison avec la situation observée dans les régimes de salariés fait apparaître la part très 

ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ŜǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ 

ƴŜǘǘŜ ŜƴŎƻǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘΩinvalidité tous régimes 

ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł сΣп aŘǎϵ Ŝƴ нлмпΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ уп ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ мм ҈ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ όǊŞƎƛƳŜǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ a{! ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƳŜǎ 

ŘŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎύ р ҈Φ /ΩŜǎǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǘƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜǎ 

confondus, ont progressé le plus vite au cours des dix dernières années (+ 4 % par an entre 2003 et 

нлмпΣ ŎƻƴǘǊŜ Ҍ мΣн ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŃƎŜǎ ŘŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 

pŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł 

ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
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ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝƴ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 

commerçants et artisans (figure 11). 

Figure 11 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмп 

(Commerçants et artisans) 

 

V. Des couvertures exclusivement facultatives, dans un cadre non ou faiblement mutualisé, pour 

le chômage et les AT-at ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ  

V.1.  Santé au travail, accidents du travail et maladies professionnelles : une couverture obligatoire 

pour les exploitants agricoƭŜǎΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 

La ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ est réservée 

ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-1 du code de 

la sécurité sociale). Le fondement de ce principe réside dans la subordination du salarié comme dans 

ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques professionnels. Il en résulte que les artisans, commerçants et professions libérales, qui de 

ǎǳǊŎǊƻƞǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ŘΩLW ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ en matière 

ŘΩ!¢сatΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

risques. 
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 Une exception a cependant été introduite au profit des exploitants agricoles, dont la profession 

a choisi de se garantir contre ce risque. Les non salariés agricoles bénéficient en effet depuis 2002 

ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊƻƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ : 

V lŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘΩм ϵ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ; 

V lŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нм ϵ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ уŝƳŜ ƧƻǳǊ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

Ŝǘ ŘŜ ну ϵ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ нфŝƳŜ ƧƻǳǊ ; 

V uƴŜ ǊŜƴǘŜΣ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀǳ 

moins égale à 30 % et aux autres membres de sa famille, si leur incapacité permanente est de 

100 %. Cette rente est majorée en cas de recours à une tierce personne pour accomplir les actes 

ordinaires de la vie courante. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ a{! 

ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles, des actions préventives sont menées auprès des exploitants.  

9ƴ нлмпΣ ртн тпм ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŏƻǘƛǎŀƴǘǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎύ ŞǘŀƛŜƴǘ 

ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩ!¢9·!Φ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мнл aϵ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ !¢-at ǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ рт aϵ 

de versement aux fonds de réserve des rentes, le réƎƛƳŜ Şǘŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пол ϵ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƳƻŘǳƭŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Pour les autres non salariés, y compris les PAMC qui ne sont affiliés au régime général que pour 

les risques maladie, maternité et décès, les dispositions actuelles du code de la sécurité sociale ne 

ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ-

maladies professionnelles. Est cependant ouverte la possibilité de se couvrir à titre volontaire, auprès 

Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ w{L ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

(encadré 6). 

Encadré 6 Υ [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

S'ils souhaitent bénéficier d'une couverture AT-MP, les indépendants doivent souscrire de manière 

individuelle à l'assurance volontaire au titre du risque AT-MP prévue à l'article L. 743-1 du code de la sécurité 

sociale. La cotisation correspondante est alors à leur charge et le taux applicable est le taux collectif de leur 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

2 % en 2016, dans la catégorie de risque « cabinets d'auxiliaires médicaux »). L'assiette est un montant annuel 

déclaré par l'assuré volontaire et qui doit être compris entre le montant annuel minimum des rentes 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘϥƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл  ҈ όму нсоΣрп ϵ ŀǳ мŜǊ ŀǾǊƛƭ нлмрύ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ 

Sécurité sociale ; dans ces limites, l'intéressé choisit librement le montant de base des cotisations dans la limite 

Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όоу смс ϵ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсύΦ  

Cette couverture volontaire donne droit, en cas d'accident, à la prise en charge des soins à hauteur de 100 

҈ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ όŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ ǊŜƴǘŜύΦ 9ƴ 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŜƭƭŜ ƴϥƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ LW ŘΩ!¢-MP. 

Sur les 13 600 bénéficiaires de cette assurance volontaire, plus de 12 000 sont des praticiens et auxiliaires 

médicaux. 
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Cette couverture du risque AT-MP, qui est très centrée sur les salariés et leurs employeurs, pose 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

subordination ne soit pas clairement établie, soit que les activités interviennent à la frontière de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ /ŜǊǘŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǎ 

lorsque ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƭΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ 

salarié. Pour les autres cependant, ƭŜǳǊ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ /t!a ƻǳ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ 

des revenus modestes51. Enfin, les travailleurs collaboratifs ne sont, en principe, pas couverts pour 

ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǎǳōƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

considérées comme professionnelles. [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎabilité civile du tiers responsable du 

ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

corporels (cas du covoiturage). 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǇƻǎŜǊ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ 

notamment des micro-entrepreneurs, qui sont exposés à des risques professionnels, par exemple 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘŃŎƘŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-traitance ou dans des activités telles que celles liées au bâtiment. 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ !¢-MP est à cet égard, au ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

travail52. 

V.2. Protection sociale complémentaire en santé et prévoyance : des dispositifs privés, plutôt 

destinés aux hauts revenus, et des dispositifs publics, ciblés sur les bas revenus, permettent de 

façon inégale aux non salariés de compléter leur couverture 

La généralisation de la couverture complémentaire santé au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ 

que les salariés du secteur privé. Pour les non salariés, cette couverture est laissée dans le champ 

facultatif, un « filet de sécurité » étant assuré par les disposiǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

complémentaire de santé (ACS) et de la CMU-C, auxquels ils ont accès dans les conditions de droit 

commun (sous conditions de ressources). 

a) Une moins bonne couverture complémentaire pour les indépendants, notamment en raison de 

barrières financières 

Les travailleurs indépendants sont plus souvent sans couverture complémentaire que les salariés 

du secteur public ou privé Υ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9{t{ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ǊŜŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ 

du Haut Conseil, 7 % sont non couverts contre 3 % des salariés, en 2012 (figure 12).  

  

                                                             
51

 [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩLwttΣ ǉǳƛ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ 
bénéficier quΩŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ŎŜǘ ƛƳǇƾǘΦ 
52

 Cf. Chauchard J.-P (2009), «Les avatars du travail indépendant », Droit social, n°11, novembre 2009. 
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Figure 12 : Type de couverture complémentaire en santé, selon le statut, pour les actifs occupés 

  Salariés Travailleurs indépendants Population générale 

Non couverts 3 % 7 % 5 % 

Couverts 94 % 91 % 89 % 

dont contrats individuels 44 % 88 % 62 % 

dont contrats collectifs 56 % 12 % 38 % 

CMU-C 2 % 2 % 6 % 

Ensemble 100 % 100 % 100 % 

Effectifs 8461 779 23047 
Champ : Actifs salariés et indépendants; population générale ςménages ordinaires de France métropolitaine 
Source : ESPS 2012 

Les différentes professions de non salariés ƴΩŜǎǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ : 3 % 

ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΣ п ҈ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ р ҈ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ мм ҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ 

pas de complémentaire santé (figure 13). Les travailleurs indépendants sont, par ailleurs, couverts à 

88 % par des contrats individuels, les 12 % restants pouvant bénéficier de la couverture collective de 

ƭŜǳǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘ όfigure 12). Il en résulte une couverture globalement de 

moindre qualité que celle dont bénéficient les salariés dont, en 2012, 56 % étaient couverts par des 

contrats collectifs. La généralisation de la complémentaire santé aux salariés devrait accroître cette 

différence de prise en charge. 

 

Figure 13 : Répartition des travailleurs indépendants, selon leur mode de couverture 

 Agriculteurs Artisans Commerçants Professions 

libérales 

Couverture 

Non Couverts 4 % 5 % 11 % 3 % 

Couverts 92 % 94 % 84 % 97 % 

CMU-C 4 % 1 % 5 % 0 % 

Ensemble 100 % 100 % 100 % 100 % 

Part des travailleurs indépendants 18 % 32 % 20 % 13 % 

Effectifs 180 234 144 92 

Champ : 83 % des travailleurs indépendants. Les indépendants non présentés dans ces principales catégories socio-
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΦ aŞƴŀƎŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ de 
France métroploitaine  
Source : ESPS 2012 

Selon la Drees, ce sont les barrières financières qui seraient, à titre principal, responsables de 

cette moindre couvertureΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

population non salariée que sont observés les taux de couverture les plus faibles (32 % des 

personnes non couvertes appartiennent aux 20 % ayant les niveaux de vie les plus faibles). 
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b) Une protection facultative, en santé et prévoyance, plutôt destinée aux hauts revenus 

Pour encourager le développement de la protection sociale des indépendants (notamment en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳōƛŜύΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ŘŞŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

cotisations à certains régimes facultatifs complémentaires de prévoyance et à certains contrats 

ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƎǊƻǳǇŜΣ Řƛǘǎ ζ ŎƻƴǘǊŀǘǎ aŀŘŜƭƛƴ η ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭŀ a{! ƴŜ 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ hǳǘǊŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ όcf. point III), ces contrats assurent la couverture 

complémentaire santé, la préǾƻȅŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

maladie, en partie ou totalité à concurrence des frais réels engagés, et ce en fonction du niveau de 

couverture retenue. Ils peuvent également prendre en charge des dépenses non remboursées. Les 

contrats peuvent être individuels ou de groupe, afin de couvrir l'assuré mais aussi son conjoint et ses 

ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΦ {Ŝƭƻƴ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩavenir de 

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ53Σ ƭΩŀƛŘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ aŀŘŜƭƛƴ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нсл ϵ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ нлммΣ ǎƻƛǘ 

un montant légèrement supérieur à celui que proposaient les aides publiques au profit des contrats 

collectifs obligatoires. 

Il est à souligner que les organismes conventionnés du RSI, qui interviennent pour le 

remboursement de la couverture de base, peuvent proposer ces couvertures complémentaires dans 

un cadre commercial et que la MSA propose, pour certaines couvertures mutuelles souscrites à titre 

individuel et si la mutuelle a signé un accord avec la MSA en ce sens, une gestion pour le compte de 

ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŞ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭƛǉǳƛŘŞŜǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ōŀǎŜ 

et complémentaire du remboursement de ses frais de santé. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ, les contrats visent à assurer un maintien de revenu en cas 

ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΣ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎΦ [ŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ ƻǳ şǘǊŜ ŦƛȄŜΦ [ŀ ŎƻǳǾŜǊǘure du risque incapacité temporaire de travail se 

ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ όLWύ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜ 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΦ [Ŝǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 

visent à ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ƻǳ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 

(partielle ou totale), sous forme de rente. Les garanties en cas de décès sont également versées sous 

forme de rente.  

c) Des aides publiques centrées sur les ménages à bas revenus : ACS et CMU-C 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ό!/{ύΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŎǳƳǳƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

dispositif Madelin, et à la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C). 

Selon le fonds de financement de la couverture maladie universelle, 1,35 millions de personnes 

ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Ŝƴ нлмр ŘŜ ƭΩ!/{Φ [Ŝ w{L ŀ ŜƴǾƻȅŞ ом улс ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!/{ Ŝƴ нлмпΣ Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ 

moitiŞ Ł ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƛȄŀƴǘŜ ŀƴǎΦ 5ŜǇǳƛǎ нлммΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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 Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ (2013), « La généralisation de la couverture 
complémentaire en santé ». 
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Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ όǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎύΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŀŎŎǊǳŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎǊǶ 

(+50 % entre 2011 et 2014). Pour la MSA, 18 218 attestations ont été délivrées en 2014, dont 70 % à 

ŘŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƛȄŀƴǘŜ ŀƴǎΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмр ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

régimes (+13 % au régime général, +11 % pour les salariés et non salariés agricoles, + 7 % pour le 

RSI). 

Selon le fonds de financement de la couverture maladie universelle encore, 5,4 millions de 

personnes bénéficiaient au 31 décembre 2015 de la CMU-C. Sur le seul champ métropolitain, le 

régime général représentait 74 % des attributions, le RSI 7,4 % (317 000 personnes) et la MSA 3 % 

(127 000 personnes, dont 24 000 non salariés). La proportion de bénéficiaires de la CMU-C est un 

ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ w{L ǉǳΩŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ όт ҈ contre 8 % en 2014) mais a crû depuis la création du 

statut de micro-entrepreneur. La part de bénéficiaires de la CMU-C est de 1,5 % dans le régime des 

non-salariés agricoles et de 3,3 % pour les moins de 60 ans ; elle est sensiblement plus faible que 

celƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ : une partie de la 

population plus âgée (en forte proportion au régime des non-salariés) dispose, avec le minimum 

vieillesse, de ressources supérieures au plafond de la CMU-C. 

V.3. Une couverture contre le risque chômage limitée à des souscriptions individuelles ou au cumul 

entre une activité non salariée et des droits à indemnisation acquis antérieurement 

Pour le risque chômage aussi, la couverture des non salariés est individuelle et optionnelle. Des 

dispositifs spécifiques permettent cependant de lier assurance chômage et activités non salariées dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ 

cumulent des indemnités chômage et des revenus non salariés.  

a) Dans le cadre des contrats Madelin ƻǳ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΥ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

facultative peu adaptée aux revenus modestes 

Les travailleurs non salariés peuvent déduire de leur revenu professionnel imposable les 

cotiǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ aŀŘŜƭƛƴΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎƻƛǘ Ł мΣутр ҈ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł у t!{{Σ ǎƻƛǘ Ł нΣр ҈ Řǳ t!{{Σ ǎƻƛǘ фср ϵΦ [Ŝǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ǾŜǊǎŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

sont imposables dans la catégorie des pensions et rentes viagères et elles supportent le CSG et la 

CRDS au taux de 6,6 % et 0,5  %. 

Divers contrats de groupe existent de surcroît, proposés par des intervenants divers (GCS, APPI, 

!ǇǊƛƭΣ /ŀƳŜƛŎΧύΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ǇǊŞǾƻƛǘ 

les conditions suivantes : 

V lŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ 

judiciaire, ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘύ Ŝǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ 

emploi ; 

V lΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ; 
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V lŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŘŜ мн Ł му ƳƻƛǎΣ ŀǾŜŎ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

55 ҈ ƻǳ тл ҈ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ƴŜǘ ŦƛǎŎŀƭ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о 

à 4 %. 

/Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻǶǘΣ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

numérique et plus généralement aux indépendants de revenus modestes (encadré 7). Pour un 

revenu professionnel de 50 000 ϵΣ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ му Ƴƻƛǎ Ł рр 

% est par exemple, dans le contrat mentionné ci-dessus, de 2 300 ϵΦ 

Encadré 7 Υ tŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜǎ travailleurs collaboratifs 

1) Les travailleurs collaboratifs peuvent être confrontés à des situations particulières de ǇŜǊǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŘŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩƛƴŘŜƳƴƛǎŜ 

la ǇŜǊǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǳōƛŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŞǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǇŀǊ 

ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳƻȅŜƴκŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ƻǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ
54

.  

2) Les travailleurs collaboratifs bénéficient ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƾƳŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

exercée sur les plateformes 

Les travailleurs collaboratifs qui exercent une activité non salariée (ou comme particulier) par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ǇŀǎΣ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ όŜǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜύ ǉǳΩŜƴ ŘŜ ǊŀǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ
55
Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŎŜƭƭŜ-ci pour le compte 

ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ
56
Σ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ

57
.  

3) /ŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦǎ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les travailleurs collaboratifs, exerçant une activité salariée parallèlement à leur activité de plateforme, ou 

Şǘŀƴǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 

commun. Les travailleurs collaboratifs exerçant une activité physique non salariée ne cotisent pas et 

ƴΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎŀƭŀǊƛŀǳȄΣ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 

ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ  

4) Les dispositifs de couverture individuelle paraissent auƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦǎ 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

de déduction fiscale dite « Madelin ηΣ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏontributeurs de 

plateformes.  
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 Cette éventualité reste encore très théorique, le développement des plateformes collaboratives restant 
ǊŞŎŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ нллт Şǘŀƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŜǎǎƻǊΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ 
fluctuations sur ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘƻŎ ƳŀŎǊƻ-économique. 
55

 Certaines plateformes salarient leurs prestataires-utilisateurs, mais ceci reste très rare. 
56

 /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊǎ ±¢/ ŘŜ ¦ōŜǊ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
entreprise partenaire de la plateforme de mise en relation. 
57

 {ǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄƛǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł 
domicile (cf. convention nationale des salariés du particulier employeur) ou des cours particuliers. 
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[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳōƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de ces contrats, celles-Ŏƛ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ζ perte de 

collaboration »
58

,
 
laquelle doit être justifiée. Ces situations sont caractérisées par un acte juridique et matériel 

ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ǎǳōƛŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘΣ 

pour leur part, pas ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŜ 

travailleur collaboratif. Elles peuvent aussi résulter ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

participation horaire du travailleur collaboratif à la plateforƳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧ 

5ŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 

collaboratifs. 

Dans ces conditions les contrats actuels semblent surtout accessibles et adaptés aux dirigeants 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǳȄ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƻǳ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎΦ 

b) Un phénomène assez répandu de cumul entre indemnités chômage et activités non salariées 

reprises ultérieurement 

Ce phénomène est encouragé par les stipulations deǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

ŎƘƾƳŀƎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŎŜ ŎǳƳǳƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ Řǳ ƳƛŎǊƻ-entrepreneur.  

Encadré 8 Υ [Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎκǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

 [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ мп Ƴŀƛ нлмп ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ-ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄΣ ǾƻƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 

successivement des deux dispositifs. 

мύ [ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ό!w/9ύ 

[Ŝǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŎŀǇƛǘŀƭ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŦƻƛǎΣ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł пр  ҈ Řǳ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ 

ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ό!w9ύΦ  

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό!//w9ύΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄŀƳƛƴŜƴǘ 

ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

conditions exigées sont réunies, et au plus ǘƾǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ !w9 όŘŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł 

пр ҈ Řǳ ŘǊƻƛǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞŜύ Τ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŜȄŜǊŎŜ toujours son activité (de ce fait, le 

ǎŜŎƻƴŘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ǎƛ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ !w9 Ŝǎǘ 

ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύΦ {ƛ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŎŜǎǎŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ 

ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŜŀƴǘ Ł ŦŜǊƳŜǊ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

ƻǳ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŦƛǎŎŀƭŜǎύΣ ƛƭ 

pourra de nouveau être indemnisé par Pôle emploi, sur la base du reliquat de ses droits, réduits du montant de 

ƭΩŀƛŘŜ ǊŜœǳŜΦ 
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 Pour certaines professions libérales, comme les avocats du Barreau de Paris en cas de rupture du contrat de 
collaboration. 



 

 Page 48 
 

нύ [Ŝ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ƭΩ!w9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞŜǎ 

tƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ƭŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŎƘŀǉǳŜ Ƴƻƛǎ ǎŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł 

ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǊŞŘǳƛǘŜǎ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

allocataires exerçant une activité salariée dite « réduite ». 

[ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǎa 

rémunération, au moins dans les premiers mois, notamment pour des raisons fiscales. Dans ce cas, les gains 

sont estimés forfaitairement (sur la base utilisée pour le calcul des cotisations de sécurité sociale des 

travailleurs indépendants), une régularisation étant effectuée en octobre. Une fois ces rémunérations 

déterminées, elles sont déduites à hauteur de 70  % du montant mensuel des allocations ; le montant ainsi 

ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ jours à indemniser. Dans 

tous les cas, le cumul allocations-ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀƛǊŜ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όǎŀƭŀƛǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊŘǳŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘύΦ 

Source : UNEDIC 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ¦b95L/Σ ŀǳ нŝƳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлмрΣ ƻƴ ǊŜŎensait en moyenne chaque mois 44 760 

ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŀȅŀƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

professionnelle non salariée. Ce nombre est en augmentation régulière depuis 2012 (cf. figure 14). 

Parmi eux, 41 000 étaient indemnisés, dont un tiers ŎǳƳǳƭŀƛŜƴǘ ƭΩ!w9 ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ 

ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ un tiers étaient indemnisés au forfait car leur 

ǊŜǾŜƴǳ ƳŜƴǎǳŜƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ne percevaient que 

ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞΣ ƭŜǳǊǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀƴǘ ƴǳƭǎΦ 

Figure 14 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ 

cumul allocation-revenu 
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[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer octobre 2014 a conduit 

ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀōƭŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

indemnisés ou non, les effectifs de non indemnisés diminuant par rapport aux effectifs indemnisés. 

Pour les créateurs dont la rémunération est connue, la suppression des seuils de cumul (70 % de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎŀƭŀƛǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ŦƛȄŞŜ Ł мр ƳƻƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ 

calcul du nombre de jours indemnisés expliquent cette redistribution. Pour les créateurs dont la 

rémunération est inconnue, qui ne sont pas concernés par la formule de calcul du nombre de jours 

indemnisés (ils sont indemnisés au forfait), la redistribution est due principalement à la fin de la 

durée maximale de quinze mois.  

{ƛ ƭΩƻƴ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎ ŀǳ ŦƻǊŦŀƛǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŜȄŀƳƛƴŜǊ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳǎΣ ƻƴ 

ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳ ƳŜƴǎǳŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǳƳǳƭŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛe de leur 

ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΣ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмрΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł нлллϵ ōǊǳǘǎκƳƻƛǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ ŀ ŎǊǶΣ 

avec une accélération à partir des premiers mois de 2014, tout en restant faible (moins de 50h/mois).  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎ 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎǳƳǳƭŀƴǘ ǳƴŜ 

indemnisation au titǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ avec un revenu nul issu de leur activité non salariée 

est passé de 2 500 à 10 ллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ 

ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǊŜǎǘŞ ŀǎǎŜȊ ǎǘŀōƭŜΣ Ł ƭΩŜxception des allocataires 

gagnant moins de 50 ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ ǉǳƛ ŀ ŘŞŎǊǳ όfigure 15).  

Figure 15 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳ 

ƳŜƴǎǳŜƭ όŜƴ ϵ ōǊǳǘύ 

 

Champ Υ /ǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ Ƴƻƛs et dont la rémunération est connue. 
Note de lecture : Fin janvier 2015, environ 8 ллл ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
activité qui ne leur rapporte aucun revenu.  
Source : UNEDIC- FNA, échantillon au 1/1 
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En ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ нлмн Ł Ƴƛ-2014, avant de repartir à la 

hausse à partir de cette date. 

VI. Le filet de sécurité des minima ǎƻŎƛŀǳȄ όƳƛƴƛƳǳƳ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜΣ w{!Σ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ : un rôle 

spécifique pour les travailleurs non-salariés ?  

Les minima sociaux, et en particulier le RSA, tiennent lieu pour les travailleurs non salariés de 

ŘŜǊƴƛŜǊ ŦƛƭŜǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŎŜ ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ part significative de travailleurs non salariés dans ce 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 9ƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜ ƻǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳōƛŜǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ 

« équivalent » du chômage partiel. 

Les prestations couvrant le risque pauvreté et exclusion sociale ne sont pas ventilées selon le 

ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ aşƳŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ƳƛƴƛƳŀ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des bénéficiaires qui ont, ou ont eu, à titre principal une activité non salariée, surtout lorsque celle-ci 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Comme indiqué supra Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /!CΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Ǿŀ şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ professionnelle exercée et la notion est 

inégalement suivie ou actualisée par la suite. Or cette affiliation peut intervenir à des périodes 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ {ƛ ǳƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǎǘ ŀŦŦƛƭƛŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

de prestation logement, il sera encore identifié comme tel plus tard, même après avoir occupé des 

ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ w{! Υ ǎŀǳŦ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ 

avoir eu des revenus salariés au cours des trois derniers mois, il sera toujours considéré comme 

indépendant, et ce même si son activité indépendante remonte à plusieurs années. Inversement, un 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀŦŦƛƭƛŞ Ł ƭŀ /b!C Ŝǘ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ŎŜǎǎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳƛǘŜ Ł 

redressement ou liquidation judiciaire, ne sera pas considéré comme un indépendant au moment 

ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ w{!Φ [ŀ /b!C ǊŜǇŝǊŜ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ 

ŘŜ w{! ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ w{! ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 

désormaƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 2016). 

5Ŝ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜΣ ƭŀ a{! ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ w{! ǎƻƴǘ 

formulées au même guichet que celui qui enregistrait les données de la carrière professionnelle 

(cotisations, retraites) Υ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜΣ ŀǳ 

moment de la demande de RSA, de même, le plus souvent, que les revenus qui fondent la demande. 

[ŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ. 

a) Les allocataires non salariés ayant un droit payable au RSA à la MSA 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ a{! ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 

ŦƻȅŜǊ Ł ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ membres 

Ŝǎǘ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ /!C ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀƛǎǎŜ ŘŜ a{!Φ !ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ 

données de la MSA sous-estiment le nombre de foyers allocataires du RSA, au sein desquels vivent 

des non salariés agricoles. 

Au 31 décembre 2014 (cf. figure 16), la MSA recensait 11 нтс ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ a{! 

relevant du régime des non salariés : 



 

 Page 51 
 

V 30 % avaient des ressources qui ont été évaluées comme nulles et percevaient le RSA socle 

seul ;  

V environ 37 % percevaient le RSA socle et activité. 

V un tiers percevait le RSA activité seul. 

Figure 16 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǇŀȅŀōƭŜ ŀǳ w{! ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

  

déc-11 déc-12 déc-13 déc-14 

Non salariés agricoles 

RSA socle             7 547                7 258                7 355              7 583    

RSA socle seul             3 055                3 165                3 413              3 410    

RSA socle + activité             4 492                4 093                3 942              4 173    

RSA activité seul             3 953                3 916                3 600              3 693    

Total RSA           11 500              11 174              10 955            11 276    

Champ : France métropolitaine 
Source : MSA  

La partie « socle » du RSA concernait donc au total 7 583 allocataires non salariés. Le RSA étant 

ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ ζ ŦŀƳƛƭƛŀƭƛǎŞŜ ηΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳΣ Ƴŀƛǎ Ł ǳƴ ŦƻȅŜǊΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ 

de personnes couvertes dans les foyers de non salariéǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳȄ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ рфΣо aϵ Ŝƴ нлмпΣ Ŝƴ 

progression de + 4,7 % en un an.  Le montant mensuel moyen versé aux foyers non salariés agricoles 

Ŝǎǘ ŘŜ рнп ϵ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ōǊǳǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ нлмо ŘŜ ŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł с мрл ϵ 

annuels. 

Par ailleurs, le maintien du droit est soumis à une déclaration trimestrielle des ressources portant 

sur toutes les ressources du ménage. Cette révision trimestrielle conduit à un nombre important de 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴƻƴ-

salariés agricoles, du fait de la forte variabilité de leurs ressources. Ainsi, le RSA a concerné au cours 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр тлл ŦƻȅŜǊǎΦ  

En dépit de cette augmentation, les chiffres de bénéficiaires restent en deçà des estimations qui 

avaient été établies par la MSA lors de la création du dispositif et ne paraissent pas évoluer en lien 

avŜŎ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 5Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜŎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǘƛŎŜƴŎŜ 

Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƻƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ştudes, probablement une part dans les 

comportements de non recours constatés59. 

  

                                                             
59

 Deville C. (2015), « Le non recours au RSA des exploitants agricoles », Politiques sociales et familiales, n° 119, 
mars. 
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b) Les allocataires non salariés ayant un droit payable au RSA à la CNAF  

" ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ƭŜ w{! Şǘŀƛǘ ǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ /!C Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нΣро Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻȅŜǊǎΣ Řƻƴǘ нΣну 

millions résidant en France métropolitaine et 249 000 dans les DOM. Aux termes de la législation 

applicable en 2015, les allocataires pouvaient être répartis selon trois composantes. Ce sont ainsi 

environ 1,43 millions de foyers qui bénéficiaient du RSA socle seul en métropole (193 000 dans les 

DOM), 283 000 du RSA socle et activité (19 000 dans les DOM) et 576 000 du RSA activité seul 

(37 000 dans les DOM). 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ w{! ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜǎ 

situations vaǊƛŞŜǎΦ Lƭǎ ǇŜǊŎŜǾŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ζ activité » du RSA, le cas échéant 

combinée au RSA socle, et ont vocation, depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǉǳƛ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜΦ 

Selon des statistiques établies par la CNAF à la demande du Haut Conseil, les bénéficiaires ayant 

ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ 

travailleurs indépendants (ETI), étaient près de 128 000 fin 2015 et représentaient environ 14 % de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŜƴŎŀŘǊŞ фύΦ [ŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ 

leur niveau de ressources sont précisés en figure 17. 

Encadré 9 : Les travailleurs indépendants parmi les bénéficiaires du RSA activité : un éclairage 

ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2011 

Cƛƴ нлммΣ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 

ŎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ό9¢Lύ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǉǳŜ п ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

allocataires « actifs ». Leur nombre avait alors plus que doublé depuis la mise en place du RSA, les effectifs 

allocataires passant de 41 000 fin juin 2009 à plus de 98 000 fin décembre, alors que les ETI « actifs » 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!tL ƻǳ Řǳ waL ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ оу 000 sur la période juin 2008-

mars 2009
60

 Τ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ол ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ 

fin 2012 (107 500 foyers ETI allocataires du RSA activité) et fin 2015. 

Les allocataires ETI du RSA activité bénéficiaient plus souvent du cumul des composantes socle et activité 

Řǳ w{! όрс ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύ ǉǳŜ Řǳ w{! ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǳƭ όпп ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύ Τ ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǇŀǊƳƛ 

les allocataires salariés du RSA activité, dont 29 % seulement bénéficient du RSA socle. Aussi, les ETI 

représentaient-ils près du quart des allocataires du RSA socle et activité et à peine un dixième des allocataires 

du RSA activité seul. Ceci est à mettre en relation avec la faiblesse de leurs revenus : dans un quart des cas, 

leurs revenǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł рлл ϵ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

10 % des allocataires salariés étaient dans cette situation. Dans une étude portant sur la situation des 

allocataires fin juin 2015, la CNAF et la DREES notaient également que les allocataires ETI du RSA activité 

ŀǾŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŀǳ w{! Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Υ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ 

ŎƻƴǘƛƴǶƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ w{! ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƭlocataires 

du RSA activité
61
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Les allocataires ETI du RSA activité étaient des couples dans 41 % des cas, contre 33 % des allocataires 

salariés, et quand ils étaient en couple, très souvent un seul des deux travaillait
62

. Les ETI isolés étaient aussi 

beaucƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ όƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎύΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜΣ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ w{! ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛŦŦŞǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǇŜǳ 

ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩ9¢L ƻǳ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ Enfin, les personnes référentes des foyers ETI étaient un peu plus 

ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ όно ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ нл ҈ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻȅŜǊǎ 

salariés) et un peu moins souvent des personnes âgées de moins 30 ans (19 % contre 24 %).  

Figure 17 : Caractéristiques des foyers allocataires du RSA activité en décembre 2015 selon la 

ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞŜ 

  Allocataires ETI Allocataires non ETI 

  
RSA socle et 

activité 

RSA activité 

seul 
Ensemble 

RSA socle et 

activité 

RSA 

activité 

seul 

Ensemble 

Nombre de foyers (*) 71500 56000 127500 230000 557500 787500 

Caractéristiques du foyer (*)             

Situation familiale             

Isolé 59 % 58 % 59 % 74 % 65 % 67 % 

En couple 41 % 42 % 41 % 26 % 35 % 33 % 

Nombre d'enfants à charge             

Aucun enfant 50 % 40 % 45 % 48 % 40 % 43 % 

1 enfant 21 % 29 % 24 % 25 % 30 % 29 % 

2 enfants 17 % 20 % 18 % 16 % 20 % 19 % 

3 enfants et plus 12 % 11 % 12 % 10 % 10 % 10 % 

Age de l'allocataire             

Moins de 30 ans 17 % 22 % 19 % 24 % 24 % 24 % 

Entre 30 et 49 ans 57 % 59 % 58 % 54 % 57 % 56 % 

Entre 50 et 59 ans 21 % 17 % 19 % 19 % 16 % 17 % 

60 ans et plus 5 % 3 % 4 % 4 % 2 % 3 % 

Ressources du foyer au 4ème trimestre 2015 avant perception du RSA (**)   

Aucun revenu 0 % 0 % 0 % 1 % 1 % 1 % 

Moins de 500 euros 45 % 0 % 25 % 27 % 0 % 8 % 

Entre 500 et 1000 euros 26 % 1 % 15 % 31 % 1 % 10 % 

Entre 1000 et 2500 euros 28 % 39 % 33 % 40 % 32 % 35 % 

2500 euros et plus 1 % 60 % 27 % 1 % 65 % 47 % 

Ensemble 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Champ : France entière, régime général. 
Note : Les allocataires ETI du RSA activité sont les allocataires ayant déclaré au moins un euro de revenu d'activité non 
salariée au cours du quatrième trimestre 2015. Une personne isolée est définie ici comme une personne ne vivant pas en 
couple.  

(*) Source : CNAF, fichier FILESA décembre 2015         
(**) Source : CNAF, fichier ALLNAT décembre 2015 

        

 
Les premières données réunies par la CNAF sur le ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ 

ǇŜǊŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŁ Ŧƛƴ ƳŀǊǎ нлмсΣ ŎŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǳ 
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nombre de 76 198 (représentant un total de 110 885 adultes et une population totale, enfants et 

personnes à charge comprises, de 181 нпс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύΦ Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мсф ϵ ŘŜ 

prime sur le ƳƻƛǎΦ tƻǳǊ сп ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƛƳŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŎǳƭŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ 

w{! ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 

ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜǎ /!C ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ōŞƴŞfice de prestations 

familiales ou de logement (25 % du total des bénéficiaires), une partie ayant été immatriculés pour 

bénéficier de la prime sans être connus antérieurement de la CAF (11 % du total des bénéficiaires). La 

poursuite du déploiement de la prƛƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŎŜǎ 

« nouveaux entrants ηΦ т ҈ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩζ indépendants » bénéficiaires de la 

ǇǊƛƳŜ ŀǾŀƛŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘivité ou non (à 

ŎƘŀǊƎŜΣ ŎƻƴƧƻƛƴǘΧύΦ 

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǘǊŝǎ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǊƾƭŜ 

de filet de sécurité joué par le RSA au profit des non salariés, dans la mesure où, sauf en partie pour 

la MSA, il est difficile de repérer ceux qui y ont recours après avoir été contraints à cesser ou réduire 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜΦ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

VII.Conclusion : les questions ouvertes par ces constats  

A la lumière des analyses qui précèdent mais aussi des constats qui ont été formulés en matière 

de prélèvements, quatre faits peuvent être relevés. 

Les données statistiques sont parfois défaillantes pour apprécier les spécificités des profils des 

travailleurs non salariés et les modalités de leur accès à la protection sociale. Ainsi, en matière de 

retraites, les cas types sur les travailleurs non salariés sont moins suivis que ceux relatifs aux salariés 

ƻǳ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ hƴ ƳŀƴǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 

micro-entrepreneurs de droits à retraite. De même, comme on vient de le voir, il peut être difficile, 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜ ŦƻȅŜǊ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀ ǎƻŎƛŀǳȄ ƻǳ ƭŜǎ 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ Les phénomènes 

de pluri-activité accroissent ces difficultés. 

En matière de couverture des risques sociaux, un contraste apparaît entre les couvertures 

ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

personnes, et les couvertures ayant conservé une assise professionnelle et fondées sur des principes 

contributifs. Dans ces derniers cas, les couvertures peuvent présenter des limites, qui résultent tant 

ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ όŎŀǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǎǎǳrance maladie et maternité, de la 

couverture invalidité-décès) que des carrières et revenus des non salariés (cas, pour partie, des 

ǊŜǘǊŀƛǘŜǎύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ 

et des attitudes différenciées vis-à-vis de la nécessité de telles couvertures conduisent à des 

disparités encore plus importantes que dans le champ des couvertures obligatoires.  

On observe par ailleurs une interdépendance certaine entre les différentes couvertures, certaines, 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜǎΣ Şǘŀƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

risques. Ainsi la couverture maladie des artisans, commerçants et professions libérales est-elle 

sollicitée, mais de façon limitée, pour prendre en comǇǘŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ 
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accidents de travail. Ainsi encore, les minima sociaux sont mobilisés pour faire face aux difficultés, 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ ǉǳŜ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǳƴŜ ǊŜlative inadaptation du système : 

V à ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ 

micro-ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜǎΣ ŎƻƳƳŜΣ 

dans certains cas, à la féminisation de certaines professions (cf. point IV.2.) ; 

V à la couverture de certains risques « classiques » (risques professionnels, santé au travail, 

prévoyance) que ces situations peuvent rendre encore plus nécessaire (cas des micro-

entrepreneurs du secteur du bâtiment)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ζ nouveaux ǊƛǎǉǳŜǎη ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ όǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ 

maladie).  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƳŜǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŀ ŎƻƴƧǳƎŀƛǎƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

limites de notre système de protection sociale (notamment pour ceux qui peuvent se trouver, de 

Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ƻǳ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜΣ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ 

ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǊŦŜŎǘƛōƭŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ όŎƻǳverture de la perte de revenu liée à un 

déréférencement sur une plateforme collaborative, santé au travail de certains professionnels, 

difficultés à valider des trimestres pour des micro-entrepreneurs). 

Certes, la diversité des aspirations et des profils dΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

évolutions et se traduit par une tension entre des demandes de convergence vers les sécurités dont 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜǎ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎύ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 

de protection individuelle et de responsabilité, confortée par le maintien de spécificités 

professionnelles fortes. Cependant, et les expériences étrangères examinées au chapitre 3 le mettent 

en lumière, le système français est caractérisé par la faiblesse, pour certains risques, de couvertures 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΦ 

 

Annexes 

Annexe I : « Travailleurs non salariés et exposition aux risques sociaux », note du secrétariat général 

du HCFi-PS. 

Annexe J : « Les retraites des anciens non-salariés : éléments statistiques », Hady Senghor et Julie 

Tréguier, note DREES-BRET, n°16-09, 21 mars 2016. 
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Travailleurs non salariés et exposition aux risques sociaux 

Note du secrétariat général du Haut Conseil du financement de la protection sociale 

Annexe I 

 

 

Cette annexe procède à une analyse des risques sociaux qui peuvent affecter les travailleurs non 

salariés, qui ont été présentés de manière succincte dans la première partie du chapitre 5. Deux 

ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ŞǘǳŘƛŞǎ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 

analyse des revenus disponibles et des niveaux de vie des ménages de non salariés, sur la base de 

statistiques élaborées par ƭΩLƴǎŜŜΣ ƭŜǳǊ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ όLύΤ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 

ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όLLύΦ ¦ƴ ŜȄŀƳŜƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 

Drees, conclut cette partie (III). 

I- Des niveaux de vie en moyenne plus élevés mais un risque de pauvreté trois fois plus fréquent 

que pour les salariés 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΦ {ƛ 

ƭΩƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ 

relevant de ce risque, et donc une approche « administrative », mais qui reflète aussi les conditions 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ όŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǘ ƳƛƴƛƳŀ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

le phénomène de non recours (cf. /ƘŀǇƛǘǊŜ рΣ ǇŀǊǘƛŜ ±LύΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǳǾǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜǎΣ ƛΦŜΦ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇŀǊ 

unité de consommation inférieur à un seuil relatif et conventionnel de pauvreté, qui caractérise ce 

ǊƛǎǉǳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ63, peuvent aussi être retenus 

ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŜ нлнл ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ 

de population : les personnes en risque de pauvreté, les personnes en privation matérielle sévère et 

les personnes à faible intensité de travail, une personne appartenant à plusieurs types de population 

ƴΩŞǘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻƛǎΦ ¦ƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǎǘ ǉǳŜ ōƛŜƴ 

souǾŜƴǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ƛǎƻƭŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ǎƻƴ ƳŞƴŀƎŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƘƻƳƻƎŀƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǎŜƛƴΣ ŜƴǾƛǊƻƴ 

quatre sur dix vivent en couple avec une personne en emploi salarié ; par ailleurs près de six sur dix 

ont un ou des enfants à charge (encadré 1). 

  

                                                             
63

 [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎ ζ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ηΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ-être matériel ǎǘŀƴŘŀǊŘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire largement 
diffusés dans la population. En France, elle mesure la proportion de ménages qui déclarent connaitre au moins 
huit restrictions parmi les 27 répertoriées conventionnellement. Ces restrictions sont regroupées en 4 
domaines : consommation, insuffisance de ressources, retards de paiement, difficultés de logement. 
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Encadré 1 : Les configurations familiales des non salariés  

Les non salariés vivent un peu plus souvent en couple que les salariés Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ тт ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝǳx, contre 

72 % des salariés (figure 1ύΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻǳǇƭŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ǇǊŝǎ 

de huit cas sur dix. La proportion est la même pour les salariés en couple. En revanche, les non salariés se 

distinguent par le fait quΩƛƭǎ ǾƛǾŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ : 49 % des non salariés qui 

vivent en couple cohabitent avec une personne salariée, soit au total 37 % des non salariés. Cette situation 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όмн ҈ύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όсс ҈ύΦ [Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ-commerçants vivent un peu 

plus souvent en couple que les professions libérales et assimilés ; ce sont les agriculteurs exploitants, de loin, 

qui partagent le plus leur existence avec une autre personne non salariée (43 % de ceux qui sont en couple), 

alors que dans un cas sur deux, les artisans-commerçants et les professions libérales et assimilés en couple 

vivent avec une personne salariée. La proportion de non salariés parents isolés ou en couple avec enfants est 

légèrement inférieure à celle des salariés (58 % contre 60 %) ; en fait, elle est plus faible parmi les exploitants 

agricoles et les professions libérales (56 %), qǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞǎ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ мо ҈ Ŝǘ мр ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 

ǎƻƴǘ ŃƎŞǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ƻǳ ǇƭǳǎύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǘǘŜƛƴǘ см ҈ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ-commerçants.  

 

 

[Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǊŜǾŜƴǳǎΣ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ όǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛǎǎǳǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ǊŜǾŜƴǳǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύΣ ŀǾŀƴǘ ƛƳǇƾǘǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŀƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ 

le chapitre 4 du rapport. Dans cette annexe au chapitre 5 consacrée à la couverture des risques et 

aux prestations, ce panorama est complété en caractérisant :  

  

Ensemble des 

non salariés 

(*)

Agriculteurs 

exploitants

Artisans-

commerçants

Professions 

libérales et 

assimilés

Salariés

Personnes seules 13% 13% 13% 15% 16%

Parents isolés 6% 5% 6% 7% 8%

Couples 77% 77% 78% 75% 72%

 avec enfant(s) 52% 51% 54% 48% 51%

 sans enfant 25% 26% 23% 27% 21%

Autres 3% 5% 3% 3% 4%

 Ensemble des actifs occupés 100% 100% 100% 100% 100%

 Ensemble des actifs occupés 3 056 000 500 082 1 538 403 850 261 23 321 000

Tous les deux en emploi 78% 82% 77% 78% 78%

 dont deux emplois non salariés 29% 43% 27% 27%

 dont deux emplois salariés 71%

dont un emploi salarié, un emploi non 

salarié
49% 39% 50% 50% 7%

Un des deux en non emploi 21% 16% 22% 22% 21%

 Ensemble des actifs occupés en couple 100% 100% 100% 100% 100%

 Ensemble des actifs occupés en couple 2 360 000 387 000 1 197 000 638 000 16 902 000

Figure 1 : Configurations familiales des non salariés 

Configuration familiale 

Situation vis-à-vis de l'emploi des membres du couple

Source : Enquête Emploi 2014 de l'Insee.

(*) Catégoriessocialesau sensdela nomenclaturedesPCS.LeschefsŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜde 10 salariéset plusnefigurent quedans

la colonneΨŜƴǎŜƳōƭŜΩdesnon salariés.Lesprofessionslibéraleset assimiléscomprennentici tous lesnon salariésrelevant

ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ΨŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΩ Ŝǘ ΨǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΩΦ



 

 Page 61 
 

 

V dans un premier temps le revenu disponible, dont disposent les non salariés et les membres 

de leur ménage pour consommer et épargner, et les prestations dont ils bénéficient ; 

V Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ƭŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ 

ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 

pauvreté. 

Le revenu disponible et le niveau de vie sont appréciés au niveau du ménage, le niveau de vie 

ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Şǘŀƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎƻƴ ƳŞƴŀƎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜΣ ƭŜǎ 

statistiques sur les revenus et les prestations sont commentées au niveau des ménages (« le revenu 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł Χ »), tandis que les statistiques sur les niveaux de vie 

et les risques de pauvreté portent sur les individus (« le risque de pauvreté des travailleurs non 

ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǎǘ ŘŜ Χ »). 

Le reǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŜǘ ŘΩƛƳǇƾǘǎ όŜƴŎŀŘǊŞ нύΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ Ǿƛe à plusieurs, ce revenu est rapporté au 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞƴŀƎŜ - et non pas directement au nombre de personnes, 

ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ м Ł н ǉǳŀƴŘ ƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 

de célibataire à la vie à ŘŜǳȄ όŜƴŎŀŘǊŞ пύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭΣ ƭΩLƴǎŜŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ wŜǾŜƴǳǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ Řƻƴǘ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ 

les résultats ci-après. 

Encadré 2 : Les revenus disponibles et les niveaux de vie ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƳŜǎǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ wŜǾŜƴǳǎ ŦƛǎŎŀǳȄ Ŝǘ 

ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ 

L'enquête Revenus fiscaux et sociaux (ERFS) consiste en un appariement statistique du fichier de l'enquête 

Emploi en continu (données du 4
ème

 trimestre de l'année N) avec les fichiers fiscaux (déclarations des revenus) 

de la direction générale des Finances publiques (DGFiP) de l'année N et les données sur les prestations perçues 

au cours de l'année N collectées auprès de la caisse nationale des allocations familiales (CNAF), de la caisse 

nationale de l'assurance vieillesse (CNAV) et de la caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA). En 

нлмоΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рн 000 ménages de France métropolitaine, 

ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩLƴǎŜe, sur leurs déclarations fiscales, ainsi que sur la collecte des prestations 

ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇŜǊœǳŜǎΦ [Ŝ ŎƘŀƳǇ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ 

ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉas étudiante et dont le revenu 

déclaré est positif ou nul. Il exclut donc notamment les personnes résidant en institution ainsi que les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾŜƴǘƛƭŞŜǎ ǘǊŝǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

raison de lŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Υ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ р 200 non salariés (environ 1 000 agriculteurs, 2 600 

artisans-commerçants et 1 300 professions libérales et assimilés) Τ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ non salariés, ils sont 

environ 4 300 et à peine 700 quand on ǎŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇŀǳǾǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜΦ tŀǊ 

ailleurs, le champ sur lequel sont établies les statistiques, à savoir les ménages dont le revenu déclaré au fisc 

est positif ou nul, pourrait exclure certains indépendants présentant des déficits importants. 

  



 

 Page 62 
 

Le revenu disponible ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ όǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ - nets de 

cotisations sociales mais pas des contributions sociales CSG-CRDS qui sont déduites dans un second temps-, 

retraites et pensions, indemnités de chômage et certains revenus du patrimoine, hors plus-values), les revenus 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-

ǾƛŜΣ ƭƛǾǊŜǘǎ ŜȄƻƴŞǊŞǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭƛǾǊŜǘǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŜǎ ŞǇŀǊƎƴŜ logement, plans 

ŞǇŀǊƎƴŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘύΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŜǊœǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝǎ prestations sociales 

considérées sont les prestations sociales considérées comme « non contributives » (prestations familiales hors 

aides à la garde, de logement, minimas sociaux (RSA, AAH...).Tous ces revenus sont nets des impôts directs 

ŀŎǉǳƛǘǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ όƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł 

la réduction de la dette sociale, prélèvement libératoire sur valeurs mobilières et autres prélèvements sociaux 

sur les revenus du patrimoine). Ce revenu disponible est ainsi proche du concept de revenu disponible brut au 

sens de la comptabilité nationale, mais son champ est moins étendu. Il ne comprend notamment pas de loyer 

ƛƳǇǳǘŞ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩLƴǎŜŜ ŜǎǘƛƳŜ Řŀƴǎ ƭΩ9wC{ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŦƛŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇǳǘŜ ŀǳ 

ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Source : Insee 

I.1. Un revenu disponible des ménages dont la personne de référence ou son conjoint est non 

ǎŀƭŀǊƛŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

Les ménages dont la personne de référence ou son conjoint est non salarié au sens de la 

nomenclature des catégories socio-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳ 

nettement plus important que celui des autres ménages, dont la personne de référence ou son 

conjoint occupe un emploi salarié : en 2013, leur revenu disponible moyen est de 53 пул ϵΣ ŎƻƴǘǊŜ 

39 слл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǎƻƛǘ ор ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ όfigure 2.a). 

Ces ménages sont ici qualifiés respectivement de ménages « non salariés » et de ménages 

« exclusivement salariés » Υ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŀǎΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ 

peut être salarié Τ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ рф ҈ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ζ non salariés », les deux membres du 

couple étant tous deux non salariés dans 17 % des cas et un seul des deux en emploi (par définition 

non salarié) dans les 25 % de cŀǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŀutres ménages sont qualifiés 

ŘΩ« exclusivement salariés », même si par souci de simplification, ile seront souvent qualifiés de 

« ménages salariés ηΦ /Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΣ Řƛǘǎ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǎƻǳǾŜƴǘ des 

ŎƻǳǇƭŜǎ όсм ҈ ŎƻƴǘǊŜ тт ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řƛǘǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎύΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

conjoints sont moins souvent tous les deux en emploi (64 % contre 75 %) ; quand ils sont en emploi, 

ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻi salarié. Les ménages « non salariés » ainsi 

définis couvrent 96 % des individus qui occupent un emploi non salarié (encadré 3). 
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Encadré 3 : Les ménages « non salariés » 

Identifier les ménages « non salariés », i.e. les ménages dans lesquels vivent les non salariés, est un exercice 

ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Şǘŀƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎƻƴ 

ménage. Le souhait de comparer les non salariés aux autres actifs occupés conduit aussi naturellement à 

identifier les ménages « salariés ηΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǾƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ [ΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƴǳƭƭŜ : en effet, des personnes en emploi salarié et en 

ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŎƻƘŀōƛǘŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘƻƛǘΦ /ΩŜst pourquoi une typologie des ménages a été établie.  

En se retreignant aux seuls ménages dits « actifs occupés »Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire dont la personne de référence (PR), ou 

ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ό/Wύ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ǿƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜΣ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŜ ƻŎŎǳǇŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en emploi, les ménages peuvent être 

classés selon la grille proposée ci-dessous, qui distingue les « ménages non salariés », dont la personne de 

référence, ou son conjoint éventuel, est en emploi non salarié et les autres ménages, qui sont qualifiés de 

« ménages exclusivement salariés », dans la mesure ou dès lors que la personne de référence, ou son conjoint, 

Ŝǎǘ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ζ ménage non salarié » est en couple, un des deux membres du couple peut être en emploi 

salarié dès lors que le conjoint est en emploi salarié : ces ménages sont qualifiés de « ménages mixtes ». 

Figure a : Typologie des ménages « actifs occupés » 

 
Note : La détermination de la personne de référence (PR) est la suivante : si le ménage comprend une ou plusieurs familles 

dont au moins une contenant un couple, la PR est, parmi les hommes de ces couples, le plus âgé des actifs ou, à défaut, le 

plus âgé ; si le ménage ne comprend aucune famille contenant un couple mais au moins une famille monoparentale, alors la 

PR est, parmi les parents des familles monoparentales, le plus âgé des actifs ou, à défaut, le plus âgé ; si le ménage ne 

comprend aucune famille, la PR est la personne active la plus âgée ou, à défaut, la personne la plus âgée. 
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Les ménages « actifs occupés » sont au nombre de 15,6 millions en France métropolitaine en 2014 et couvrent 

98 % des individus en emploi. Les « ménages non salariés » sont quant à eux au nombre de 2,5 millions. La 

quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όфт ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ǎƻƛŜƴǘ нΣуу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

ou ascendants. De nombreuses personnes en emploi salarié vivent également dans ces « ménages non 

salariés », 1,16 millions de personnes, soit 32 % des personnes en emploi dans ces ménages. Par construction, 

les autres ménages, i.e. les « ménages exclusivement salariés », au nombre de 14,1 millions, ne comportent 

pratiquement que des salariés parmi les personnes en emploi. 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ζ ménages non 

salariés » les « ménages exclusivement non salariés » et les « ménages mixtes » : 

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƻǳ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎƻƴǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

en emploi ; ces ménages sont au nombre de 1,39 millions, soit un peu plus de la moitié (55 %) des « ménages 

non salariés » et comptabilisent 60 % des personnes en emploi non salarié. Ces « ménages exclusivement non 

salariés » sont des couples dans quatre cas sur dix ; 

- dans les seconds, qui sont des couples, un des deux membres du couple est en emploi non salarié tandis que 

ƭΩŀǳǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ; ces « ménages mixtes » sont au nombre de 1,13 millions et 40 % des non 

salariés y vivent. 

Figure b Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ 

 
Source : Enquête Emploi 2014, Insee, traitements SG HCFi-PS ; Champ : France métropolitaine 

Les « ménages non salariés » ont ensuite été classés en trois groupes fonction de la catégorie sociale de la 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊié, et à défaut, de celle de son conjoint. Les 

« ménages agriculteurs-exploitants » sont majoritairement des couples (78 %), tout comme les « ménages 

artisans-commerçants » (77 %) ou encore les « ménages professions libérales et assimilées (76 %). En revanche, 

ces « ménages agriculteurs exploitants » sont nettement plus souvent des ménages exclusivement non salariés 

όсл ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ζ ménages professions libérales et assimilées » sont dans près de la moitié des 

cas des ménages mixtes, dans lesquels un des deux membres du couple occupe un emploi salarié. Pour autant, 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ζ ménages non salariés », environ 32 % des personnes en emploi sont salariées : certes 

la proportion est un peu plus faible dans les « ménages agriculteurs exploitants (29 %) et un peu plus élevée 

parmi les « ménages professions libérales et assimilées) (33 %). Les « ménages agriculteurs exploitants » 

concentrent 97 % des individus en emploi qui sont des agriculteurs-exploitants. Les « ménages artisans-

commerçants η ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ фо ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ 

« ménages professions libérales et assimilées η ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ фс ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 

professions libérales et assimilées. 

Nombre de 

ménages

Nombre 

d'individus en 

emploi non 

salarié

Nombre 

d'individu en 

emploi salarié 

Nombre 

d'individus en 

emploi

Nombre 

d'individus en 

emploi non 

salariés (en %)

Nombre 

d'individu en 

emploi salarié 

(en %)

Ensemble des ménages                 28 137                 2 968               22 834 100% 12% 88%

Ménages "actifs occupés"                 16 587                 2 913               22 342 100% 12% 88%

"Ménages non salariés"                    2 510                 2 876                 1 361 100% 68% 32%

- dont couples                    1 945                 2 307                 1 331 100% 63% 37%

- autres                       565                     569                       30 100% 95% 5%

"Ménages exclusivement non 

salariés" 
                   1 385                 1 738                     113 100% 94% 6%

- dont couples                       819                 1 170                       83 100% 93% 7%

- autres                       565                     569                       30 100% 95% 5%

"Ménages mixtes "                    1 126                 1 138                 1 249 100% 48% 52%

- dont couples                    1 126                 1 138                 1 249 100% 48% 52%

- autres                           -                          -                          -   

"Ménages salariés"                 14 077                       37               20 981 100% 0% 100%

- dont couples                    8 913                       23               15 469 100% 0% 100%

- autres                    5 164                       14                 5 512 100% 0% 100%

Répartition de l'emploi dans les ménagesEffectifs en milliers
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Figure c : La catégorie sociale des « ménages non salariés » 

 
Source : Enquête Emploi 2014, Insee, traitements SG HCFi-PS ; Champ : France métropolitaine 

CƛƎǳǊŜ нŀ Υ /ƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ όŜƴ ϵύ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ϧƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎϦ Ŝǘ 

« exclusivement salariés » en 2013 

 
 (1) Les ménages sont classés non salariés lorsque la personne de référence ou son conjoint est non salariée. Les autres 
ménages sont classés parmi les ménages dits de salariés. (2) Les catégories socio-professionnelles des ménages non salariés 
sont celles de la personne de référence lorsqu'elle est non salariée, celle de son conjoint (nécessairement non salarié) 
sinon. (3) Les ménages d'actifs occupés sont les ménages dont la personne de référence - ou son conjoint si elle vit en 
couple - est active occupée 
Les revenus sont nets de CSG et de CRDS. 
Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante.  
Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 

 

  

Ensemble

Ménages 

"agriculteurs 

exploitants"

Ménages 

"artisans-

commerçants"

Ménages 

"professions 

libérales et 

assimilés"

"Ménages non salariés" 2 510,4    359,5                1 213,2            794,2                

- dont couples 1 944,9    281,7                937,2                604,0                

"Ménages exclusivement non salariés"1 384,7    214,7                679,2                406,2                

- dont couples 819,2        136,9                403,3                216,0                

"Ménages mixtes" (couples) 1 125,7    144,7                534,0                388,0                

"Ménages  non salariés" (effectifs en milliers)
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Figure 2b : Composantes (en %) du revenu disponible moyen des ménages "non salariés" et 

« exclusivement salariés » en 2013 

  Ménages "non salariés" (1,2) 

Ménages 
"salariés" 

(1) 

Ensemble 
des 

ménages 
"actifs 

occupés" 
(3) 

En % du revenu disponible 
moyen 

Ensemble 
     

Agriculteurs 
exploitants 

          
Artisans-

commerçants 

Professions 
libérales et 
assimilés  

Revenus d'activité 92,2 84,6 88,0 100,5 92,6 92,5 
 -  salaires (chômage inclus)  53,4 29,6 61,0 43,2 91,6 84,4 
 -  revenus d'indépendants 38,8 55,0 27,0 57,3 1,0 8,1 

Pensions et retraites 5,6 5,4 4,6 6,7 4,5 4,7 

Revenus du patrimoine 16,6 21,5 14,6 13,5 4,4 6,7 

Prestations sociales 3,7 3,9 5,5 2,2 5,1 4,8 

Prestations familiales 2,5 2,8 3,6 1,5 3,1 3,0 

Prestations logement 0,7 0,5 1,1 0,4 1,2 1,1 

Minima sociaux 0,5 0,6 0,7 0,4 0,7 0,7 

Prime pour l'emploi 0,3 0,6 0,5 0,1 0,3 0,3 

Impôts directs -27,0 -23,1 -21,9 -30,3 -16,6 -18,5 

Revenu disponible 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
(1) Les ménages sont classés non salariés lorsque la personne de référence ou son conjoint est non salariée. Les autres 
ménages sont classés parmi les ménages dits de salariés. (2) Les catégories socio-professionnelles des ménages non 
salariés sont celles de la personne de référence lorsqu'elle est non salariée, celle de son conjoint (nécessairement non 
salarié) sinon. (3) Les ménages d'actifs occupés sont les ménages dont la personne de référence - ou son conjoint si elle 
vit en couple - est active occupée 
Les revenus sont nets de CSG et de CRDS. 
Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante.  

Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 
 

 

[Ŝǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǎŀƭŀǊƛŞΣ 

représentent en moyenne 53 % de ce revenu disponible, tandis que les bénéfices en représentent  

39 % (figure 2.b). Les revenus du patrimoine représentent en moyenne 17 % de ce revenu disponible, 

Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нн ҈ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ηΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ п ҈ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ 

disponible des ménages « salariés ». Les prestations sociales représentent quant à elles une part 

limitée du revenu disponible moyen, aussi bien pour les ménages « non salariés » que pour les 

ménages « salariés ». Enfin, le montant total des impôts directs acquittés représente au final une 

proportion du revenu nettement plus importante pour la moyenne des ménages « non salariés »  

(27 %) que des ménages « salariés η όмт ҈ύΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 

nettement plus élevés en moyenne. 

Le revenu disponible médian, qui sépare la population des ménages en deux, est quant à lui de 

40 тфл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés », contre 35 лул ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ salariés » (soit un 

écart de 16 %) (figure 3). La différence entre ménages « non salariés » et ménages « salariés » est 

ŘƻƴŎ ƳƻƛƴŘǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƳŞŘƛŀƴǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

des revenus des ménages « non salariés », particulièrement dans le haut de la distribution. Le 

premier quartile des revenus disponibles, à savoir le niveau de revenu au-dessous duquel se situent 

le quart de ménages les plus modestes, est en effet de 25 млл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés », 
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soit 7 % plus élevé que le premier quartile des ménages « salariés » ; le troisième quartile des 

revenus disponibles, à savoir le niveau de revenu au-dessus duquel se situent le quart des ménages 

les plus aisés, est quant à lui de 65 флл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés », soit 16 % plus haut que le 

troisième quartile des ménages « salariés » ; au total, le rapport interquartile des ménages « non 

salariés η ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł нΣс ŎƻƴǘǊŜ нΣм ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés », illustrant la plus forte 

dispersion des revenus observée parmi ces derniers, déjà notée précédemment à propos des seuls 

revenus inŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Figure 3 : Revenu disponible des ménages "non salariés" : quelques indicateurs en 2013 selon l'ERFS 

  Ménages « non salariés » (1,2) 
Ménages 

« salariés » 
(1) 

Ensemble 
(3) des 

ménages 
« actifs 

occupés »    

Ensemble 
     

Agriculteurs 
exploitants  

          
Artisans-

commerçants  

Professions 
libérales et 
assimilés  

Revenu disponible moyen  53 480 48 820 42 420 66 730 39 600 41 650 
Revenu disponible médian 40 790 37 410 35 860 52 710 35 080 35 730 
1er quartile (Q1) 25 100 23 630 22 690 30 750 23 530 23 660 
3ème quartile (Q3) 65 900 60 100 53 900 86 390 48 940 50 620 
Rapport interquartile (Q3/Q1) 2,6 2,5 2,4 2,8 2,1 2,1 
(1) Les ménages sont classés non salariés lorsque la personne de référence ou son conjoint est non salariée. Les autres 
ménages sont classés parmi les ménages dits de salariés. (2) Les catégories socio-professionnelles des ménages non salariés 
sont celles de la personne de référence lorsqu'elle est non salariée, celle de son conjoint (nécessairement non salarié) 
sinon. (3) Les ménages d'actifs occupés sont les ménages dont la personne de référence - ou son conjoint si elle vit en 
couple - est active occupée 
Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante.  
Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 

Parmi les ménages « non salariés », les ménages de cadres et professions intermédiaires, qui 

comprennent les professions libérales, ont les revenus disponibles moyens de loin les plus 

importants (66 тол ϵ Ŝƴ нлмоύΣ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όпу унл ϵύΣ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ 

ménages dΩŀǊǘƛǎŀƴǎ-commerçants (42 пнл ϵύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ 

pour les ménages de « professions libérales et assimilés», avec un troisième quartile 2,8 fois plus 

ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳŀǊǘƛƭŜΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛns importantes pour les ménages 

ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ-ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊǉǳŀǊǘƛƭŜ ŘŜ нΣпΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ł ǇŜƛƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ 

нΣрΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 
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I.2 Χ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ƳƛȄtes 

(salariés et non salariés) 

Les ménages non salariés peuvent être des couples, dont un des deux membres est non salarié 

ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ Ŝǎǘ ǎŀƭŀǊƛŞ όŜƴŎŀŘǊŞ оύ : ces ménages sont qualifiés de « ménages 

mixtes », tandis que les autres ménages non salariés sont qualifiés de ménages « exclusivement non 

salariés ». Ces derniers ménages sont soit des personnes en emploi non salarié ne vivant pas en 

ŎƻǳǇƭŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

seulementΣ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 

importantes entre ces deux catégories de « ménages non salariés » : le revenu disponible moyen des 

« ménages exclusivement non salariés η ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пс онр ϵ Ŝƴ нлмо ŎƻƴǘǊŜ см усл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

« ménages mixtes », soit 25 % de moins (figure 3bis). Ces différences sont nettement plus accusées 

pour les ménages « agriculteurs-exploitants » et les ménages « artisans-commerçants » , le revenu 

disponible dans les ménages exclusivement noƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ł ŎŜƭǳƛ 

des ménages mixtes ; au contraire, elles sont plus réduites dans les ménages « professions libérales 

et assimilés » (écart de 20 %). Les disparités sont également plus importantes au sein des ménages 

exclusivement non salariés que des ménages mixtes. Il faut également noter que le revenu disponible 

des ménages mixtes, qui comportent un peu plus de salariés que de non salariés (respectivement 52 

% et 48 % des personnes en emploi dans ces ménages) est plus élevé en moyenne que celui des 

ménages exclusivement salariés : 61 уру ϵ ŎƻƴǘǊŜ оф слл ϵΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜƳŜǳǊŜ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŞƴǳŞ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǎŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ 

exclusivement non salariés : leur revenu disponible est plus élevé, en moyenne de 17 %, que celui 

des ménages exclusivement salariés, soit un écart nettement moins important que celui de 35 % 

ƻōǎŜǊǾŞ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜmble des ménages non salariés (cf. supra). 

Figure 3bis : Revenu ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ϧƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎϦ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ζ exclusivement 

non salariés » : quelques indicateurs en 2013 selon l'ERFS 

 
Les ménages sont classés non salariés lorsque la personne de référence ou son conjoint est non salariée. Les autres 
ménages sont classés parmi les ménages dits de salariés. Ni la personne de référence ni son conjoint éventuel ne sont 
salariés dans les ménages exclusivement non salariés; dans les ménages mixtes, un des deux membres du couple est non 
salarié tandis que lΩŀǳǘǊŜ ǎǘ ǎŀƭŀǊƛŞ όŜƴŎŀŘǊŞ оύΦ  
Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante.  

Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 

 

  

"Ménages 

exclusivement 

non salariés"

"Ménages 

mixtes" 

"Ménages 

exclusivement 

non salariés"

"Ménages 

mixtes"

Ensemble des "ménages non salariés" 46 325             61 858             32 579             49 012             

Ménages "agriculteurs exploitants" 39 242             60 227             29 784             44 463             

Ménages "artisans-commerçants" 34 442             51 136             26 638             44 051             

Ménages "professions libérales et assimilés" 60 111             75 620             45 012             63 181             

Revenu disponible moyen Revenu disponible médian
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I.3. Près de la moitié des ménages « non salariés » perçoivent des prestations sociales non 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜǎ Ŝƴ нлмо Ŝǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎǳǊ ŘƛȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

Près de la moitié des ménages « non salariés, comme des ménages « salariés », perçoivent des 

prestations sociales « non contributives » en 2013. Les ménages « non salariés » perçoivent 

davantage de prestations familiales que les ménages « salariés » (39,5 % contre 36,5 %) (figure 4). 

Les allocations familiales représentent en moyenne 60 % de ces prestations, contre la moitié 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΦ [Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés » sont un peu plus 

ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ όрм ҈ ŎƻƴǘǊŜ пн ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ64), mais moins 

souvent des parents isolés (5 % contre 9 %) ; dans 47 % des cas, ils comportent un ou des enfants 

âgés de moins de 18 ans (contre 42 % des ménages « salariés ») et dans 11 % des cas des enfants en 

bas âge, de moins de trois ans (idem pour les autres ménages). Ce sont les ménages artisans-

commerçants qui sont les plus concernés par les prestations familiales. 

Figure 4 : Part des ménages "non salariés " et "salariés" bénéficiant de prestations sociales « non 
contributives » en 2013 

  Ménages "non salariés" (1,2) 
Ménages 
"salariés" 

(1) 

Ensemble des 
ménages 
« actifs 

occupés » (3)   
Ensemble 

     
Agriculteurs 
exploitants  

          
Artisans-

commerçants  

Professions 
libérales et 
assimilés 

Prestations sociales 48,9 47,3 53,3 42,9 49,1 49,0 
Prestations familiales 39,5 38,7 43,5 33,2 36,5 37,0 
Prestations logement 14,6 12,7 18,2 10,8 22,1 21,0 
 Minima sociaux 6,6 6,8 7,7 5,1 7,9 7,7 

Prime pour l'emploi 27,7 42,4 33,8 12,1 25,6 25,9 
 

(1) Les ménages sont classés non salariés lorsque la personne de référence ou son conjoint est non salariée. Les autres 
ménages sont classés parmi les ménages dits de salariés. (2) Les catégories socio-professionnelles des ménages non salariés 
sont celles de la personne de référence lorsqu'elle est non salariée, celle de son conjoint (nécessairement non salarié) 
sinon. (3) Les ménages d'actifs occupés sont les ménages dont la personne de référence - ou son conjoint si elle vit en 
couple - est active occupée 
Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante.  
Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 

 

 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés » et ménages 

« salariés » est important. Seuls 14,6 % des premiers en bénéficient, contre un peu plus de 22 % des 

ǎŜŎƻƴŘǎΦ /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ ǊŜƴǾƻƛŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 

ménages « non salariés » étant plus fréquemment propriétaires de leur résidence (encadré 4). Les 

ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ-commerçants perçoivent dans 18 % des cas une allocation logement, ceux 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ мо ҈ ŘŜǎ ŎŀǎΣ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Řŀƴǎ мм ҈ 

des cas. Les ménages « non salariés » perçoivent par ailleurs moins souvent des minima sociaux que 

les ménages « salariés », mais dans une proportion qui reste significative (6,6 % contre 7,9 %) ; ce 

sont les ménages « artisans-commerçants » qui sont les plus concernés (7,7 %). 

  

                                                             
64

 [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞƴŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9wC{Σ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ ƴϲм ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ approche individu. 
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Encadré 4 : Combien de locataires, accédants à la propriété ou propriétaires de leur logement parmi les non 

salariés ? 

Les non salariés vivent beaucoup plus souvent dans un logement dont ils sont propriétaires (non accédant) : 

ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ пр ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ тл ҈ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǉǳŜ ŘŜ ну ҈ ŘŜǎ 

salariés (figure 5). Les non salariés sont aussi plǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŎŎŞŘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όну ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύ ǉǳŜ 

ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όнп ҈ύ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ 

Être propriétaire de son logement est plus fréquent aux âges élevés : les non salariés âgés de plus de 60 ans 

sont 73 % dans ce cas contre 59 % des 45-рф ŀƴǎ ƻǳ нм ҈ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ 

Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

(ces derniers sont, par exemple, à plus de 60 ans, propriétaires dans 57 % des cas et à moins de 30 ans, dans 16 

% des cas). Cette plus forte propension à la propriété et un âge moyen plus élevé (57 % des non salariés sont 

âgés de 45 ans ou plus contre 41 % des salariés), explique la plus forte proportion observée de non salariés 

propriétaires de leur logement. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŞŘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ну ҈ 

Ŝǘ ол ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎύΦ tŀǊ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜnt très voisins 

Ŝǘ ŎǳƭƳƛƴŜƴǘ Ł пп ҈ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ол-44 ans, pour les non salariés comme pour les salariés. 

{ŀƴǎ ǎǳǊǇǊƛǎŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ол ŀƴǎΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ 

le cas de 58 % des salariés et de 54 % des non salariés âgés de moins de 30 ans. 

Figure 5 Υ {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ t/{ύ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлмп 

 
Champ : France entière 

Source : Enquête Emploi 2014. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ w{!Σ ƭŜǎ ménages « salariés » en activité sont plus souvent bénéficiaires du RSA 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳŜ Řǳ w{! ǎƻŎƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés » (et pour les 

« artisans-commerçants ηύΣ ǎƛ ǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǉǳΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ Ŝƴ ƧǳƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ Ŧŀƛōƭes effectifs concernés 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ 

Şǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés » (27,7 % contre  

25,6 % pour les ménages « salariés »). 

En termes de catégorie sociale, ce sont les ménages « artisans-commerçants » qui perçoivent le 

Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ όǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

ƳƛƴƛƳŀ ǎƻŎƛŀǳȄύ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ professions libérales et assimilés » qui en perçoivent le 

moins souvent. Ce sont les ménages « agriculteurs exploitants » qui bénéficient le plus fréquemment 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όпнΣп ҈ύΦ  

Ensemble des 

non salariés
Agriculteurs

Artisans-

commerçants

Professions 

libérales et 

assimilés

Ensemble des 

salariés

Statut d'occupation du logement

Accédant à la propriété 28% 19% 29% 31% 30%

Propriétaire (non accédant) 45% 68% 40% 41% 28%

Locataire 24% 9% 29% 24% 38%

 dont : locataire HLM 5% 1% 7% 4% 13%

Autre situation 3% 4% 3% 4% 4%

Ensemble 100% 100% 100% 100% 100%

Ensemble 3 061 000     503 000        1 551 000     858 000        23 308 000  
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I.4. Si le niveau de vie des non salariés est en moyenne plus élevé que celui des non salariés, leur 

taux de pauvreté, qui atteint près de 28 % en 2013, est nettement plus important 

Le niveau de vie annuel moyen des non salariés65Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire le revenu disponible de leur 

ménage par unité de consommation (encadré 5), est de 29 смл ϵ Ŝƴ нлмо ŎƻƴǘǊŜ нп фнл ϵ ǇƻǳǊ 

les salariés (soit de 19 % plus élevé) (figure 6). Les niveaux de vie médians sont en revanche 

ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎΣ ŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ŘŜ нн нрл ϵ. Les disparités de niveau de vie des non salariés 

sont nettement plus importantes : en particulier, le premier quartile de leurs niveaux de vie est de 14 

осл ϵ όǎƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ мт ҈ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǉǳŀǊǘƛƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ор лпл ϵ όǎƻƛǘ 

supérieur de 20 % à celui des salariés). Les niveaux du premier quartile des niveaux de vie des 

agriculteurs-exploitants et des artisans-commerçants sont particulièrement faibles, à peine 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ł сл ҈ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ όǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ мн ллл ϵ 

ŀƴƴǳŜƭǎΣ ǎƻƛǘ м ллл ϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝƴ нлмоύΦ 9ƴ ǘermes de catégorie sociale, on retrouve la hiérarchie 

déjà constatée entre ménages à partir du revenu disponible. Cependant, suite aux transferts et 

prélèvements, les écarts entre « professions η όƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀƴŜύ ǎŜ 

sont un ǇŜǳ ŀƳƻƛƴŘǊƛǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ όƳŜǎǳǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǳƴŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊǉǳŀǊǘƛƭŜύΦ 

Figure 6 : Niveau de vie des non salariés et des salariés au sens de la nomenclature des catégories 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝƴ нлмо 

  Non salariés 

Salariés 
Ensemble 
des actifs 
occupés 

  
Ensemble 

     
Agriculteurs 
exploitants 

          
Artisans-

commerçants 

Professions 
libérales et 
assimilés 

Niveau de vie moyen 29 610 25 730 23 040 38 730 24 920 25 450 
Niveau de vie médian 22 250 19 370 19 150 31 400 22 210 22 210 
1er quartile (Q1) 14 360 12 540 13 080 18 990 17 280 17 040 
3ème quartile (Q3) 35 040 30 710 27 910 46 910 29 090 29 560 
Rapport interquartile 
(Q3/Q1) 

2,4 2,4 2,1 2,5 1,7 1,7 

Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante. 
Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013 

  

                                                             
65

 {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ƴƻƴ 
Ǉƭǳǎ Řǳ ƳŞƴŀƎŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ Şǘŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
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Encadré 5 : Niveau de vie, loyers fictifs, pauvreté monétaire et intensité de la pauvreté, 

Le niveau de vie Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řǳ ƳŞƴŀƎŜ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

unités de consommation ό¦/ύ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘƛǘŜ ŘŜ ƭΩh/59 ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ǉǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜ 

1 UC au premier adulte du ménage, 0,5 UC aux autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC aux enfants de 

moins de 14 ans. Le niveau de vie est donc le même pour toutes ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƳŞƴŀƎŜΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ǾƛŜ ƳŞŘƛŀƴΣ ǉǳƛ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜǳȄΣ Ŝǎǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ǾƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

[ΩLƴǎŜŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł Ŝǎǘƛmer également un niveau de vie incorporant des loyers fictifs, 

imputés aux propriétaires, aux accédants, aux usufruitiers, aux logés gratuitement ou encore aux locataires du 

parc social payant un loyer inférieur au prix du marché
(*)

. A la demande du Haut CƻƴǎŜƛƭΣ ƭΩLƴǎŜŜ ǎΩŜǎǘ ƭƛǾǊŞ Ł 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9wC{ нлмоΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ 

ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ /Ŝ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Řƛǘ 

ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ 

cette mesure enrichie du niveau de vie : les non salariés se voient certes imputer plus souvent des loyers fictifs, 

Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ǉƭǳǎ Ŧréquente de leur logement, mais pour des montants en général moindres que 

ceux imputés aux salariés. 

La pauvreté monétaire : une personne est considérée comme pauvre lorsque son niveau de vie est inférieur au 

seuil de pauvreté. Ce seuil est calculé par rapport à la médiane de la distribution nationale des niveaux de vie. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ Ł сл ҈ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ƳŞŘƛŀƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ 

proportion de personnes dont le niveau de vie est inférieur à ce seuil, soit 1 000 euros par mois en France 

métropolitaine en 2013. 

[Ωintensité de la pauvreté monétaire Υ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ł ǉǳŜƭ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞΦ [ΩLƴǎŜŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎart relatif entre le 

niveau de vie médian de la population pauvre et le seuil de pauvreté. 

Source : Insee 
(*) 

Insee Références (2014), Les revenus et le patrimoine des ménages, Edition 2014, juillet. Cf. fiche 1.5 pp 60-61 et pour des 
éléments sur la méthode : Driant J.-C et Jacquot A. (2005) : « Loyers imputés et inégalités de niveaux de vie », Économie et 
Statistique, n° 381-382, octobre. 

Au total, au seuil de 60 % du niveau de vie médian, près de 18 % des non salariés sont pauvres 

ŘΩǳƴ Ǉƻint de vue monétaire : leur taux de pauvreté est trois fois plus élevé que celui des salariés 

(6,3 % en 2013) (figure 7). Le risque de pauvreté monétaire concerne tout particulièrement les 

agriculteurs » (23,3 %) et les artisans-commerçants (21,5 %). Il est cependant également 

relativement élevé pour les professions libérales et assimilées (10,8 %), qui connaissent une très 

grande hétérogénéité de niveaux de vie : le quart des membres des professions libérales et 

ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о фмл ϵΦ 

[ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ǉǳƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜǎ 

personnes pauvres, est aussi plus importante pour les non salariés (28 %) que pour les salariés. La 

situation la plus proōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ-commerçants, 

ǉǳƛ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǳǾǊŜǎΣ ƻƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ƳŞŘƛŀƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ом ҈ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 

pauvreté. 

Sans surprise, les ménages pauvres bénéficient davantage de prestationǎ Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ стΣф ҈ 

des ménages pauvres « non salariés η όŎƻƴǘǊŜ пуΣф ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ non salariés ») et 

de 85,3 % des ménages pauvres « salariés η όŎƻƴǘǊŜ пфΣм ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ salariés ») 

(figure 8). Cependant, en comparaison des ménages pauvres « salariés », les ménages pauvres « non 

salariés η ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ όппΣф ҈ 
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contre 50,2 %), des prestations logement (38,4 % contre 67,9 %, soit un écart important) ou de 

minima sociaux (19,5 % contre 30,1 %, soit un écart également important). En revanche, les ménages 

pauvres « non salariés η ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όtt9ύ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ménages pauvres « salariés » (44,9 % contre 35,5 %). Les prestations sociales perçues par les 

ménages pauvres « non salariés » représentent en moyenne près du quart de leur revenu disponible 

(12 % pour les prestations familiales, 7 % pour les allocations logement et 5 % pour les minima 

sociaux). En comparaison, les prestations logement bénéficient davantage aux ménages pauvres 

« salariés », contribuant à hauteur de 11 % à leur revenu disponible ; il est à cet égard possible que, 

même avec de faibles revenus, les non salariés soient plus fréquemment propriétaires de leur 

logement. 

Figure 7 : Taux et intensité de la pauvreté monétaires des non salariés et des salariés en 2013 

 
Note Υ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ 
Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante.  
Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 

Figure 8 : Les prestations sociales non contributives dont bénéficient les ménages pauvres "non 
salariés " et "salariés" en 2013 

  

Part (en %) des ménages pauvres 
bénéficiant de prestations  

Poids des prestations  
(en % du revenu disponible des ménages 

pauvres) 

  Ménages 
"non salariés"  

Ménages 
"salariés"  

Ensemble  
Ménages  

"non salariés"  
Ménages 
"salariés"  

Ensemble 
  

Prestations sociales 67,9 85,3 80,4 24,8 29,4 28,3 
   Prestations familiales 44,9 50,2 48,7 12,0 12,2 12,2 
   Prestations logement 38,4 67,9 59,6 7,4 11,1 10,2 
   Minima sociaux 19,5 30,1 27,1 5,3 6,1 5,9 

Prime pour l'emploi 44,9 35,5 38,1 2,0 0,8 1,1 
Les ménages sont classés non salariés lorsque la personne de référence ou son conjoint est non salariée. Les autres 
ménages sont classés parmi les salariés.  
Champ : France métropolitaine, ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence 
n'est pas étudiante.  
Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 
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[ŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ 

« non salariés » selon la profession exercée. On retrouve néanmoins parmi les ménages pauvres 

« salariés » nettement plus de parents isolés», tandis que ce sont les personnes seules qui se 

retrouvent surreprésentées parmi les ménages pauvres « non salariés ». 

La MSA publie également chaque année une analyse du niveau de vie des ménages bénéficiaires 

ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ CŀƳƛƭƭŜ ƻǳ Řǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9wC{ ŀǇǇŀǊƛŞŜ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ //a{!Φ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ ƻǳ ǊŜtraités, mais distingue les non salariés des salariés agricoles 

(encadré 6). 

Encadré 6 : Le niveau de vie des ménages bénéficiaires des prestations de la branche Famille ou du 

minimum vieillesse au régime agricole en 2013  

9ƴ нлмоΣ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ a{! ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł 

ƭΩ9wC{Φ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ŘŜǳȄ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

Le niveau de vie médian des personnes vivant dans un ménage ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ 

2013 à 15 900 euros (contre 19 отл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

ou son conjoint est active occupée et agriculteur au sens de la PCS). Il est en augmentation de 8,9 % par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмнΣ ŀǇǊŝǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ  

Pour autant, 31,6 % des personnes vivant dans un ménage allocataire du régime des non salariés non agricoles 

sont pauvres, ayant un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté monétaire de 1 000 ϵ ƳŜƴǎǳŜƭǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ 

pauvreté des non salariés non agricoles est ainsi repassé au-dessus de 30 % comme avant 2012 et augmente de 

2,6 points en 2013, après trois années de baisse régulière.  

Les prestations sociales représentent au total 11,5 % du revenu déclaré des ménages du régime des non 

ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ CŀƳƛƭƭŜ όǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀ ǎƻŎƛŀǳȄ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩŃƎŜ ŀŎǘƛŦΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞǎΣ ŘŜ ƭΩ!{t! ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴŜ 

des allocations constitutives du minimum vieillesse. 

Source : CCMSA/Ders/OES (2015), « Le niveau de vie des ménages bénéficiaires des prestations de la branche Famille ou du 
minimum vieillesse au régime agricole en 2013 », décembre.  

I.5. [Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ 

des ménages « exclusivement non salariés η ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ  

Le niveau de vie des non salariés est de 22 610 ϵ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ όfigure 6), mais il varie 

considérablement selon que le non salarié vit dans un ménage « exclusivement non salarié », auquel 

Ŏŀǎ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ну уор ϵΣ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ Ǿƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞΣ ǎƻƴ 

niveau de vie atteignant en moyenne 23 сфл ϵ όfigure 9). Ce sont principalement les professions 

ƭƛōŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜǎ 

vivent en ménage exclusivement indépendant (39 рфл ϵ ŎƻƴǘǊŜ 22 лрл ϵ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ 

ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞύΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ 

leur catégorie sociale, le niveau de vie médian des non salariés est au contraire nettement plus faible 

quand ces non salariés vivent dans des «ménages exclusivement non salariés » : 20 нпр ϵ ŎƻƴǘǊŜ 

24 рул ϵ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ǎƻƛǘ му ҈ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ όŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нр ҈ 

ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎύΦ 
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Figure 9 : Niveau de vie des non salariés, taux et intensité de pauvreté monétaire selon le type de 

ménage dans lequel vivent les non salariés 

 

 

 
Les ménages sont classés non salariés lorsque la personne de référence ou son conjoint est non salariée. Les autres 
ménages sont classés parmi les ménages dits de salariés. Ni la personne de référence ni son conjoint éventuel ne sont 
salariés dans les ménages exclusivement non salariés; dans les ménages mixtes, un des deux membres du couple est non 
salarié tandƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǎǘ ǎŀƭŀǊƛŞ όencadré 3).  
Champ : France métropolitaine, individus non salariés dont le revenu du ménage déclaré au fisc est positif ou nul et dont la 
personne de référence n'est pas étudiante.  

Source : Insee-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2013. 

Le risque de pauvreté monétaire (au seuil de 60 %) des non salariés (17,9 % en moyenne) est en 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ƳŞƴŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ  

όнр ҈ύ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ en ménage mixte (8 %) (figure 9). Symétriquement, le taux de pauvreté 

ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǾƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƳŞƴŀƎŜ ƳƛȄǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ уΣн ҈Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ 

lorsque les salariés vivent dans des ménages exclusivement salariés (6 %) (figure 7). Le taux de 

ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǾŀǊƛŜ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ 

particulièrement le cas pour les agriculteurs et les artisans- ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ 

est également nettement plus importante, lorsque les non salariés ne vivent pas en couple avec une 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀǎΣ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ 

όƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ сл ҈ Şǘŀƴǘ ŘŜ ор ҈ ŎƻƴǘǊŜ нф ҈ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ 

une personne salariée) ou encore davantage des artisans-commerçants (avec une intensité de la 

pauvreté de 37 % contre 21 % en couple avec un salarié). 

  

"Ménages 

exclusivement 

non salariés"

"Ménages 

mixtes" 

(couples)

"Ménages 

exclusivement 

non salariés"

"Ménages 

mixtes" 

(couples)

Ensemble des non salariés               28 835               23 690               20 244               24 578 

Exploitants-agricoles               23 593               28 368               17 260               21 744 

Arisans-commerçants               21 217               28 375               16 370               21 941 

Professions libérales               39 585               22 052               30 691               33 401 

Niveau de vie moyen Niveau de vie médian

"Ménages 

exclusivement 

non salariés"

"Ménages 

mixtes" 

(couples)

"Ménages 

exclusivement 

non salariés"

"Ménages 

mixtes" 

(couples)

Ensemble des non salariés 25% 8% 18% 5%

Exploitants-agricoles 32% 10% 23% 6%

Arisans-commerçants 31% 10% 24% 4%

Professions libérales 13% 7% 9% 6%

Taux de pauvreté à 60% Taux de pauvreté à 50%

"Ménages 

exclusivement 

non salariés"

"Ménages 

mixtes" 

(couples)

"Ménages 

exclusivement 

non salariés"

"Ménages 

mixtes" 

(couples)

Ensemble des non salariés 36% 24% 35% 24%

Exploitants-agricoles 35% 29% 33% 31%

Arisans-commerçants 37% 21% 35% 26%

Professions libérales 33% 30% 35% 18%

Intensité de la pauvreté à 60%Intensité de la pauvreté à 50%
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9ƴŦƛƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ł рл ҈ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ƳŞŘƛŀƴΣ ǉǳƛ ŀ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ 

été privilégié en France, le taux de pauvreté des non salariés devient logiquement plus faible : il 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł мнΣп ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όŎƻƴǘǊŜ мтΣф ҈ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ сл ҈ύΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ 

largement supérieur au taux de 3 % observé pour les salariés. 

II- Les conditions de travail et la santé au travail des non salariés  

La notion de travailleur indépendant recouvre des réalités très diverses, regroupant des 

professions intellectuelles ou manuelles, des travailleurs isolés ou des chefs de petites entreprises, 

que les conditions de vie et de travail exposent à des risques différents et plus ou moins grands pour 

ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƳşƳŜ 

si certaines dimensions les traversent toutes (comme par exemple la forte emprise du travail sur la 

vie personnelle). 

II.1. Les conditions de travail des non salariés : ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ 

ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ 

Les conditions de travail des indépendants sont globalement aussi variées que celles des salariés, 

Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƳşƳŜ ǎƛΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƳŞǘƛŜǊΣ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ [ŀ 5ŀǊŜǎ ŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ 

enquêtes Condition de travail (encadré 7). Les éléments qui suivent reprennent les principales 

conclusions de ces études66,67Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

sur les exploitants agricoles68 ƻǳ ŜƴŎƻǊŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘŜǎ Ŝnseignements du 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊƳΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ 

sollicitation du Régime social des indépendants69. 

Les conditions de travail des indépendants, comme celles des salariés, peuvent être 

appréhendées à travers différents facteurs de risque professionnel, qui sont décrits par la Dares à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Υ ǇŞƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎǳƳǳƭ ŘŜ 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀil sur la vie quotidienne ou 

ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όŜƴŎŀŘǊŞ уύΦ 
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 Algava E. et Vinck L. (2009), « Les conditions de travail des non-salariés en 2005 », Premières Synthèses, n° 
50.1, décembre.  
67

 « Conditions de travail des indépendants en 2013 », fiche 1.7 pp 104-млр ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Emploi et revenus des 
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 Inserm (2011), Stress au travail et santé ς Situation chez les indépendants, Éditions Inserm, avril. 
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Encadré 7 : Les enquêtes Conditions de travail 

[Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 5ŀǊŜǎ depuis 1978, interrogent les actifs 

ƻŎŎǳǇŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƭŜǎ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

нлмоΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǳȄ ǾƻƭŜǘǎ Υ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ŝƴ ŦŀŎŜ Ł Ŧŀce, un 

ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ǉƻǎǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭ нлмо ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜƳǇƭƛ ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŞ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

délicates (comportements hostileǎΣ ǎŀƴǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄύΦ 9ƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмоΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ŜƴǊƛŎƘƛŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛvi statistique de ces risques dans son rapport final 

publié en avril 2011
70

. 

[Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎŜǊƴŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΦ 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛŦ du ménage répond personnellement. Les 

questions posées ne renvoient ni à des mesures objectives (cotations de postes ou analyses ergonomiques), ni 

Ł ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻns, 

ǎŜƭƻƴ ŘƛǾŜǊǎ ŀƴƎƭŜǎ Υ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ 

les risques encourus. Pour toutes les questions ayant trait aux facteurs de pénibilité physique ou de risques 

psychosociaux au travail, la réŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŀ ŞǘŞ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜƴǉǳşǘŞŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 

ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

Source : Dares 

Encadré 8 : Indicateurs synthétiques de conditions de travail 

Pénibilité physique : être concerné par au moins quatre des six critères suivants : rester longtemps debout, 

rester longtemps dans une posture pénible, porter des charges lourdes, subir des secousses ou des vibrations, 

effectuer des déplacements à pieds longs ou fréquents, être exposé à un bruit intense. 

Cumul de contraintes de rythme : être concerné par au moins trois des neuf critères suivants : le déplacement 

ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜΣ ƭŀ ŎŀŘŜƴŎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

techniques, la dépendance vis-à-vis de collègues, des normes de production ou des délais à respecter en une 

heure, ou en une journée au plus, une demande extérieure obligeant à une réponse immédiate, des contrôles 

exercés par la hiérarchie, un contrôle suivi ou informatisé. 

aŀƴǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ : être concerné par au moins trois des six critères suivants : ne pas pouvoir interrompre 

le travail, ne pas régler seul les incidents, ne pas apprendre de choses nouvelles, ne pas avoir une formation 

suffisante et adaptée, effectuer toujours ou souvent des tâches monotones, avoir un travail qui consiste à 

ǊŞǇŞǘŜǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

Forte emprise du travail : être concerné par au moins trois des six critères suivants : ne pas pouvoir modifier ses 

horaires, ne pas connaître ses horaires du lendemain, travailler plus de 50 heures par semaine, travailler 6 ou 7 

jours par semaine, travailler habituellement la nuit, travailler habituellement le dimanche. 

Source : Dares 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ нлмо ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜǎ 

enseignements suivants. 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ, les dimensions des conditions de 

ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴ côté la forte emprise du travail sur la vie personnelle  

(31 % des non salariés sont concernés contre moins de 4 % des salariés) et le fait de devoir toujours 

ou souvent se dépêcher (61 % des non salariés contre 31 % des salariés), qui concernent bien 

davantage les non salariés (figure 9) ; a contrarioΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мм ҈ 

des non salariés contre près de 30 % des salariés. Élément notable, la crainte de perdre son emploi 

ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎǊǳŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ нлмо Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǉǳŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ  

(encadré 9). 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ, les agriculteurs sont de très loin ceux qui connaissent 

le plus de pénibilités physiques (58 %) et une forte emprise du travail (56 %). Les artisans et les 

commerçants ǎƻƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

concernés par le fait de devoir toujours ou souvent se dépêcher. La pénibilité physique concerne 

également 36 % des artisans, et la forte emprise du travail 38 % des commerçants. Les non salariés 

exerçant en tant que professions libérales et assimilées sont quant à eux souvent ou toujours 

ŀƳŜƴŞǎ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎŜǳƭǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŝǎ ŘŜ ƴŜǳŦ ƴƻƴ salariés sur dix au sein des professions 

intermédiaires qui comprennent notamment les auxiliaires médicaux Υ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ мл ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des non salariés. 

Figure 10 : Les conditions de travail des non salariés en 2013 

 
Champ : France, personnes en emploi âgées de 15 ans et plus 
Source : Dares, enquête Conditions de travail 2013. 
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{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ aux salariés exerçant des métiers 

similairesΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇŞƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ƴƻƴ 

salariés va de pair avec une emprise plus forte du travail et une solitude accrues. La pénibilité 

physique ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Υ Ŝƴ нлмоΣ ул ҈ ŘƻƛǾŜƴǘ 

rester longtemps debout, 77 % déplacer de lourdes charges, 65 % rester longtemps dans une posture 

pénible (figure 10a). La situation des ouvriers agricoles est peu différente de celle des agriculteurs 

exploitants, avec des niveaux respectivement de 78 %, 64 % et 73 % pour ces trois pénibilités. En 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ subissent un niveau élevé de pénibilités physiques et de nuisances 

(températures élevées ou basses, mauvaises odeurs, humidité), y sont moins exposés que les 

ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ όǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ře 

travail de 2005, figure 10b). Alors que les commerçants sont moins exposés que les employés de 

commerce, les professions intermédiaires libérales, notamment dans le domaine de la santé et du 

travail social, sont dans une situation proche de celle des salariés des mêmes secteurs. Les chefs 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎǳōƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŞƴƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

professions ŎŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎŀƴǘƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ. Les 

professions des non salariés les exposent également plus souvent à des risques professionnels que 

les salariés, mais là encore le domaine professionnel est déterminant et en règle générale, 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Şǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όōƭŜǎǎǳǊŜǎΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎύ ƻǳ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

dangereux concernent, en 2005 comme en 2013, davantage les exploitants agricoles que les salariés 

agricoles. 

Figure 10a Υ tƻǎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

en 2013 

 
Non salariés Salariés 

Situation en 2013 
Agriculteurs 
exploitants 

Ensemble Agriculture Ensemble 

Contraintes physiques intenses          
Rester longtemps debout 72,8 57,4 78,0 50,8 
Porter ou déplacer des charges lourdes 79,1 51,1 64,1 40,8 
Rester longtemps dans une autre 
posture pénible 

64,4 45,1 63,3 34,7 

Effectuer des déplacements à pied 
longs ou fréquents 

55,2 28,7 61,5 34,4 

Effectuer des mouvements douloureux 
ou fatigants 

77,3 46,9 60,4 36,9 

Subir des secousses ou des vibrations 71,5 28,7 51,8 16,3 
Être exposé à un bruit intense 28,6 13,5 29,4 18,0 

Risques physiques ou exposition à des produits dangereux  
Risquer d'être blessé ou accidenté 93,5 50,4 88,3 50,4 
Respirer des fumées ou des poussières 79,1 40,9 57,8 30,7 
Être en contact avec des produits 
dangereux 

73,9 32,3 51,9 29,1 

Risquer des accidents de circulation au 
cours du travail 

76,0 33,2 41,2 33,2 

Être exposé à des risques infectieux 43,2 30,8 29,1 32,7 
Champ : France, personnes en emploi 

   Source : Dares-Drees-DGAFP-Insee, enquête Conditions de travail 2013. 
Extrait de http://agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Gaf15p041.pdf. 

    

http://agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Gaf15p041.pdf
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Figure 10b : Postures et risques physiques en 2005 

 
Non salariés Salariés 

Situation en 2005 
Agriculteurs 
exploitants 

Artisans Ensemble 
Ouvriers 
agricoles 

Ouvrier 
qualifié de 

type 
artisanal 

Ensemble 

Contraintes physiques intenses              
Rester longtemps debout 79,7 74,9 66,6 88,8 91,1 51,8 
Porter ou déplacer des charges 
lourdes 

77,3 65,6 54,6 64,4 78,2 39,0 

Rester longtemps dans une autre 
posture pénible 

64,9 62,1 47,9 77,7 69,3 34,2 

Effectuer des déplacements à 
pied longs ou fréquents 

54,5 25,0 30,7 66,4 48,5 32,9 

Subir des secousses ou des 
vibrations 

62,4 34,4 28,9 47,8 38,2 15,3 

Être exposé à un bruit intense 28,6 20,3 15,9 33,2 29,2 18,0 

Risques physiques ou exposition à des produits dangereux  
Risquer d'être blessé ou 
accidenté 

87,7 78,0 60,4 86,4 87,5 48,2 

Respirer des fumées ou des 
poussières 

69,7 62,0 44,6 58,0 70,9 32,4 

Être en contact avec des produits 
dangereux 

62,7 47,5 36,7 64,8 57,5 28,2 

Risquer des accidents de 
circulation au cours du travail 

66,5 63,8 55,7 42,9 44,8 30,1 

Être exposé à des risques 
infectieux 

42,6 25,3 31,1 40,7 28,1 27,6 

Champ : France, personnes en emploi 

Source : Dares- Insee, enquête Conditions de travail 2005  
Extrait de http://travail -emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2009-12-50-1.pdf 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛl déclarés par les non salariés 

ǎŜƳōƭŜƴǘ ǇŜǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ Ŝǘ ƳƻƛƴŘǊŜǎ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΦ 

/Ŝ ǉǳƛ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ emprise du travail sur 

leur vie personnelle. La durée du travail ǉǳΩƛƭǎ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ Υ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ нлмоΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ тр ҈ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ 

travailler six ou sept jours par semaine, et donc souvent le week-end (un sur quatre le dimanche 

contre un salarié sur huit). Cependant, la durée effective moyenne du travail des indépendants a 

diminué au cours des années récentes, passant de 52 heures hebdomadaires en 2005 à 49 heures en 

нлмнΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ҈ ǇŀǊ ŀƴΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎŜǊƳ71, les longs horaires de travail sont 

reconnus comme un facteur de risque du point de vue de la santé au travail, dans la mesure où ils 

ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƻǴ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǘisans, 

ceux-ci peuvent déjà être élevés. Au-delà, les horaires étendus ont des conséquences à plus long 

ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎŀǊŘƛƻǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

des études nuancent ce résultat, constatant que travailler de longues heures aurait un effet atténué 

ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ; or, les non salariés peuvent plus facilement ajuster leurs 

ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘΦ 

                                                             
71

 Inserm (2011), Stress au travail et santéΧƻǇΦŎƛǘΦ 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2009-12-50-1.pdf
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Le brouillage des fronǘƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 

travail. En premier lieu, domicile et lieu de travail se confondent pour nombre de non salariés : 38 % 

travaillent habituellement à domicile. Cette situation est particulièrement fréquente chez les 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǊŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ол ҈ ŘŜǎ 

autres non salariés. De surcroît, 23 % des non salariés sont amenés à effectuer une partie de leur 

activité à domicile : sans y travailler habituellement, ils font des astreintes ou ramènent du travail 

ŎƘŜȊ ŜǳȄ ǎƻǳǾŜƴǘ ƻǳ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎΦ ¦ƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 

professions libérales sont dans cette situation72. 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ 

encadré 8) montre sans équivoque que celle-ci est une caractéristique intrinsèque du travail des non 

ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ [ŀ 5ŀǊŜǎ ƴƻǘŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩŀǳ ǘƻǘŀƭΣ Ŝƴ нллрΣ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴt 

forte emprise et fortes exigences temporelles, restaient assez rares chez les non salariés (6 %), même 

si elles sont plus fréquentes que chez les salariés (1 %). 

Encadré 9 Υ ¦ƴŜ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

La ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǳǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 

emploi. Elles peuvent se sentir menacées même quand leur contrat de travail, à durée indéterminée par 

exemple, est réputé stable. Or, cette insécuriǘŞ ŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞŦŀǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ [ŀ 

ǎŀƴǘŞ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǇŃǘƛǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Υ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ 

personnes à renoncer parfois à recourir notamment aux arrêts pour maladie, ou même à prendre un peu plus 

de risques dans leur travail. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŎǊŀƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜ ǇŜǊŘǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊ 

ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŜƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмоΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ му Ł нр ҈ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ Ŝƴǉǳşǘes Conditions de travail. En 

2005 comme en 2013, les salariés qui occupent un emploi temporaire (salariés en CDD, intérimaires, contrats 

ŀƛŘŞǎΣ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όǇƭǳǎ ŘŜ пл ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύΦ /ŜǘǘŜ ŎǊŀƛƴǘŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł 

la ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ƙǳƛǘ ŀƴǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ƻǳ Řŀƴǎ 

ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ Lƭǎ 

étaient 16 % en 2005 à craindre de perdre leur emploi et sont 30 % en 2013. Au sein des non salariés, ce sont 

ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ όоф ҈ύΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ όоу ҈ύ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όнн ҈ύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 

craintes pour leur emploi, et la hausse est plus forte entre 2005 et 2013 pour ces catégories, tout comme pour 

ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 

exploitants agricoles (16 % en 2013). 

Source : Algava E. (2015), « LƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘs dans le travail », Premières Synthèses, 

n°092, décembre.  
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{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ό!¢-MP), la MSA recense, en 2014, 24 142 

ATMP reconnus, parmi lesquels près de 90 % sont des accidents du travail (21 658 AT) et un peu plus 

de 7 % sont des maladies professionnelles (1 768 MP)73. Les publications de la MSA relatives aux 

troubles musculo-squelettiques (TMS), qui représentent 88,9 % des maladies professionnelles des 

exploitants agricoles, mettent en lumière les secteurs agricoles les plus concernés (élevage de 

volailles et lapins, élevage bovins-lait, viticulture) et un risque deux fois plus élevé pour les femmes. Il 

ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛ-articulaires dues à des gestes et postures (89 % des TMS)74. 

Quant aux accidents du travail, ils sont plus fréquents que la moyenne dans les exploitations 

forestières, les élevages de bovins et le secteur hippique. Ils diminuent ces dernières années Υ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

de fréquence annuel des accidents du travail avec arrêts indemnisés est en baisse depuis 2010 et 

ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ нлмп Ł опΣм ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ м ллл ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞŎŝŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ фн 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝƴ нлмпΣ ǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƳƻǊǘŜƭ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ Şǘŀƴǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƳƻǘƻǊƛǎŞΦ 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řǳ w{L ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ 

parler les accidents du travail et les maladies professionnelles, mais de dénombrer les artisans et 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 

ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜs risques, comme le régime des indemnités journalières ou les régimes 

vieillesse75Φ[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ (en 2014, 1,7 % 

des cotisants du régime artisanal et 1 % des commerçants âgés de 50 ans ou plus sont entrés en 

invalidité contre 0,1 % avant 50 ans) et le secteur de la construction (55 % des invalides artisans ont 

exercé dans ce secteur et en 2014, 0,4 % des cotisants y ont été reconnus invalides)76. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ, ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ 

statistique en a proposé la définition suivante : ce sont les « risques pour la santé mentale physique 

Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛnteragir avec le fonctionnement mental ». Il a également proposé un certain nombre 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƛȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Υ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 

autonomie, rapports sociaux au travail, exigences émotionnelles, conflits de valeur et insécurité de la 

situation de travail77. Comme vu infra, les études sur les conditions de travail chez les indépendants 

ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄ ƻǳ 

organisationnels Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ǇŀǊƳƛ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞƭŜǾŞΣ 
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 Les cas restants sont des accidents de trajet (171 en 2014, soit 0,7 % des ATMP) et des accidents provisoires 
(545, soit 2,3 % des ATMP). 
74

 MSA, Direction des Etudes des Répertoires et des Statistiques (2016), « Statistiques des risques 
professionnels des non salariés et des chŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ », Étude. 
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 Cf. [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ w{LΣ 9Řƛǘƛƻƴ нлмр, p.96-112. 
76

 Il est important de noter que 10 % des invalides du RSI ont été micro-entrepreneurs au cours de leur carrière, 
les trois-ǉǳŀǊǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄŜǊœaient sous ce statut, les autres, 
entrepreneurs classiques, ayant opté pour ce statut de micro-ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩǳƴŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ w{L 
77

 Gollac M., Bodier M. (dir.) (2011), « Mesurer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les 
maîtriser »Σ 5!w9{Σ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǾǊƛƭΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ : http:/ /travail-
emploi.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_SRPST_definitif_rectifie_11_05_10.pdf. 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_SRPST_definitif_rectifie_11_05_10.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_SRPST_definitif_rectifie_11_05_10.pdf
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ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ŀǘȅǇƛǉǳŜǎ ǇŜǳ ŎƻƴŎƛƭƛŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ social du fait du statut 

ŦǊŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ƛǎƻƭŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǾŜƴƛǊ 

contrebalancer les effets de ces contraintes. Certaines contraintes sont également propres aux 

professions libérales et artisans/commerçants : relations avec le public et exposition aux violences 

ŜȄǘŜǊƴŜǎΦ tƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ όƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎΣ ŀǾƻŎŀǘǎύΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ 

ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻǊǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ /ƻƳƳŜ ǊŜƭŜǾŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜǊƳ dans un 

rapport de 2011, réalisé à la demande du RSI78Σ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻǊǇǳǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ŘŜǎ 

facteurs psychosociaux et une altération de la sanǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛǾŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 

spécifiques aux non salariés pourraient à cet égard constituer une source de stress et sont rarement 

ŞǘǳŘƛŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ ǎŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 

de données épidémiologiques permettent actuellement de documenter le lien entre les actes 

suicidaires et les conditions de travail des non salariés. Seules les professions du domaine de la santé 

ainsi que les agriculteurs semblent présenter assez systématiquement des excès de risque (encadré 

10). Face à la rareté des études épidémiologiques menées spécifiquement auprès de populations 

ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ 

de santé mentale et de la comparer aux autres catégories socioprofessionnelles. Les catégories 

ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ όŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŀƴȄƛŜǳȄΣ ŜƴǘǊŜ 

les employés et ouvriers qui sont les plus concernés et les cadres79Φ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊƳ ǎǳǊ ƭŜ 

stress au travail des indépendants fait le point, en réponse à la sollicitation du RSI, sur toutes ces 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎƭǳǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

reconnaissaƴŎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǎŀƴǘŞ-sécurité pour les indépendants 

(encadré 11). 

  

                                                             
78

 {ǘǊŜǎǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǎŀƴǘŞΧƻǇΦŎƛǘΦ 
79

 Cf. ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ /ƻƘƛŘƻƴ /ΦΣ {ŀƴǘƛƴ DΦΣ LƳōŜǊƴƻƴ 9ΦΣ DƻƭŘōŜǊƎ aΦ όнллфύ : « Working conditions and depressive 
symptoms in the 2003 decennial health survey: the role of the occupational category », Soc Psychiatry 
EpidemiolΣ ŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ нлмм ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊƳ ǇǊŞŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ 
troubles psychiatriques en France selon la catégorie socioprofessionnelle (page 363 du rapport). 
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Encadré 10 : Les actes suicidaires chez les travailleurs non salariés : des données concernant surtout les 

agriculteurs 

Dans son premier rapport de 2014Σ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ {ǳƛŎƛŘŜ ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ : « La conduite suicidaire est 

ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƳǳƭǘƛŦŀŎǘƻǊƛŜƭƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛcile de comptabiliser le nombre exact de suicides 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎǇŞŎifiques. Néanmoins il existe des pro-

grammes de surveillance permettant de fournir des éléments de connaissance dans ce domaine tel que le 

projet Cosmop développé depuis 2002 par le déparǘŜƳŜƴǘ ǎŀƴǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ 

consiste Ł ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ »
 (*)

  

[ΩLƴǎŜǊƳΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нлмм ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ Ŧŀƛǎŀƛǘ ŘŞƧŁ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 

pouvaient être retirés de la base de données de mortalité par cause de décès du CépiDc-Inserm. En effet, ces 

données de mortalité constituent un premier indicateur épidémiologique facilement utilisable, car, pour 

chaque décès survenu en France, un certificat médical rapportant les causes du décès doit être établi par un 

ƳŞŘŜŎƛƴΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝǘ ŎƻŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŀŎǘƛŦǎ, excluant ainsi 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎŝǎΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ƘƻƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎΦ 9ƴ нллсΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ нр-59 ans, le taux de 

mortalité standardisé par suicide des hommes est 4 fois plus élevé pour les agriculteurs exploitants et ouvriers 

comparé aux cadres et professions intellectuelles supérieures ; celui des professions libérales et indépendantes 

se situe à un niveau intermédiaire
(
*

*)
. 

Un excès de suicide parmi les travailleurs du monde agricole ayant été mis en évidence dans plusieurs études 

ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όLƴ±{ύ Ŝǘ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳǘǳŀƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

agricole (CCMSA) se sont par ailleurs associés afin de produire des indicateurs réguliers de mortalité par suicide 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 9ƴ нлмоΣ ƭΩLƴ±{ Ǉǳōƭƛŀƛǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ 

par suicide portant sur des données nationales exhaustives chez les agricuƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ 

suicide serait la troisième cause de décès chez les exploitants agricoles, après les décès par cancer et par 

ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎŀǊŘƛƻǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƳŀǎŎǳƭƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜment 

concernés. Un excès significatif de suicides a ainsi été observé chez les hommes exploitants agricoles à partir de 

нллуΣ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƳşƳŜ ŃƎŜΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

bovins-lait et bovins-viande qui présentent en 2008 et 2009 les surmortalités par suicide les plus élevées. Ces 

observations coïncident avec la temporalité des problèmes économiques rencontrés dans ces secteurs sur la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ ƴƻǘŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩLb±{Σ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Řescriptive ne permet pas de mettre en 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǎǳƛŎƛŘŜ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǎ 

situations difficiles, la MSA a adopté en 2011 un plan national d'actions contre le suicide en agriculture qui est 

depuis opérationnel sur le terrain
(
***

)
. 

(*)
 http://drees.social-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapportons2014-mel.pdf, fiche 6 p. 156 

(**)
Inserm(2011), Stress au travail et ǎŀƴǘŞΧƻǇΦŎƛǘΦΣ ǇǇΦ ппо-491 

(***)
MSA : http://www.msa.fr/lfr/documents/11566/31636888/Bilan+pr%C3%A9vention+suicide+2015 

  

http://drees.social-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapportons2014-mel.pdf
http://www.msa.fr/lfr/documents/11566/31636888/Bilan+pr%C3%A9vention+suicide+2015
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Encadré 11 : Les risques psycho-sociaux des non salariés  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǘǊŜǎǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜs impliquées dans la 

survenue de pathologies comme les maladies cardiovasculaires, les troubles de la santé mentale et les troubles 

musculo-squelettiques.  

[Ŝ wŞƎƛƳŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ όw{Lύ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭΩLƴǎŜǊƳ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ Ŏƻƴƴŀƛǎsances sur le 

ǎǘǊŜǎǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ wŜƎǊƻǳǇŀƴǘ 

à la fois des compétences en biologie, psychologie, sociologie et économie de la santé, cette expertise 

collective présente les modèles et les mécanismes explicatifs mettant en relation le stress au travail et les 

principales pathologies.  

[ΩŜƴƧŜǳ ǎƻǳƭŜǾŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ǎŜ 

développent dans le milieu des travailleurs salariés peuvent être adaptées aux travailleurs indépendants. 

Après une analyse très détaillée des facteurs de risques psychosociaux chez les indépendants en lien avec le 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊƳΣ Stress au travail et santé ς Situation chez les indépendants, comporte quelques 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǎŀƴǘŞ-sécurité pour les non salariés non agricoles. 

III- [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ Ǿƛe des non salariés : des indicateurs « singulièrement » 

favorables 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƴƻƴ 

salariés, associant une mortalité plus faible que la moyenne, une perception de leur état de santé 

Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŃƎŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ 

pathologies propres à chaque profession. 

La santé des non salariés peut être appréhendée au moyen des indicateurs généraux issus des 

enquêtes en popǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ όŀύ ƻǳ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ όōύΣ ǉǳƛ ƻƴǘ 

donné lieu pour le compte du Haut Conseil, à une analyse de la Drees. 

III.1. {ŀƴǘŞ ǇŜǊœǳŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : trois 

indicateurs de santé plus favorables pour les non salariés 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǘǊƻƛǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŘŜ 

nombreuses enquêtes en population générale et se réfèrent tous trois à un état de santé « déclaré80. 

/Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ 9ǳǊƻǎǘŀǘΣ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ {L[/ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ƛŎƛ 

(encadré 11) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ de la population en France publié chaque 

année par la Drees81. 

                                                             
80

 ! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΦ 
81

 http://drees.social-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rappeds_v11_16032015.pdf (tableaux 6, 10, 11 et 12 p.81-84) 

http://drees.social-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rappeds_v11_16032015.pdf
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V [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩindividu de son état de 

santé : « Comment est votre état de santé en général ? très bon, bon, assez bon, mauvais, très 

mauvais » ; 

V Le second repose sur la déclaration de maladies : « Avez-vous une maladie ou un problème 

de santé qui soit chronique ou de caractère durable ? oui/non » ; 

V [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǇŞǊŜǊ les difficultés à réaliser des activités 

courantes : « Êtes-Ǿƻǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с Ƴƻƛǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

activités que les gens font habituellement ? oui, fortement limité ; oui, limité mais pas 

fortement ; non, pas limité du tout ». 

La perception globale de la sante, bien que subjective, se révèle un indicateur très pertinent pour 

ǊŞǎǳƳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Υ ƭŀ ǎŀƴǘŜ ǇŜǊœǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŜǎǘΣ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŘƛŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ de 

ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŦǳǘǳǊŜΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

appréciation positive de sa sante si elle répond « moyen », « mauvais » ou « très mauvais » à la 

question « Quel est votre état de santé général ? »82. 

Encadré 12 : Le dispositif "Statistiques sur les revenus et conditions de vie dans l'Union européenne" 

(SRCV / EU-SILC) 

Le dispositif "Statistiques sur les revenus et conditions de vie dans l'Union européenne" (SRCV / EU-SILC), régi 

par un règlement européen de 2003, a pour vocation de permettre la production d'indicateurs structurels sur 

la répartition des revenus, de la pauvreté et de l'exclusion comparables pour les pays de l'Union Européenne. Il 

s'inscrit dans le programme d'action communautaire de lutte contre l'exclusion sociale et fournit le matériau 

statistique au rapport de synthèse annuel de la Commission Européenne sur ces questions. Le règlement 

prévoit des domaines « primaires » traités chaque année (données de base, revenus, exclusion sociale, travail, 

logement, éducation, santé) et des domaines « secondaires » sur des thèmes variables (privations matérielles, 

ŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳŞƴŀƎŜΧύΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭϥƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ł 

partir de 2005. Environ 12 000 ménages interrogés chaque année, dont 10 000 ménages environ ont déjà été 

interrogés l'année précédente. Les questions sur la santé relatives aux trois indicateurs européens sont celles 

exposés supra.  

Source : Insee 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭΣ ƭŀ 5ǊŜŜǎ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ {w/± 

ŘŜ нлммΣ ǊŜǇǊƛǎŜ ƛŎƛΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ 

des catégories socio-professionnelles et ventilés en deux groupes : les agriculteurs et les autres non 

ǎŀƭŀǊƛŞǎ όŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎύΦ 

Ce sont les agriculteurs pour lesquels les indicateurs de santé sont les moins favorables : 93 % 

déclarent être au moins en assez bonne santé, 36 % déclarent un problème de santé chronique et 

18 ҈ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όfigure 11). Ce résultat peut être relié au 

Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ŃƎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴtes catégories étant 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

groupes. Les agriculteurs sont ainsi les actifs les plus âgés, avec notamment un peu plus de la moitié 

de ceux qui sont en emploi âgés de 50 ans ou plus83. 
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Le groupe des non salariés ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

groupe des cadres et celui des professions intermédiaires : 97 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

en assez bonne santé, 23 % déclarent un problème de santé chronique et 12 % une limitation 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ζ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

et professions libérales » est assez hétérogène, mais les données ne permettent pas une estimation 

suffisamment précise pour établir des différences en son sein. Ces indicateurs apparaissent 

cependant plutôt positifs par comparaison aux salariés, compte tenu du fait que les non salariés sont 

plus âgés84. 

{ƛ ƭΩƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǘǊŝǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ : les agriculteurs 

présŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 

celui des professions intermédiaires. Les femmes agricultrices se distinguent toutefois par des 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊœǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜs chroniques beaucoup plus 

ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǳ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎƛǎŜΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 

connu selon lequel les indicateurs déclarés sont moins bons pour les femmes, alors que leur 

espérance de vie est plus élevée. 

Figure 11 : Santé perçue, santé fonctionnelle, maladies chroniques selon la catégorie 

socioprofessionnelle en 2011 

 

Dans leur ensemble, et compte tenu du fait ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŃƎŞǎΣ les travailleurs non salariés ont 

donc un meilleur état de santé déclaré que les salariés. La Drees indique que plusieurs études 

suggèrent effectivement une meilleure santé relative des indépendants à âge et sexe comparable. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊƳ85 ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ w{L ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛŦ 

ŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊœǳŜ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 

santé médicaux et fonctionnels. Cet avantage disparaîtrait tƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝƴ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǾŀǊƛŀōƭŜǎ όǘȅǇŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜΣ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴύΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŞǇŜƴŘǊŀƛǘ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ 

hétérogènes.  
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Figure 12 : Santé perçue, santé fonctionnelle, maladies chroniques selon la catégorie et le sexe en 

2011

 

Une étude publiée en 2012 par Algava et alii86 mettait également en évidence que les travailleurs 

indépendants déclarent dans leur ensemble un état de santé comparable aux catégories 

intermédiaires des salariés (meilleur que celui des salariés non-cadres et globalement moindre que 

ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳȄ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ƻǳ 

à des symptômes divers, les indépendants présentent toujours un état de santé plus favorable que 

les salariés non-ŎŀŘǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ŃƎŜΣ ǎŜȄŜΣ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

complémentaire donnés (encadré 13). 

Les deux études (Inserm [2011] et Algava et al. [2012]) mettent enfin en avant que les 

indépendants sont plus nombreux à considérer que le travail a des effets positifs sur la santé alors 

ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘǎΦ /Ŝƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ 

déclarent un meilleur état de santé subjectif que les salariés. 
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